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Rapport
presents par la

Direction gWe des chemins de fer federaux

au

Conseil föderal, ä l'adresse de l'Assemblde fdddrale

sur la

gestion et les comptes de I'anne'e 1912.

(Du 4 avril 1913.)

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les eonseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 17 de la loi sur le raehat,
nous avons Tlionneur de vous presenter notre rapport sur
la gestion et les comptes des chemins de fer federaux pour
1912, en vous priant de vouloir hien les soumettre ä l'appro-
bation de l'Ässemblee federale.

Le resultat de l'exercice ecoule est de nouveau en tous
points satisfaisant. II est vrai que l'excedent des recettes sur
les depenses d'exploitation, qui etait de fr. 71,864,082 en 1911,
est descendu ä fr. 69,172,460, mais sans le report de fr. 4,554,212
de l'exercice precedent le compte de profits et pertes accuse
neanmoins un solde actif de fr. 9,226,595. Le budget ne pre-
voyait qu'un excedent de recettes d'exploitation de fr. 64,593,755,
et un solde actif du compte de profits et pertes de fr. 6,958,435.

Ce resultat favorable est dn surtout ä la forte augmen-
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tation des recettes d'exploitatiou, qui atteint fr. 9,544,562, ou
4,8 % environ du chiffre de l'exercice precedent, et qui porte
notamment sur le produit du transport des merchandises.
Mais pour ne pas risquer une rupture de l'equilibre financier
de l'entreprise si le developpement du trafic vient, tot ou
tard, ä suhir un arret ou meine un recul, il faudra continuer
ä se montrer prudent et scrupuleux quand il s'agira de decider

de nouvelles depenses.

Nous l'ournirons plus loin des explications detaillees sur
le resultat des comptes. Pour le moment, nous nous bornons
a relever que le coefficient d'exploitation est monte de 64,^
en 1911 a 66,70.

La longueur des lignes appartenant ä la Confederation
accusait i\ la fin de 1912:

Longnenr reelle

- tm:
Lonpenr exploitee

km.

Ier arrondissement 643,03- 657,333

lie » 615,719 621,135

Ill0 » 736,07» 750,517

IVe » 428,9oo 432,987

ye » 272,537 275,15«

Total 2696,450 21 37,OO3

Les chemins de fer federaux ont en outre exploite, en
1912, le cliemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg, y com-
pris la ligne Ebnat-Nesslau, et les chemins de fer secondaires
Vevey-Chexbres, Biere-Apples-Morges, Bulle-Roiuont, Cosso-
nay=gare—Cossonay=ville, le regional du Val-de-Travers, les
lignes Viege-Zermatt et Nyon-Crassier, avec la section de
raccordement Crassier—Divonnedes Bains, ainsi que les
sections de lignes etrangeres Koblenz (milieu du Rhin)—Waldshut,

Vallorbe frontiere—Pontarlier, Les Verrieres frontiere—
Pontarlier et Delle frontiere—Delle. Toutes ces lignes ont
ensemble une longueur exploitee de 211,903 km. Enfin, nous
effectuons aussi le service de la traction et des trains sur
les lignes Iselle-Domodossola (19,009 km.) et Piuo-Luino (14,0««

km.), qui appartiennent aux chemins de fer italiens de l'Etat.
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A. Conseil d'administration.

Au cours de cette annee, le Conseil d'administration a
eu 12 seances et la Commission permanente 18; ces seances
out ete consacrees aux affaires suivantes:

1. Projets presentes au Conseil federal pour etre trans-
mis a I'Assemblee federale:

a. Rapport de gestion et comptes des chemins de fer
federaux pour l'annee 1911, approuves le 30 avril par le Conseil

d'administration.
L'Assemblee federale a pris ;i ce sujet, en date du 2 de-

cembre, l'arrete reproduit au chapitre C, Generalites, 1, a.

b. Budget des chemins de fer federaux pour l'annee 1913,
comprenant:

1. le budget d'exploitation, avec 17 annexes relatives aux
budgets speciaux des services auxiliaires et des entre-
prises accessoires;

2. le budget du compte de profits et pertes;
3. le budget de construction;
4. le budget du compte de capital.

Ces budgets, adoptes par decision du Conseil d'administration

du 30 septembre, ont ete approuves par arrete de
I'Assemblee federale du 19 decembre, reproduit au chapitre C,
Generalites, 1, b.

c. Avenant au contrat du 2 juillet 1903 concernant la
prise ä bail de 1'exploitation du chemin de fer Vevey-Chexbres
par les chemins de fer federaux, par lequel le fermage est
eleve ä fr. 45,000 par an pour la periode du Ier janvier 1911
ä fin 1920.

L'Assemblee federale a approuve cet avenant par arrete
du 20 juin. A cette occasion, eile a pris ä la meme date un
arrete special autorisant l'administration des chemins de fer
federaux ä modifier elle-meme des clauses de contrats
concernant la prise h bail ou 1'exploitation de chemins de fer,
en tant que ces contrats ont ete approuves par I'Assemblee
föderale. Toutefois, ces modifications ne doivent toucher en
rien aux obligations resultant des lois et des concessions
vi sees par l'article 28 de la loi du 23 decembre 1872 concer-
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nant l'etablisseinent et Sexploitation des eheniins de fer sur
le territoire de la Confederation.

2. Constitution du Conseil d'administration.

a. Bureau. Le bureau a ete compose de la maniere sui-
vante ä la seance du 12 janvier 1912: president, M. C.von Arx;
vice-president, M. Martin; scrutateurs, MM. Cardinaux et
Keller (Argovie).

b. Commission permanente. A cette meine seance, le
Conseil a compose sa Commission permanente de MM. Bleuler,

Decoppet, Dubois, Hirter, Lachenal, Martin, de
Schumacher, de Stockalper, Wild et Wullschleger. La presidence
appartient d'office au president du Conseil.

c. M. Decoppet ayant ete, par la suite, elu conseiller federal

et M. Bleuler ayant donne sa demission de mernbre de
la Commission, le Conseil les a remplaces, dans sa seance
du Ier octobre 1912, par MM. Gaudard et Weissenbach.

3. Propositions de nominations.

Sur la proposition du Conseil d'administration, le Conseil

federal a proeede, pendant l'annee, aux nominations sui-
vantes:

a. M. Flury, vice-president de la Direction generale, de-
cede, a ete remplace comme membre de cette derniere
par M. Joseph Zingg, president de la Direction du Ve
arrondissement.

b. M. Louis Murset, secretaire general, a ete nomme membre

de la Direction du Ve arrondissement, charge du
departement des finances et du contentieux. A cette
occasion, M. le vice-president Siegfried a ete nomme
president et M. Murset vice-president de cette Direction.

4. Ratifications de nominations.
Le Conseil d'administration a ratifie la reelection de tons

les chefs de service de la Direction generale et des arron-
dissements, que nous avions confirmes dans leurs fmictions
pour une nouvelle periode de trois ans partant du 1er avril
1912.

II a en outre ratifie les nominations suivantes faites par
nous:



a. ä la Direction generale.
celle de M. le Dr Oetiker aux fonctions de secretaire

general, et celle de M. L. Geiger aux fonctions de chef du
service de publicite et de statistique.

b. aux Directions d'arrondissement:
celle de M. Ott aux fonctions de secretaire de direction

du Ier arrondissement.

5. Les contrats de cojouissance, de jonetion et d'exploi-
lation suivants conclus avec d'autres entreprises de clierain
de fer ont ete ratifies par le Conseil d'administration:

a. le 13 janvier, convention avec les Tramways lausan-
nois pour la cojouissance de la station de Moudon, du 2 sep-
tembre 1911;

b. le 13 janvier, convention avec la compagnie du chemin
de fer Monthey-Champery-Morgins pour l'usage connnun de
la station de Monthey, du 27 septembre 1911;

c. le 13 janvier, convention avec le chemin de fer Arth-
Bighi concernant la cojouissance de la gare d'Arth-Goldan.
des 12/18 decembre 1911;

d. le 13 janvier, contrat avec la compagnie du chemin
de fer Altstwtten-Gais pour la cojouissance de la station
d'Altstetten, des 23 octobre/18 novembre 1911;

e. le 18 novembre, contrat avec le chemin de fer de la
Förch pour la cojouissance de la station de Znrich'Sfadel-
hofen, des 27/31 aoüt 1912;

f. le 20 juillet, convention avec la compagnie des chemins
de fer de Paris ä Lyon et ä la Med.iterranee pour la
circulation des trains P. L. M. snr la ligne de Geneve a La Plaine
et pour leur admission dans la gare de GenevcCornavin, des
4 avril/23 mai 1912.

6. Affaires d'ordre commercial.

a. Le Conseil d'administration a ratifie le 29 mars le
traite que nous avions conclu les 2/8 fevrier avec le chemin
de fer transthurgovien, pour regier les relations reeiproques
et les rapports de concurrence dans le service des mai'chan-
dises.
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b. Par decision du 20 juillet, il s'est declare d'accord de
faire remise, jusqu'ä nouvel avis, des taxes de magashiage
pour les expeditions de bles de provenance etrangere einma-
gasinees dans les entrepots des clieinins de fer federaux ä

partir du 1er aoüt 1912. Toutes les autres taxes, en revanche,
continuent ä etre perques conformement aux tarifs.

c. Dans sa seance du 1« oetobre, le Conseil a decide de
fixer ä nouveau de la maniere suivante, sous la reserve que
les cliemins de fer de l'Etat de Bade allouent une iiidemnite
aux cliemins de fer federaux, le ealcnl des tarifs pour la
ligne de raccordement de Bale, savoir:

1° En trafic des marchandises Bfile gare badoise loco et
transit-Suisse (Bfile^St. Jean et Bfile C. F. E. et au delä), et
vice versa, il ne sera plus fait application, sur la ligne de
raccordement, des taxes internes du tarif actuellement en
vigueur. Elles seront remplacees a titre de frais d'embran-
ebement, dans le tarif general comme dans les tarifs excep-
tionnels, par les simples taxes de parcours arrondies des
cliemins de fer federaux, sur la base d'une distance de 7 km.
Les taxes de parcours applicables dans les tarifs a progresL
sion decroissante seront Celles du premier palier.

2° En trafic de transit, ees taxes seront soudees aux taxes
au sud de Bfile C. F. F. loco et au nord de Bale gare badoise
loco.

3° Le mode special actuel de formation des taxes est
maintenu pour le trafic des merchandises allemand-, beige-,
lieerlandais- et anglo-italien.

7. Projets de travatix.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a ap-
prouve les projets snivants et alloue les credits demandes
pour leur execution:

a. le 30 mars, projet d'extension de la station de Versoix;
credit de fr. 510,000, plus fr. 14,000 pour des ainortissements;

b. le 30 mars, pro.iet d'extension de la gare de Baden;
credit de fr. 955,000, dont fr. 575,000 avaient dejä ete alloues
par decision du Conseil du 28 decembre 1906, plus fr. 56,000

pour des ainortissements;

c. le 30 mars, projet d'extension des voies ä Bapperswit;
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credit de fr. 620,000 pour l'execution du projet et pour l'achat
des terrains en rue d'un agrandissement ulterieur de la gare,
plus fr. 1700 pour l'amortissement d'installations appelees ä

disparaitre;
d. le 20 juillet, projet de transformation de la. gare aax

voyageurs de Berne, avec devis s'elevant ä fr. 6,375,000, dout
fr. 5,870,000 ä la charge du conipte de construction et fr. 505,000
ü celle du compte d'exploitation, et dont fr. 200,000 doivent
ctre Supportes par l'administration des postes. Le montant
ci-dessus depasse de fr. 4,015,000 le credit alloue en.1905 pour
la section pont de la Bühlstrasse—gare aux voyageurs—
Schützenmatte. Pour eouvrir cette difference, plus la somme
de fr. 1,020,000 dont sera depasse le credit ouvert pour la
construction de la gare de triage ä Weiermannshaus et du
depot des locomotives sur les terrains Aebi, le Conseil a
augmente de 1,020,000+4,015,000 ~ 5,035,000 francs le credit de
fr. 8,565,000 qu'il avait alloue le 28 avril 1905, le portant ainsi
ä fr. 13,600,000. A ce montant s'ajoutent encore fr. 725,000

pour des amortissements;

e. le 1er octobre, projet de construction de la doable voie
de Siviriez et Romont, avec agrandissement de la station de
Romont; credit de fr. 2,140,000, plus fr. 50,000 pour des
amortissements;

f. le 18 novemhre, projet de construction de la doable
voie de Giimligen « Kiesen; credit de fr. 3,600,000, plus fr. 96,000

pour des amortissements;

g. le 18 novemhre, projet de construction de la double
voie de Lugano ä Maroggia; credit de fr. 2,500,000;

h. le 18 novemhre, projet «1'extension de la station de
Wildegg; credit de fr. 665,000, plus fr. 9000 pour des
amortissements.

i. Nous avons soumis au Conseil, dans sa seance du
l«r octobre, un projet d'agrandissement du bätiment aax
voyageurs de Lucerne, en vue de l'extension des locaux des
bagages et de la creation de locaux pour la poste. La decision

a etc ajournee.

k. Apres avoir pris connaissance, dans sa seance du
18 novemhre, d'un rapport que nous lui avions soumis sur
le depassement probable des credits qu'il nous avait alloues
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le 25 mars 1907 pour Yextension de la station de St.Fide7t
et pour Yetablissement d'une nouvelle ligne a double voie
de St. Gall ä St.Fiden, le Conseil d'administration a eleve
ces credits dans la mesure suivante, savoir: celui pour l'ex-
tension de la station de St. Fiden de fr. 1,675,000 ä fr. 2,330,000.
et celui pour retablissement de la nouvelle ligne de fr. 1,715,000
a fr. 2,880,000.

8. Les contrats de construction et, de livraison suivants
ont ete approuves par le Conseil d'administration:

Contrats de construction.

a. le 13 janvier, convention des 19/22 decembre 1911 ad-
jugeant ä la Societe anonyme d'entreprise Jules Berger, ä
Berlin, les travaux de construction du nouveau tunnel du
Hauenstein et des voies d'acces äciel ouvert, depuis le km. 25,:«»

en amont de Gelterkinden jusqu'au portail nord du tunnel,
et depuis le portail sud jusqu'ä la jonction de la nouvelle
ligne si la gare d'Olten;

b. le 1er octobre, contrats passes avec MM. Favetto, Boss-
hard, Steiner & Cie, et avec MM. Keller & Balmer pour l'exe-
cution des travaux d'infrastructure de la ligne du Jac de
Brienz, pour les montants respectifs de fr. 3,011,590 et fr. 628,910;

c. le 18 novembre, convention adjugeant ä la societe W.
& J. Kapp, a Bfile, les travaux d'infrastructure et la pose
des voies du lot IIb de la nouvelle ligne Sissach-Olten, allant
du km. 21,4 au km. 24,so, travaux devises ä fr. 632,240.

d. Dans sa seance du 19 juillet, le Conseil d'administration
a refuse d'approuver la convention que nous avions conclue
le 26 juin 1912 avec la Societe anonyme Grün & Bilfinger,
entreprise de construction, a Mannheim, pour l'execution des-

travaux d'achevement du second tunnel du Simplon. En
revanche, il a decide que ces travaux seraient executes en
regie, en nous chargeant de lui soumettre un rapport et des
propositions sur Yorganisation de ces travaux. Pour nous
conformer a cette decision, nous lui avons soumis un regle-
inent organisant la division des travaux du tunnel II du
Simplon, et il l'a adopte le 19 novembre.
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Contrats de livraison.

a. le 29 avril, marche du 3 avril avec la Fahrique suisse
de locomotives et de machines, ä Winterthour, pour la fonr-
nilure, en 1913, de 32, eventuellement de 29 locomotives pöur
voie normale, et de 3 locomotives pour vote etroite;

b. le 29 avril, marche avec la Societe industrielle suisse,
ä Neuliausen, pour la fourniture de:

6 voitures de Ire et de IIe classe, ä quatre essieux, serie
AB4Q,

10 voitures de IIe et de IIIe classe, ä trois essieux, serie
BC3,

30 voitures de III0 classe, a quatre essieux, serie C\
80 wagons ouverts, serie M°,
20 wagons ouverts (wagons ä pivot), serie N2;

c. le 29 avril, marche avec la Fahrique suisse de wagons,
S.A., ä Schlieren, pour la fourniture de:

6 voitures de IIIe classe, a quatre essieux, serie C4Ü,

10 Voitures de IIe classe, ä trois essieux, serie B3,
20 voitures de III0 classe, ä deux essieux, serie C,
25 fourgons ä trois essieux, serie F3il

100 wagons couverts ä deux essieux, serie K3,
2 wagons ouverts ä quatre essieux, serie O1,

10 wagons couverts pour la ligne du Brunig, serie K;
d. le lor octohre, marche du 23 aout adjugeant a la Societe

des Usines L. de Boll, a Gerlafingen, la fourniture d'attaches
de rails en 1913, pour un prix de fr. 812,470.

e. le 18 novemhre, marche additionnel des 9/11 septemhre
completant celui conclu les 15/17 septemhre 1909 avec l'Union
des acicries allemandes, S. A., ä Düsseldorf, et portant
adjudication de 25,000 tonnes de rails d'acier et de Ii,000 tonnes
de traverses metalliques.

5). Abrogation, revision et adoption de reglements.

a. Par decision du 13 janvier, le Conseil d'administration
a ahroge le reglement n° 26, du 21 mars 1902, concernant les
cautionnements ä fournir par des fonctionnaires des chemins
de fer fcdcraux. et il a renonce, en principe, ä exiger des
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cautionnements des agents de l'administration, ä l'exception
de ceux des agences ä l'etranger.

b. Le Conseil a en ontre adopte les reglements revises
snivants:

1° le 29 mars, reglement n" 25 sur les salaires des ouvriers
d la journee;

2° le 30 mars, reglement n° 25a sur les salaires des
ouvriers des ateliers soumis a la loi sur les fabriques;

3° le 19 novembre, reglement n° 21 fixant les indemnity's
allouees -pour voyages de service et en cas de transfert.

c. Le 18 novembre 1912, le Conseil a adopte nil reglement
d'application de l'arrete federal du 9 juillet 1912 determinant
les conditions auxquelles les fonctionnaires, les employes el
les ouvriers des chemins de fer fcderaux peuvent accepter
des fonctions publiques (reglement n° 411 [v. chap. C, Genc-
ralites, cli. 1, lettre f, et cli. 4].

10. Questions relatives au personnel.

a. L'Union ouvriere et la Federation du personnel des
entreprises suisses de transport ont prie le Conseil federal,
par requete datce de mars 1912, de refuser son appi-obation
au nouveau reglement n" 25 sur les salaires des ouvriers ä la
journee, adopte par le Conseil d'administration le 29 mars
1912, en taut qu'il n'est pas confonne ä la loi sur les traite-
ments, et d'inviter eette autoritc a remanier le x-eglement
de maniere ä traiter sur un pied d'egalite les categories d'a-
gents intei-esses. Le Departement federal des chemins de fer
a transnxis cette reqxxete axx Conseil d'administration, en l'in-
vitant ä se prononcer sur le foxxd de la qxxestion, ainsi qxx'a
examiner si les societes signataix-es avaieixt qxxalite poxxr pre-
sexxter la requete.

Conforxxxement ä notre proposition, le Conseil d'administration

a decide, le 20 juillet, de proposer au Conseil federal,
par l'interixxediaire dxx Departement des chemins de fer:

1° de xxe pas entx-er en matiere sur le recours, pour cause
d'inconxpetence et pour defaut de legitimation des recourants;

2° subsidiairenxent, de 1'ecarter comrne mal fonde.
Le Conseil federal a repondu aux requerants par arretc

du 10 septembi-e, dans le sens du prcavis du Conseil d'ad-
ministx-ation.
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b. Par decision du 20 juillet, le Conseil d'administration
nous a ouvert un credit de fr. 320,000 en vue de completer, ä
raison de fr. 25 pour l'annee 1911 et de fr. 6.25 pour le premier
trimestre de 1912, le supplement extraordinaire de salaire
alloue aux ouvriers des cliemins de fer federaux.

c. La Societe des cliefs de gare et de station, d'une part,
et le Comite central de la Societe suisse des employes de
cliemins de fer, d'autre part, se sont adresses au Conseil
d'administration, par requetes du 1er et du 16 mars, pour lui
demander un meilleur classement des gares et stations et des
bureaux d'expedition des merchandises. Le Conseil a toute-
fois decide, le 19 novembre, de ne pas donner suite a ces
requetes, pour cause d'incompetenee, mais il a emis le vceu
que nous accueillions avec hienveillance, vu l'art. 6 des regies
ä suivre pour le classement des gares et des stations et l'art. 7
de Celles pour le classement des bureaux d'expedition des
merchandises, les demandes des agents interesses lorsque
l'application des regies en question est trop rigoureuse.

d. Nous avons decide, le 13 fevrier 1912, qu'il ne serail
pas paye de salaire aux jonrnaliers, ä Bdle-ville pour les
demi-journees de chbmage lors des jours feries locaux, mais
la Societe baloise des employes de chemin de fer a recouru
au Conseil d'administration par requete du 2 mars. Dans sa
seance du 18 novembre, le Conseil a decide, vu l'art. 5 du
reglement n° 38, que notre decision devait, en principe, eti*e
maintenue, mais que les ouvriers devaient toutefois rester
libre de travailler pendant les demi-journees en question.

11. Divers.

Nous avons presente au Conseil d'administration, dans
sa seance du 1er oetobre, un rapport verbal sur les mesures
preparatoires prises en vue de Yinstallaiion de la traction
electrique sur le reseau des cliemins de fer federaux. A cette
occasion, nous avons aussi informe le Conseil que nous nous
etions attache M. Hnber-Stockar, ingenieur ä .Zurich, en qua-
lite de conseiller technique permanent pour tous les travaux
se rapportant ä l'installation de la traction electrique sur
le reseau federal, en lui eonferant les fonetions d'ingenieur
en chef de la traction electrique.

Le Conseil d'administration s'est declare d'accord sur
cette nomination.
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B. Conseils d'arrondissement.

Pendant l'exercice, le Conseil du Ier arrondissement a
tenu 4 seances, celui du IIe 4, celui du IIIe 3, celui du IVe 4

et celui du Ve 3, dans lesquelles, ä cote des affaires cou-
rantes, ils ont discute en particulier les questions de quel-
que importance suivantes:

Ier arrondissement. Achevement du tunnel II du Sim-
plon; nominations dans la delegation internationale pour les
affaires du Simplon.

IIC arrondissement. Agrandissement du bätiment aux
voyageurs de Lucerne; transformation de la gare aux mar-
chandises de Bale; double voie Rotlienbourg-Lucerne; eta-
blissement d'une halte ä Buix.

Ille arrondissement. Refection de la ligne de la rive
gaticbe du lac de Zurich sur le territoire de la ville de
Zurich; extension de la station de Riiti; nettoyage des voi-
tures.

IVe arrondissement. Collaboration des Conseils
d'arrondissement ä l'etablissement du budget; acceleration des tra-
vaux d'etablissement de la double voie sur la ligne Winter-
thour—St. Gall—Ste. Marguerite.

Vc arrondissement. Acceleration des etudes et des tra-
vaux pour la correction de la ligne du Monte Ceneri; double
voie Brunnen-Flüelen.

C. Direction generale.

La Direction generale a, en premiere ligne, prepare tons
les projets destines ä etre soumis an Conseil d'administra-
tion. Elle a traite 3002 affaires en 105 seances.

Mous mentionnons les objets les plus importants:

Gendralites.

M. Robert Haab, docteur en droit, que le Conseil federal
avait nomme membre de la Direction generale et chef du de-
partement du contentieux, est entre en fonctions le 15 janvier.
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Conformement ä la proposition du Conseil d'administra-
tion, le Conseil federal a, par arrete du 16 janvier, nomme
M. Zingg, president de la Direction du Ve arrondissement,
au poste de membre de la Direction generale et chef du de-
partement de Sexploitation, devenu vacant par le deces de
M. le vice-president Flury. M. Zingg est entre en fonctions
le 22 janvier.

1. UAssemblee federate a pris, au cours de cette annee,
les decisions suivantes concernant les chemins de fer fede-
raux:

a. Arrete federal approuvant la gestion et les comptes
des chemins de fer federaux pour Vannee 1911, du 2 decembrc
1912, conqu en ces termes:

«1° Les comptes de l'annde 1911 et le bilan au 31 decembre
1911 des chemins de fer federaux sont approuves.

«2° Le compte de profits et pertes de 1911

bouclant par un solde aetif de fr. 5,575,267.77

est approuve. Une partie de cette somme
est destinee ä couvrir le solde de la ru-
brique IV b figurant a l'actif du bilan
pour amortissement d'installations sup-
primees par suite de la reconstruction
de gares et de stations, soit ...» 1,021,055.45

et l'excedent, soit fr. 4,554,212.32

est reporte ä compte nouveau.
« 3° La gestion de l'administration des chemins de fer fede-

raux ponr 1911 est approuvee.»

b. Arrete federal appronvant le budget des chemins de
fer federaux pour 1913, du 19 decembre 1912, comju commc
suit:

«Sont approuves les budgets des chemins de fer federaux

pour l'exercice 1913, savoir:
«1° le budget d'exploitation s'elevant en recettes a 208,196,560

francs et en depenses ä 140,861,820 francs;
« 2° le budget du compte de profits et pertes se montant en

recettes ä 81,747,740 francs et en depenses ä 75,927,540

francs;
« 3° le budget de construction s'elevant ä 41,633,710 francs;
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«4° le budget des depenses du conipte de capital se mou-
tant k 49,717,010 francs.»

c. Loi federale portant developpement die reseau des che-
mins de fer federaux sur territoire genevois, du 10 juillet
1912, eoncue en ces termes:

«Le Couseil federal est autorise ä ratifier la convention
du 7 mai 1912 entre la Confederation suisse et le canton de
Geneve concernant:

a. le rachat de la gare de Geneve-Cornavin et du chemin
de fer de Geneve ä la Plaine (frontiere nationale);

b. l'etablissement et Sexploitation d'une ligne de raccorde-
ment entre la gare de Cornavin et celle des Eaux-vives;

c. la remise, aux cbeinins de fer federaux, du chemin de
fer des Eaux-vives k la frontiere nationale pres d'Anne-
masse.»

Aucune opposition n'ayant ete faite pendant le delai refe-
rendaire, le Conseil federal a, par arrete du 24 decembre, pro-
mulgue cette loi et ratifie la convention passee avec le canton

de Geneve.

d. Arrete federal approuvant Yavenant au contrat du
2 juillet 1903 entre la Direction generale des chemins de fer
federaux et la compagiiie du chemin de fer Vevey-Chexbres
concernant la prise « bail de l'exploitation du chemin de fer
Vevey-Gliexbres par les chemins de fer federaux, du 20 juin
1912.

e. Arrete federal autorisant les chemins de fer federaux
ä modifier des clauses de controls concernant la prise ä bail
ou Vexploitation de chemins de fer, du 20 juin 1912, coneu
en ces termes:

«1. L'administration des chemins de fer federaux est
autorisee k modifier elle-meme des clauses de contrats
concernant la prise ä bail ou l'exploitation de chemins de fer,
en taut que ces contrats ont ete approuves par l'Assemblee
federale. Toutefois, ces modifications ne doivent toucher en
rien aux obligations resultant des lois et des concessions
visees par l'article 28 de la loi du 23 decembre 1872 concernant

l'etablissenient et l'exploitation des chemins de fer sur
le territoire de la Confederation.

«2. Le Conseil federal est charge de l'execution du
present arrete, qui entrera eir vigueur le 1er juillet 1912.»
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f. Arrete federal du 9 juillet 1912, determinant, dans les
termes ci-apres, les conditions auxquelles les fonctionnaires,
les employes et les ouvriers des chemins de fer federmix
peuvent accepter des fonctions publiques:

« Art. 1er. Les fonctionnaires, les employes et les ouvriers
des chemins de fer federaux ne peuvent- accepter des fonctions

publiques que si, soit avant, soit apres l'election, ils
ont demande ä la direction dont ils relevent immediatement
et obtenu l'autorisation d'accepter ces fonctions.

« Art. 2. L'autorisation ne peut etre refusee, ä moins que
l'exerciee de la fonction ne cree des difficultes serieuses de
remplacement ou des inconvenients graves pour le service
des chemins de fer.

«Art. 3. Si l'autorisation est suhordonnee ä des conditions,

si eile est refusee ou retiree, le requerant peut re-
courir:

ä la direction generale, puis au Conseil federal, lorsqu'il
s'agit de la decision d'une direction d'arrondissement;

au Conseil federal, lorsqu'il s'agit d'une decision de la
direction generale.

«Le Conseil föderal prononce en dernier ressort.
«Art. 4. Le recours doit etre adresse ä l'autorite com-

petente dans les vingt jours h compter de celui oü la decision

motivee aura ete notifiee.
«Art. 5. L'exerciee d'une fonction publique ne peut en-

trainer une reduction du salaire, ou des jours de conge ou
de repos prevus par la loi, que si l'absenee du service est
d'une duree relativement longue.

«L'application de ce principe est reservee a un regle-
ment des chemins de fer federaux, qui sera soumis ä l'ap-
prohation du Conseil föderal.

« Art. 6. Le Conseil föderal est charge, conformement aux
dispositions de la loi föderale du 17 juin 1874 concernant la
votation populaire sur les lois et les arretes federaux, de
puhlier le present arrete et de fixer la date de son entree
en vigueur.»

Le delai referendaire expirant le 15 octobre n'ayant pas
ete utilise, le Conseil föderal a mis cet arrete en vigueur le
1er novemhre.

g. Arrete föderal concernant la requete de l'Union ou-



16

•uriere des entreprises de transport, du 22 juin 1912, et dispo-
sant ce qui suit:

«I. II est pris acte, avec approbation, de la declaration
de la Direction generale, d'allouer aux ouvriers des cliemins
de fer federaux un supplement de fr. 31.25 pour la periode
du 1er janvier 1911 au 1er avril 1912 et de demander ä cet
effet le credit necessaire.

«II. Pour le reste, il n'est pas entre en matiere sur la
requete.»

2. En seance du Conseil national du 3 decembre, M.Will
a motive une motion invitant le Conseil federal « ä examiner
s'il n'y a pas lieu de poursuivre d'une faqon plus active que
par le passe Yelectrification des chemins de fer federaux, aün
d'assurer une meilleure utilisation des forces hydrauliques
de notre pays et de rendre, dans un certain laps de temps,
les chemins de fer federaux independants de notre appro-
visionnement de charbon». Apres les declarations du Conseil

federal, la motion a ete declaree liquidee, vu l'etat des
travaux preliminaires dejä effectues.

3. Une interpellation, conque dans les termes ci-apres,
a ete adresse au Conseil federal, le 20 decembre, par M. le
conseiller national Michel et divers cosignataires:

«1° Le Conseil federal n'estime-t-il pas qu'en raison des
changements survenus depuis la loi föderale du 17 decembre
1907 concernant la construction d'un chemin de fer ä voie
etroite de Brienz ä Interlaken, d'apres laquelle l'infrastruc-
ture et les oeuvres d'art seules devraient etre construites en
vue de la voie normale, il y aurait lieu d'etablir toute la
ligne a voie normale des le debut. 1

« 2° Le Conseil federal ne pense-t-il pas, dans ces conditions,

souinetlre ä rAssemblee föderale nil projet qui repondc
ä la situation nouvelle »

Le Departement, federal des postes et des cliemins de fer
nous a invites ä nous prononcer sur cette interpellation.

4. Par aiTete du 26 novembre, le Conseil federal a ap-
prouve le'reglement pour Yapplication de l'arrete federal du
1) juillet l'J12 determinant les conditions auxquelles les fonc-
tionnaires, les employes et les ouvriers des chemins de fer
federaux peuvent accepter des fonctions publiques, adopte
par le Conseil d'administration le 18 novembre (v. chap. A,
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ch. 10, c). Cette approbation etait reservee par l'art. 5 de
l'arrete federal.

5. Rachat du chemin de fer du St. Gothard.

a. Une entente, a ete conclue le 18 juin 1912 avec la
commission de liquidation de la compagnie du chemin de fer.
du St. Gothard, aux termes de laquelle cette compagnie verse
äux chemins de fer federaux une somme de fr. 5000 pour le
reglement des contestations existant encore au sujet de
diverses taxes ä recouvrer ou h rembourser (art. 6 de la
transaction du 10 juin 1911 entre la Confederation et la compagnie);

en revanche, les chemins de fer federaux renoncent
ä toute pretention contre la compagnie du Gothard, et toutes
les contestations basees sur l'art. 6 de la transaction sont
considerees comme liquidees.

b. Le Conseil federal s'est prononce, par arrete du 26 avril
1912, sur les postulats des societes syndicales du personnel,
en vue de sauvegarder pour la periode du Ier avril 1912 au
31 mars 1915 les droits acquis des fonctionnaires, employes
et ouvriers permanents de l'ancien chemin de fer du St.
Gothard qui ont passe au service des chemins de fer federaux
le Ier mai 1909. Une conference, ä laquelle nous avons ete
pries d'assister, a ensuite eu lieu ä ce sujet le 24 juin entre
le chef du Departement federal des postes et des chemins
de fer et des delegues du personnel, et le Conseil federal a
encore edicte de iiouvelles prescriptions, le 9 juillet, pour
executer et completer son arrete du 26 avril.

6. Qicestions touchant le Simplon.

a. M. Camille Decoppet ayant ete elu membre du Conseil
federal, cette autorite l'a remplace comme membre de la
delegation internationale pour les affaires du Simplon par
M. Joseph Cattori, depute au Conseil national.

b. La delegation internationale pour les affaires dü Simplon

a tenu seance les 23 et 24 avril et les 8 et 9 octobre.
Elle a discute des questions d'horaire et de tarif, ainsi que
les comptes de construction et d'exploitation des annees 1908,
1909 et 1910.

c. Les comptes de construction et d'exploitation de la
ligne du Simplon pour les annees 1908, 1909 et 1910 ont ete
approuves, sous quelques reserves, par le Conseil federal
et le Gouvernement italien.

2
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Ces comptes aecusent les resultats suivants :

Compte de construction.

Fin 1908 Fin 1909 Fin 1910
Fr. Fr. Fr.

Section Suisse 36,604,579.38 36,615,664.33 36,668,174.19

Section italienne 40,694,911.44 40,705,286.61 40,706,225.01

Total 77,299,490.82 77,320,950.94 77,374,399.29

Compte d'exploitation.
1908 1909 1910
Fr. Fr. Fr.

Total des recettes
d'exploitation 1,053,639.31 1,132,032.63 1,279,626.30-

Total des depenses
d'exploitation 1,180,989.26 1,131,569.05 1,124,206.27

Excedent des depenses 127,349.95 — —
Excedent des recettes — 463.58 155,420.03

Comptes de profits et pertes.

1908 1909 1910
Fr. Fr. Fr.

Recettes totales 66,000.— 66,463.58 224,649.18

Depenses totales 2,495,869.85 2,380,186.75 2,382,112.65

Excedent des depenses 2,429,869.85 2,313,723.17 2,157,463.47

7. Rachat de la gare de Geneve-Cornavin et de la ligne
de Geneve ä La Plaine.

L'entente s'etant faite avec le P. L. M. sur le cliiffre de
la redevance que cette eompagnie aurait ä nous payer pour
l'usage commun de la gare de Geneve-Cornavin une fois
celle-ci rachetee (v. rapport de gestion de 1911, p. 23, ch. 7),
la convention pour la circulation des trains P.L.M. sur la
ligne de Geneve ä La Plaine et pour leur admission dans la
gare de Geneve-Cornavin a ete signee ä Paris le 4 avril et
ä Berne le 23 mai. Elle a ete ratifiee par notre Conseil d'ad-
ministration le 20 juillet, mais la ratification du Parlement
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franqais, qui devait avoir lieu le 25 decembre au plus tard,
n'est pas eneore intervenue. D'aceord avec le Gouvernement
franqais, la compagnie P. L. M. a neanmoins declare vouloir
mettre cette convention en vigueur le Ier janvier 1913, en
sorte que nous avons pu reprendre, ä cette date, l'exploita-
tion de la gare de Geneve«Cornavin et du tronqon de Geneve
ä La Plaine.

8. Rachat du Jura Neuchätelois.
A la demande du Departement federal des chemins de fer,

nous nous somnies prononces, par lettre du 3 avril, sur un
rapport du 20 janvier de sa section administrative touchant
le rachat du Jura Neucliatelois. Cette nieme autorite nous a
transmis le 3 juin de nouveaux calculs de rendement de cette
ligne bases sur les resultats de l'annee 1911 et sur le budget
de 1912, et aecompagnes d'eclaircissements du Conseil d'Etat
de Neuchätel, en nous priant de lui donner aussi notre avis
sur ce point. Nous lui avons communique, le 9 juillet, le
resultat de notre etude, ensuite de quoi il nous a fait part,
le 8 aoüt, des observations que lui suggerait notre rapport,
en nous convoquant pour le 4 octobre ä une conference avec
la delegation du Conseil federal ehargee des questions de
chemins de fer. On a fixe ä cette conference les elements de
caleul du prix de rachat, et l'on est convenu de proceder ä
une expertise contradictoire pour determiner l'etat de la voie,
des installations et du materiel roulant.

A la suite de ces faits, une convention fut arretee le
4 novembre entre les delegues du gouvernement neuchätelois
et du Conseil federal pour le rachat de la ligne. Aux termes
de cette convention, le prix de rachat est fixe ä fr. 9,800,000,
et il est payable en obligations 3 'A % des chemins de fer
federaux, au pair. Apres avoir approuve cette convention,
le Conseil federal l'a soumise ä l'Assemblee federale par message

du 26 novembre (v. Feuille federale de 1912, vol. V, p. 335
et ss. et p. 511).

9. A la demande du Departement des chemins de fer,
nous avons examine une requete adressee le 9 mai 1912 au
Conseil federal par le Conseil d'Etat du canton de Zurich
au sujet du rachat des chemins de fer du Tcesstal et de
Wald ä RHU, et nous lui avons donne notre avis, par rapport

du 15 novembre, sur le point de savoir s'il serait
desirable et opportun d'englober ces deux lignes dans le reseau
federal, ainsi que sur leur valeur de rachat.
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10. Preavis sur des demandes de concession.

a. Par lettre du 15 novembre 1911, le Departement federal

des chemins de fer nous a transmis pour rapport un
memoire de consultation commerciale sur le chemin de fer
des Alpes orientales, redige en septembre 1911, ä la demande
du Petit Conseil du canton des Grisons, par M. G. Würmli,
chef du service commercial du chemin de fer rhetique, et
M. le Dr E. Blattner. Par la suite, il nous a encore
communique de nouveaux projets, publies depuis lors, d'une
ligne ä travers cette partie des Alpes, ainsi que divers im-
primes s'y rapportant. Nous lui avons adresse notre
rapport le 23 mai 1912.

b. Par lettre du 5 fevrier, le Departement federal des
chemins de fer nous a transmis une demande de concession
pour un chemin de fer ä voie etroite Hergiswil-Stansstad
et Samen-Stans-Beckenried, en nous invitant ä declarer si
nous avions des objections ä formuler contre l'octroi, recom-
mande par le canton d'Unterwald-le-Bas, d'une concession
pour les tronqons Hergiswil-Stansstad et Stans-Beckenried,
comme sections d'une future ligne ä voie normale le long
de la rive gauche du Lac des Quatre-Cantons. Nous avons
repondu le 20 fevrier, en conflrmant le point de vue que
nous avions dejä adopte autrefois; nous avons par consequent

declare que nous n'avions rien ä objecter contre la
concession des trongons a voie etroite Hergisivil-Stansstad et
Stans-Bechenried, pourvu cependant que cette concession ne
soit soumise a aucune condition toucliant l'etablissement
d'une ligne ä voie normale sur la rive gauche du Lac des
Quatre-Cantons. Ce dernier projet, disions-nous, constitue
une question independante de l'autre et d'une telle importance

qu'elle ne doit point etre prejugee.

c. Le Departement des chemins de fer nous a communique,

le 20 avril, une demande de concession pour un
chemin de fer ä voie normale de Willisau ä Nebikon, en nous
invitant ä lui dire si, consideree du point de vue des chemins
de fer federaux, cette demande donnait lieu a des observations

speciales, surtout en ce qui concerne le tx-aflc de transit
sur lequel comptent ses auteurs.

Nous sommes arrives a la conclusion que la ligne pro-
jet6e affectei-ait les interets de notre entreprise. Mais etant
donne que le trafic detourne ne nous echappera que sur des
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Parcours de faible longueur, tandis qu'une autre partie du
trafic nous profitera sur un plus long trajet, nous ajoutions
que les effets de la nouvelle ligne ne seraient pas assez
graves pour que l'on püt pretendre qu'elle leserait des inte-
rets importants des ehemins de fer federaux. Nous disions
par consequent que nous ne jugions pas ä propos de nous
opposer ä l'octroi de la concession, ni de revendiquer le
privilege de construire la ligne et de l'exploiter.

d. Aiin de contribuer aussi ä une entente au sujet du
projet de chemin de fer Soleure-Schoenbiihl, nous avons fait
toutes les concessions qu'il nous etait possible de faire dans
le rapport que nous a demande le Departement des ehemins
de fer sur les demandes formulees par le Conseil d'Etat
soleurois, au sujet de l'etablissement d'une nouvelle voie
ferree destinee h relier Soleure et Berne.

11. Le Departement des ehemins de fer nous a demande
si nous serions disposes ä soumettre ä nouveau au Conseil
d'administration la question de Vadhesion des ehemins de
fer federaux aux associations des entreprises de navigation
sur le Rhin, et de leur participation aux etudes sur l'exten-
sion de la navigation de gros tonnage jusqu'au lac de Constance.

Apres avoir consulte la Commission permanente du
Conseil nous avons, d'accord avec eile, repondu negativement
en date du 24 avril, mais nous nous sommes cependant
declaims prets si fournir, autant que possible, au Departement
des ehemins de fer ou au-Conseil federal, tous les renseigne-
ments et preavis qu'ils pourront desirer pour l'examen des
questions economiques, eommerciales et techniques qui sur-
giront ä propos de ces etudes.

Le Departement des ehemins de fer reunit alors ä Berne,
le 29 juin, une conference ayant pour but d'arreter une
attitude uniforme pour toutes les branches interessees de
Vadministration federate ü Vegard du developpement de la
navigation sur le Rhin. Nous fümes aussi appeles a prendre
part ä cette conference, ä laquelle etaient representes le
Departement federal de l'interieur, le Departement militaire,
le Departement politique, ainsi que l'Inspectorat des
installations ä fort courant de la Societe suisse des electriciens.
II a ete decide a cette occasion de faire une enquete appi-o-
fondie pour determiner si la navigation offre suffisamment
d'avantages economiques. La question sera etudiee au triple
point de vue technique, economique et politique, le cote eco-
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xiomique etaiit abandonne au Departement- des chemins de
fer; nous mettrons a la disposition de cette autorite, lors-
qu'elle en exprimera le desir, le materiel neeessaire ä ces
etudes. Les resultats obtenus permettront de juger s'il est
possible ou non d'executer le projet d'extension de la
navigation de gros tonnage jusqu'au lac de Constance.

12. M. Diiggelin, ingenieur si Brougg, a ete charge par
un comite d'initiative, compose de representants de la March,
de nous demander si et dans quelle mesure nous serions
d'aecord de souscrire une partie des capitaux necessaires si

l'etablissement d'une ligne reliant Uznach par Tar/gen ä celle
de la rive gauche du lac de Zurich (SiebnenAVangen ou
Selmbelbacli). Nous avons repondu a sa lettre du 20 novem-
bre que d'apres le resultat de notre enquete cette ligne nous
occasionnerait une perte asscz sensible snr le trafic des mar-
cliandises, et que nous n'en approuverious pas 11011 plus la
construction en nons plaqant an point de vue de 1'exploita-
tion. Nous avons conclu de ces considerations que rien ne
nous engageait si appuyer linanciorement la realisation du
projet.

13. La ligne WolilemVillmergen—Dietikon est exploitee
electriquement, de bout en bout, depuis le 8 fevrier, et le
cliemin de fer electrique Bremgarten-Dietihon a repris ce
meme jour l'exploitation du tronqon Wohlen-Villmergen—
Bremgarten des chemins de fer fedcraux, conformement an
con trat de bail des 14 mai/3 juin 1910.

14. La compagnie du cliemin de fer regional du Val-de-
Travers a repris le Ier janvier 1913 l'exploitation de sa ligne,
jusqu'alors entre nos mains apres que nous eiimes consenti,
d'accord avec notre Conseil d'administration, si la resiliation
anticipee, pour fin 1912, du contra! d'exploitation du 27
janvier 1905.

15. Contrats de cojouissance (v. rapport de gestion de
1911, p. 23 et ss.).

a. Le Conseil d'administration a ratifie les contrats de

jonetion et de cojouissance suivants, conclus par nous:
1° le 13 janvier, convention avec les Tramways lausan-

nois pour la cojouissance de la station de Moudon, du 2 sep-
tembre 1911;
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2° le 13 janvier, convention avec la compagnie du chemin
de fer Monthey-Champery-Morgins pour l'usage commnn de
la station de Montliey, du 27 septembre 1911;

3° le 13 janvier, convention avec le chemin de fer Arth-
Righi concernant la cojouissance de la gare d'Arth-Goldau,
des 12/18 decembre 1911;

4° le 13 janvier, contrat avec la compagnie du chemin de
fer Altstastten-Gais pour la cojouissance de la station
d'Altstetten, des 23 oetobre/18 novenibre 1911;

5° le 18 novembre, contrat avec le chemin de fer de la
Förch pour la cojouissance de la station de Zurich'Stadel-
hofen, des 27/31 aoüt 1912.

h. Nous avons en outre soumis au Conseil une convention

avec la compagnie du chemin de fer regional du Val-
de-Travers reglant h nouveau les conditions de la cojouissance

de la station de Travers par suite de la resiliation du
contrat d'exploitation de cette ligne pour le 31 decembre 1912.
(v. cli. 14), mais le Conseil lie l'avait pas encore ratifiee ä la
fm de l'exereice.

c. Des negociations etaient encore en cours, ä la fin de
l'annee, pour la conclusion des contrats suivants:

1° avec le chemin de fer Soleare-Moutier pour la cojouissance

des gares de Nouveau-Solexire et Montier et de la
station de Vieiix-Soleirrc;

2° avec le chemin de fer Martigny-Orsieres pour l'entree
de sa ligne a la station de Martigny et pour la cojouissance
de eette derniere;

3° avec le chemin de fer transthurgovien pour la cojouissance

des stations d'Emmishofen*Kreuzlingen, Weinfelden et
Wil;

4° avec le chemin de fer Lac de Constance—Toggenbourg
pour la cojouissance de la station d'Ebnat-Kappel;

5° avec le chemin de fer ü voie etroite Lugano-Tesserete
pour la cojouissance de la gare de Lugano;

6° avec le chemin de fer Haute Argovie—Seeland pour
son entree aux gares de Herzogenbuchsee et de Lyss, et pour
la cojouissance de ces dernieres;

7° avec le chemin de fer du Surental pour la cojouissance

de la Station de Sursee.
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d. Les contrats suivants sont en voie de revision:
1° avec les chemins de fer Italiens de l'Etat pour la

cojouissance des gares de Chiasso et de Luino et pour 1'exploitation

de la ligne Lnino-Pino;
2° avec le chemin de fer du Seetal suisse pour la cojouis-

sance des stations de Lenzbourg, Wildegg et Emmenbriicke;
3° avec le chemin de fer Porrentrug-Bonfol pour la

cojouissance de la gare de Porrentruy;
4° avec les chemins de fer badois de l'Etat pour la

cojouissance des gares de Constance et de Singen.

e. Reduction d'indemnites de cojouissance.
1° A la demande de la compagnie du chemin de fer rou-

tier Wetzikon-Meilen, nous avons consenti ä abaisser respec-
tivement de 1800 ä 1000 francs et de 1000 ä 300 francs, des le
1er janvier 1913, les indemnites pour la cojouissance des
stations de Wetzikon et de Meilen, le Conseil d'administration
ayant accepte les conditions que nous avions mises ä cette
reduction.

2° II a ete convenu par correspondence avec le chemin
de fer funiculaire Rlieineck-Walzenhausen qu'il se charge-
rait lui-meme, desormais, du service d'expedition des colis
express et des marcliandises ä la station de Rheineck, qui
incombait jusqu'ici ä notre personnel en vertu de l'art. 8 du
contrat de cojouissance du 20 novembre 1906. En outre, le
Systeme des bordereaux a ete adopte pour la transmission
des marchandises. Par suite de ces simplifications, nous
avons consenti ä reduire de 400 ä 100 francs le chiffre de la
redevance annuelle prevue par le contrat.

16. Contrats d'exploitation.

a. Yu l'art. 1er de notre contrat des 18/21 juin 1910 avec
la compagnie du chemin de fer du Lac de Constance-Toggen-
bourg, concernant l'exploitation de cette ligne par les
chemins de fer federaux, nous avons conclu avec cette meine
administration, le 6 decembre, un contrat supplementaire
pour I'exploitation du trongon Ebnat-Nesslau.

b. Lors de la conference que nous avions eue le 22 mars
1912 avec la Direction des chemins de fer P.L.M. au sujet du
contrat d'exploitation de la ligne de Geneve a La Pia ine
(frontiere), une discussion avait eu lieu sur l'organisation
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future de Vexploitation des sections Vallorbe-Pontarlier-Les
Verrieres apres la mise en exploitation de la ligne Frasne-
Vallorbe. Nous referant ä cette discussion, nous avons de-
nonce pour le 31 decembre 1912 le traite conclu le Ier juin
1893 entre les eompagnies P. L. M. et Jura-Simplon pour l'ex-
ploitation de ces sections et pour l'usage corumun de la gare
de Pontarlier, mais nous avons en meme temps propose au
P. L. M. de ne faire partir les effets de cette denonciation que
de la date, encore indeterminee, de l'ouverture de la ligne
Frasne-Vallorbe a l'exploitation.

La Direction du P. L. M. a aecepte la denonciation sous
cette forme et nous a promis de nous presenter ses propositions

pour la nouvelle organisation de l'exploitation du
Parcours Pontarlier-Les Verrieres (frontiere) et pour l'usage
commun de la gare de Pontarlier.

17. De meme que l'Assemblee federale, notre Conseil d'ad-
ministration a suggere k plus d'une reprise l'idee de prolonger
les delais pour la presentation du rapport de gestion et des
comptes des chemins de fer federaux au Conseil federal, mais
par lettre du 5 septembre le Departement des chemins de fer
nous a declare qu'il fallait encore y renoncer pour le moment
et chercher plutot k simplifier la marche k suivre, ainsi que
la maniere d'elaborer et de traiter les rapports annuels. Les
propositions du Departement visent surtout ä simplifier le
materiel comptable et le travail du controle des depenses et
du service de la comptabilite generale en reduisant les noni-
breuses operations de controle, et ä simplifier aussi la forme
des comptes et du rapport; quant ä ce dernier point, le
Departement recommande avant tout de reunir le rapport et les
comptes en un seul impriine, comme le font les eompagnies,
ainsi que la Confederation pour le compte d'Etat. Le Departement

se demande aussi si les commissions designees par le
Conseil d'administration et par les Chambres föderales ne
pourraient pas proceder deja pendant le courant de l'annee ä
certaines verifications de la gestion et des comptes, au lieu
d'attendre la cloture de ceux-ci.

Nous avons fait etudier avec soin les idees suggerees
par le Departement des chemins de fer; nous les avons aussi
communiquees a la Commission permanente du Conseil
d'administration, qui a prie la Commission de verification des
comptes de lui donner son avis. La suite de cette affaire ne
rentre plus dans l'exercice de 1912.
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18. La commission des chemins de fer federaux du Con-
seil national a souleve, ä propos des debats sur notre
rapport de gestion et 110s comptes de 1911, la question de savoir
s'il n'y aurait pas lieu d'eliminer de la liste des tractanda
de l'Assemblee federate la revision de la loi snr les tarifs
(elevation des taxes d'aller et retour pour voyagenrs). Nous
nous sommes prononces negativement dans im rapport au
Departement des chemins de fer.

19. Nous avons eonfirme dans leurs fonctions les chefs
de service de la Direction generale et des Directions d'ar-
rondissement pour la nouvelle perio.de administrative en
cours, et le Conseil d'administration a ralifie ces nominations

le 29 avril.
Les fonctionnaires et employes sortant de charge le

lei avril ont aussi ete reelus, sauf quelques exceptions, pour
une nouvelle periode administrative.

Nous avons en outre du proceder pour cett'e meine date
ä un nouveau classement du personnel selon la nouvelle loi
et la nouvelle echelle des traitements. Comme les nouvelles
dispositions different des anciennes sur plusieurs points
essentiels, nous avons juge a propos, dans l'interet de l'uni-
l'ormite, d'arreter des principes generaux pour le classement.
Avant de les declarer applicables, nous les avons soumis
aux deliberations d'une conference des directeurs, tenue le
29 fevrier et le 1er mars, apres avoir requ en audience les
delegues des societes syndicales du personnel, en presence
des Directions d'arrondissement.

Aux termes de l'art. 14 de la loi precitee, le supplement
extraordinaire de fr. 200 devait etre ajoute au traitement, le
Ier avril, en plus de l'augmentation periodique prevue ä
l'art. 4, pourvu que le maximum fixe pour cliaque fonction
lie se trouve pas depasse. Les fonctionnaires et employes
qui, ä la date du Ier avril 1912, remplissaient les conditions
posees au 4e alinea de l'art. 3 de la loi, out etc mis au benefice,

ipso facto, du maximum prevu pour leur poste par
reclielle des trailements. Conformement aux principes que
nous avions arretes, il n'a ete aecorde des augmentations
extraordinaires que lors de promotions; quelques exceptions
out ete faites dans des cas bien speciaux, sous reserve de

notre ratification. En regle generale, il n'en a pas lion plus
etc alloue dans les cas d'avancemeiit autoniatique d'une
classe de service ou d'un degre de reclielle dans la classe
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ou le degre superieur, qui peut etre accorde aux agents
dont la conduite et le travail sont satisfaisants. Selon le
principe toujours applique, nous avons refuse de garantir
aux agents cet avancemeut automatique jusque dans la classe
la plus elevee de leur categorie. — II n'a ete nomine des
agents aux postes nouvellenient crees que dans le eas 011

cela etait reellement necessaire. — Depuis le 1er avril, la
nouvelle loi sur les traitements est aussi appliquee aux
agents de l'aiicienne eompagnie du St. Gotliard qui out passe
au service des cheinins de fer federaux. En ce qui concerne
le supplement extraordinaire, la fixation des traitements de
ces agents etait reglee par des decisions anterieures; il leur
a en outre ete accorde les augmentations prevues par la
loi, jusqu'ä concurrence des maxima de la nouvele echelle
des C. F. F. La situation des agents dont les traitements de-
passent dejä ces maxima a ete reglee par les arretes du
Conseil federal du 26 avril et du 9 .iuillet 1912 (v. chap. C,
Generalites, ch. 5, lettre b).

20. Par petition du 23 avril 1912, la Federation du
personnel des entreprises snisses de transport a demande au
Conseil federal d'interpreter la disposition de l'art. 3, al. 4,
de la loi sitr les traitements, avec effet retroactif au 1er avril
1912, de maniere ä assurer aux titulaires de postes nouvelle-
ment crees par 1'echelle du 27 juin 1911 le maximum de traite-
ment prevu, pourvu qu'ils aient 25 ans de service et aient
exerce, pendant les cinq dernieres annees, des fonetions iden-
tiques ä Celles de ce nouveau poste. Les petitionnaires de-
maudaient la meme faveur pour les fonetionnaires et
employes qui ont ete classes ä faux ou tardivement.

Nous nous somrnes prononces contre cette petition par
lettre du 7 juillet au Departement des cliemins de fer. Le
Conseil federal s'est range a notre maniere de voir et a re-
pondu negativement par arrete du 6 aoüt 1912.

21. Nous avons requ line petition signee de 14 fonetionnaires,

nous demandant de classer au rang de chef de chan-
cellerie les anciens chefs de bureau des chancelleries de
Vexploitation et les anciens secretaires des Ingenieurs en chef
de Ja voie et de la traction des arrondissements, ainsi que
de promouvoir au rang de clief de bureau les anciens eomp-
tables des Ingenieurs en chef de la traction des arrondissements

II et III, qui jusqu'ici etaient hierarcliiquement supe-
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rieurs aux agents nommes chefs de bureau ä partir du
Ier avril 1912.

Nous avons repondu negativement ä cette petition le
17 septembre, parce qu'elle etait en contradiction avec la loi
et Techelle des traitements. La conference des directeurs, ä
laquelle nous l'avions soumise, s'etait d'ailleurs prononcee
dans le meme sens. Nous avons cependant declare que dans
la mesure oil l'interet du service l'exige et, en particulier,
oü des raisons disciplinaires le justifient, rien ne s'oppose ä
ce que les chefs de bureau des services techniques qui exer-
cent les fonctions de chef de chancellerie soient designes
comme premiers chefs de bureau, sans pour cela etre classes
dans un degre de traitement superieur, ni pourvus d'un nou-
veau titre intentionnellement supprime dans la loi sur les
traitements. Les Directions d'arrondissement ont ete priees
de designer les premiers chefs de bureau, lä oü elles l'estime-
raient necessaire.

22. Les trois conferences des directeurs qui ont eu lieu
pendant l'exercice ont discute les principaux objets suivants:
unification des heures de service des ouvriers des ateliers de
depot et de la traction, petition de la Societe suisse des teeli-
niciens touchant l'avancement, emploi de lettres telegrammes;
revision du reglement n° 21 fixant les indemnites allouees
pour voyages de service et en cas de transfert; accroissc-
ment des competences des stations en matiere de reglement
de demandes d'indemnites; petition de chefs de bureau et de
comptables touchant la nomination de chefs de chancellerie
aux services techniques des arrondissements; valeur locative
des logements de service; prescriptions generales relatives
aux cloches electriques; garde des fonds appartenant a 1'ad-
ministration.

23. Libre parcours.

a. Les affaires se rapportant aux permis de Hbre
parcours, que l'art. 21 du reglement pour l'execution de la loi
sur le rachat fait rentrer dans les attributions du departe-
ment de l'exploitation, ont ete provisoirement confiees a la
presidence ä partir du Ier aout. Cette mesure a pour but
de reunir en une seule main tout ce qui se rapporte au libre
parcours et de realiser une simplification dans ce domaine.

b. Nous avons remplace par une ordonnance provisoire
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entree en vigueur le Ier avril 1912, sous reserve de la decision

definitive du Conseil d'administration, l'art. 4 du regle-
ment n° 27 concernant l'octroi du libre parcours, ainsi que
les paragraphes II, III et IV de son IIe supplement, afin
de les mettre en harmonie avec les titres, en partie nou-
veaux, donnes par la loi et l'echelle des traitements aux
fonctionnaires ayant droit ä des cartes annuelles de libre
circulation.

c. Les cartes annuelles de libre circulation suivantes ont
ete delivrees par les chemins de fer federaux au cours de
l'annee 1912:

Resuu en tier Arrondiuements Parcoori

Autoritös föderales....
Autoritös cantonales
Autoritds et personnel des

C. P. F
Autres entreprises de transport

suisses
Entreprises de transport

etrangöres
Divers

Total 1912

1911

X« ji« xro II»
classe classe

117 54 6 7

- — 137 —

I« Ii« in« Total

classe
— 2—186
— — — 137

233 134 272 986 — 7 — 1632

104 5 78 47 40 77 - 351

1049
45

61 68
33

11
17

57
23

26 3 1275
72 11 201

1548 254 594 1068 120 184 14 3782

1522 251 569 935 115 179 14 3585

d. Le nombre de permis d'une course delivres pendant
l'annee aux agents des chemins de fer federaux et aux mem-
bres de leur famille, par la Direction generale et les Dii'ee-
tions d'arrondissement, s'eleve ä 363,438, en regard de 354,105

en 1911.

24. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques
jointes ä ce rapport renseigne sur 1 'etat du personnel de la
Direction generale et des arrondissements.

Le nombre des fonctionnaires et employes a traitement
fixe etait, ä fin 1912, de 23,743 au total (23,448 ä fin 1911), celui
des employes engages ä la journee ou au mois de 11,725
(11,744), soit ensemble 35,468 (35,192).
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Fonctionnaires Employes
touchant an eugagls

fraitemeut nunuel. ib pir**Mi ai bbIs-

H la Direction generale 756 27

au Ier arrondissement 4,510 2,090
» lie » 6,407 3,553
» III® » 5,593 2,196
» IVe » 3,400 2,041
» ye » 3,077 1,818

Total, comme ci-dessus 23,743 11,725
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I. Departement des finances.

a. Rapport sur les comptes.

Notre rapport est accompagne ties comptes suivants et
de leurs annexes:
Compte d'exploitation;
Comptes speciaux:

Fonds de renouvellement,
Fonds de couverture des aneiennes pensions J. S.,

» » » » » » du Gothard,
Fonds d'assurance contre l'ineendie,
Navigation ä vapeur sur le lac de Constance;

Compte de profits et pertes;
Compte de capital;
Compte de construction, y compris les entreprises accessoires,

de l'annee 1912;

Compte de construction an 31 decembre 1912;

Bilan an 31 decembre 1912;

Annexes:
Compte d'exploitation compare avec l'annee precedente et

avec le budget,
Specification des redevances pour les gares communes et

les lignes exploitees,
Compte de profits et pertes compare avec l'annee precedente

et avec le budget,
Specification par objet des depenses de construction,
Depenses totales de construction comparees avec le budget

et recapitulation ä fin 1912;

Compte de l'administration des imprimes, ä Berne;
Compte de l'administration du materiel de voie, ä Berne;
Comptes des economats C. F. F.;
Comptes des ateliers C. F. F.;
Comptes des caisses de secours:
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Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes ä poste fixe des C. F. F.,

Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes de l'ancienne Cle du Gothard,

Caisse des malades et de secours pour les ouvriers perma-
nents des C. F. F.,

Fonds pour secours extraordinaires de 1'ancien Central
suisse,

Fonds de 1'ancien Gothard destine ä reeompenser les
services eminents i-endus a l'exploitation;

Inventaire des valeurs du portefeuille de fonds publics;
Inventaire des valeurs du fonds de renouvellement.

Compte d'exploitation.

L'excedent des recettes d'exploitation
pour 1912 est de fr. 69,172,459.89

Compte 1911. Budget 1912. Compte 1912. Compar. Compar.
avec 1911. avec budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
71,864,082 64,592,755 69,172,460 — 2,691,622 + 4,578,705

La diminution sur 1911 est de 3,75 % et l'augmentation sur
le budget, de 7,0. %.

Ces modifications s'expliquent comme suit:

Comparaison avec:
Compte 1911. Budget 1912.

Augmentation des recettes d'ex- Fr- Fr-
ploitation 9,544,562 6,241,109

Augmentation des depenses
d'exploitation 12,236,184 1,662,404

Modification de l'excödent
d'exploitation — 2,691,622 4,578,705

Nous motiverons ces differences dans les divers cbapitres
du compte d'exploitation. La plus-value des recettes
d'exploitation sur 1911 et sur le budget de 1912 porte en majeure
Partie sur le produit des transports de marchandises et de
bagages; pour le transport des animaux, il 11'y a qu'une
legere augmentation sur l'annee precedente. Les recettes du
trafic des voyageurs accusent egalement une notable plus-
value sur le compte de 1911, tandis qu'elle est peu importante
vis-ä-vis du budget de 1912. Les «recettes diverses» sont
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aussi en augmentation par rapport ä l'annee 1911 et au
budget.

Nous constatons une augmentation des depenses d'ex-
ploitation, aussi bien sur le compte de l'annee precedente
que sur le budget. L'accroissement notable vis-ä-vis de 1911
resulte prineipalement des augmentations de traitement et
de salaire au 1er avril 1912 et, de ce fait, des versements plus
eleves aux caisses de pensions et de seeours; ajoutons-y le
surcroit de depenses pour allocations supplementaires, ma-
tieres de eonsommation et locations de wagons, provoque
par le developpement du trafic. Voir details aux cbapitres
y afferents de ce rapport.

L'accroissement de depenses sur le budget est du en
grande partie aux memes facteurs. Le budget de 1912 ne
renferme que les augmentations legales de traitement, ä
l'exclusion de Celles pour promotions; les augmentations de
salaire aussi ont ete superieures aux previsions, basees seule-
ment sur le supplement extraordinaire; de plus, l'accroissement

du trafic a, en realite, depasse nos evaluations, c'est
pourquoi les depenses pour matieres de eonsommation,
locations de wagons, etc. ont ete plus elevees que les chiffres du
budget.

Le coefficient d'exploitation C. F. F. de 1911, y compris le
Supplement extraordinaire alloue au personnel, etait de 64,so.

Pour 1912, il est de 66,-o, y compris le supplement paye aux
ouvriers C. F. F. et au personnel de l'ancienne Cle du Gothard
pour le Ier trimestre de 1912, ainsi que le complement du
Supplement extraordinaire verse aux ouvriers C. F. F. (Go-
tbard compris) pour la periode du 1er janvier 1911 au 31 mars
1912, depenses qui ont greve le compte de profits et pertes
de 1912 d'une somme de fr. 673,029.75. Le supplement du
personnel ä poste fixe des C. F. F. a ete comptabilise pendant
toute l'annee 1912 aux rubriques correspondantes. (Voir com-
paraison des coefficients d'exploitation, page 67 de ce
rapport.)

3



34

o03

©
iO
CD
cd
©
CM

cc

'o

^ rC3

oO hJ
QJ 3

oc ©

£
*03

co

Cm
X
a>

*0

©
o
©

OD

©J

u *
at s

bC
12

a

s©
©
£
s

o&
£
©
©

*©
*3
©
w

o C© © ©
00 © CO ©

C£^ ©,_r id cd r*H
i© -* —T

c*» 03

-f
id

H-

©

i© © 03
c- 00 © ©
l-H ©, LT7>

©~ of cd -d
oo T*
CO cc CO 1©^
i-H [>r cT

+ + 1

~r +
o c© © OS
00 Od
^n. co 5

1Ä OS cd
IÄ lA ITS

!>• OS CO O
oT ts od CO
IS ©

—' Ol

o © © ©o © —-i H
©, ©^ c©^ c\*cT cT id xd
o © r—i ^H
t>- i©. ©, 00,
cT ©r cd cT
i>. ©

t-H

i© 03 © O-
O ^H i©
e© c© 03^ 00^,

id CO CO i-H
i© rH l-H
<» ©, © 1©,
r>^ ©~ 00 cd
L>- ©

i-H i-H

©
Cu
©
s
c3
©

•w

3
*3

a
3
© 3
fcfl >3
ed

-*S >» -hs

1 > 1
P » O
— © «-»

Ch •© OH

x
3
CÖ

e
•a as
s ©3 03

oT *5
© g
tm 2
S3 •§
SP £
5 «af s
03
© ^*c ©

©
O
©

Oh



35

1. Produit du transport des voyageurs.
Le resultat final du trafic correspond a nos previsions

budgetaires. La modique plus-value de 41,480 francs en
regard d'nne recette d'environ 80 millions de francs nous
dispense de toute observation. L'accroissement sur l'annee
precedents est de 2,43 %. Nous renvoyons, pour plus de details
ä cet egard, au cliapitre II, Departement commercial, pages
133 et suivantes de ce rapport.

II. Produit du transport des bagages, animaux et
marchandises.

Nous basant sur les resultats des 7 premiers mois, nous
avions evalue les recettes de 1911 ä 110,248,400 francs, chiffre
que nous avous admis comme recette probable de 1912 apres
l'avoir majore de 2 % k titre de plus-value reposant sur l'aug-
mentation moyenne des trois derniers exercices ensuite d'un
developpement normal du trafic. Cependant, les recettes de
1911 ont atteint en realite la somme de 110,613,312 francs, c'est-
ä-dire environ 360,000 francs de plus qu'on ne l'avait prevu
en s'appuyant sur les 7 premiers mois.

Au lieu d'etre de 2 % l'accroissement de trafic du compte
de 1912 par rapport k celui de 1911 a done atteint 6,04 %>. Pour
plus amples details, voir cbapitre II, Departement commercial,

pages 133 et suivantes du present rapport.
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L'exeedent de reeettes pour loyers de gares et sections
de lignes communes est du ä l'accroissement du capital fon-
eier; voir details pages 46 ä 48 du compte annuel.

Pour avoir une comparaison plus exacte, il y a lieu de
porter, en regard de la plus-value de reeettes pour locations
de materiel roulant, le surcroit de depenses selon chapitre V
du compte d'exploitation; voir ä ce sujet les observations
page 58 du present rapport.

Ensuite de l'augmentation des objets loues et de la revision

de baux ä loyer, les reeettes pour objets divers sont de
nouveau plus elevees.

Le produit des services auxiliaires comprend aussi l'in-
teret des capitaux de construction et d'exploitation investis
dans ces services; en voici la repartition:

IntörPt du capital Produit net
Fr. Fr.

Administration des imprimis. 34,416 78,856
» du materiel de voie 398,948 488,133

Economats 604,935 64,112
Ateliers, y compris les usines ä gaz 1,337,065 244,060

875,161
Tdldgrammes privds — 12,667

2,375,364 887,828

Le benefice effectif de nos services auxiliaires se monte
ainsi ä 875,161 francs, soit ä environ l,o % de l'ensemble des
livraisons et prestations de l'annee, qui atteignent 55,474,000
francs en chiffre rond.

Comparativement ä celui de l'annee precedente, le mouve-
ment d'affaires a augmente d'environ 4,870,000 francs; eet
accroissement provient surtout des livraisons de 1'adminis-
tration du materiel de voie, des economats (combustibles,
autres matieres de consommation et uniformes), ainsi que
des prestations plus importantes des ateliers. Les int6rets
des capitaux ont subi une augmentation d'environ 107,000
francs sur l'annee 1911, due a l'accroissement des capitaux
investis dans les approvisionnements et dans les constructions.

Depenses d'exploitation.

Les depenses d'exploitation de 1912
s'elevent ä fr. 136,883,959.31
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Compte 1011

Fr.
Budget 1912

Fr.
Compte 1912

Fr.

Compar.
avec 1911

Fr.

Compar.
avec budget

Fr.
124,647,775 135,221,555 136,883,959 +12,236,184 +1,662,404

L'augmentation des depenses d'exploitation est ainsi de
9,83 % sur l'annee precedente et de 1,33 % sur le budget.

Comme nous l'avons fait observer en parlant des
fluctuations dans l'excedent d'exploitation, l'accroissement des
depenses provient des augmentations de traitement et de
salaire au 1er avril 1912 et, par suite, des versements plus
eleves aux caisses de pensions et de secours; mentionnons
encore le surplus de depenses pour allocations supplemen-
taires, matieres de consommation et locations de wagons,
exige par le developpement du trafic.

Avant de comparer les depenses par rubriques, nous
donnons dans les tableaux ci-apres une comparaison des
chapitres principaux du compte d'exploitation.
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Nous ajoutons les recapitulations suivantes des depenses
pour augmentations de traitements et de salaires ayant de-
ploye leurs effets des le Ier avril 1912, ainsi que pour
supplement extraordinaire, compris dans ees augmentations.

SurcroU de dipenses pour augmentations de traitement,
periode d'avril ä decembre 1912 (9 mois).

Augm. dt traitement, Pari iln supplement

supplement cilraord. compris eslraorl seul

Fr. Fr.
Personnel de l'administration generale 429,935 127,687

» du service de la voie 561,839 222,105
» » de l'expedition

et du mouvement 5,269,220 1,983,988
» de la traction 1,754,581 640,500

Total exploitation 8,015,575 2,974,280
Personnel des services auxiliaires et des

entreprises accessoires 364,023 135,286
» non rubrique du service de la

voie 395,010 154,494

Ensemble 8,774,608 3,264,060
Nous deduisons du montant total des

augmentations de traitement le
chiffre du supplement extraordinaire,

soit 3,264,060
car il grevait le compte d'exploi-
tation (pour le personnel du Go-
thard, celui de profits et pertes)
dejä, avant le Ier avril 1912.

Les augmentations de traitement ef¬
fectives allouöes au personnel ä
poste fixe le Ier avril 1912 s'elö-
vent done pour 9 mois ä 5,510,548

SurcroU de depenses pour augmentations de salaire,
periode d'avril ä decembre 1912 (9 mois).

Augm. de salaire Pari du supplement

supplement eilraord. compris citraord. seul

Fr. Fr.
Ouvriers du service de l'expedition 222,841 171,046

» » de la traction 162,457 130,248

Total, exploitation 385,298 301,294
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Fr. Fr.
Report 385,298 301,294

Ouvriers des services auxiliaires et
des entreprises accessoires 581,173 517,447

Ouvriers du personnel non rubrique 557,470 400,353

Ensemble 1,523,941 1,219,094

Nous deduisons du montant total des
augmentations de salaire le chiffre
du Supplement extraordinaire, soit 1,219,094
car il grevait le compte de profits
et pertes dejä avant le 1er avril
1912. Ees depenses pour augmentations

de salaire des journaliers,
en sus du supplement extraordinaire

(complement inclus) ont at-
teint pour 9 mois 304,847

Les depenses en plus pour tout le personnel des chemins
de fer federaux se sont done elevees pour les neuf mois
d'avril ä decembre 1912 ä:
Augmentations de traitement, y compris le sup¬

plement extraordinaire ajoute en entier aux Fr.
traitements des le 1er avril 1912 8,774,608

Augmentations de salaire, y compris le supple¬
ment extraordinaire (avec le complement),
ajoute en entier aux salaires dös le 1er avril
1912 1,523,941

Total des augmentations 10,298,549'
dont nous deduisons la part afferente ä neuf mois

du Supplement extraordinaire des fonetion-
naires, employes et ouvriers, parce que ce
Supplement etait dejä alloue au personnel
avant le 1er avril 1912 et figurait dans les
depenses des chemins de fer föderaux:

Supplement extraordinaire des fonc- Fr.
tionnaires et employes. 3,264,060

Supplement extraordinaire des ouvriers
(complement inclus) 1,219,094 4,483,154

Le surcrolt de depenses effectif pour le personnel,
c'est-ä-dire les augmentations de traitement
et de salaire, sans le supplement extraordinaire,

comporte ainsi pour les neuf mois
d'avril ä decembre 1912 5,815,395-
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II faut ajouter que la part du supplement extraordinaire
des fonctionnaires, des employes et des garde-barrieres (200

fraucs, soit 50 francs par annee) a dejä ete mise ä la charge
du compte d'exploitation des le 1er janvier 1911, et qu'ainsi
les rubriques du personnel du compte de 1912 renferment
egalement la part des mois de janvier ä mars. En ce qui
concerne le supplement extraordinaire du personnel ä poste
fixe, le compte de 1912 ne fait done point ressortir de
modifications vis-ä-vis de celui de 1911, abstraction faite des
mutations de personnel.

Les differences ulterieures dans les depenses de personnel
du compte de 1912 par rapport ä celui de l'annee precedente
et au budget sont justifiees aux rubriques correspondantes
des chapitres qui suivent.
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Les tableaux qui suivent font ressortir les differences
sur les rubriques des chapitres I ä VI du compte d'exploita-
tion et comprennent les depenses de l'administration centrale
et des cinq arrondissements.

I. Administration generale.

Ces depenses se sont elevees ä .fr. 4,390,630.34
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A. 1—9. Depenses pour le personnel. Les augmentations
de traitement au Ier avril 1912 ont provoque un notable ac-
croissement de depenses. II en a ete tenu compte au budget
de 1912, du inoins en ce qui coneerne les augmentations
legales allouees tous les trois ans; en revanche, nous n'avons
rien porte audit budget pour les augmentations exception-
nelles resultant de promotions, parce qu'ä l'epoque oü il fut
etabli l'importance de ces promotions, ä effectuer au Ier avril
1912, ne pouvait pas encore etre determinee. Cependant, le
surcroit de depenses y afferent a ete compense en partie par
de moins fortes charges dues ä des mutations (nomination
de jeunes agents, non repourvue temporaire de postes va-
cants, etc.). II faut en outre faire remarquer, au sujet de la
rubrique I. Ä. 7, que le personnel du service de publicitc,
agences de l'etranger comprises, y est porte depuis le Ier avril
1912, vu que la nouvelle loi sur les traitements le classe parmi
les agents de l'administration generale. II etait compris au-
paravant dans les frais generaux du service de publicite,.
rubrique Y. C. 8 du compte d'exploitation.

B. 1—i. Depenses diverses de l'administration generale.
En regard du compte de 1911, les frais de bureau et d'im-
pression ont legerement diminue; par contre le chiffre prevu
au budget pour impression de rapports et projets aux auto-
rites administratives etait insuffisant. Les depenses pour-
eclairage, chauffage et nettoyage se sont maintenues dans,
une moyenne entre le compte de 1911 et le budget de 1912.
Un remplacement d'inventaire plus important et des frais de
transfert dus k une autre repartition de locaux de service
ont exige plus de depenses que ne le prevoyait le budget
aux rubriques I. B. 3 et I. B. 4.

II. Entretien'et surveillance de la voie.

En 1912 ces depenses se sont elevees a fr. 19,146,149.48

Cette somme comprend les depenses nettes pour surveillance

de la voie, entretien et renouvellement des installations
de ehemin de fer; les depenses de parachevement imputables
sur le compte d'exploitation (depenses pour modifications et
amortissements de peu d'importance lors de constructions
nouvelles) figurent au chapitre VI, eliiffre 1. Les amortissements

de grandes installations supprimees sont portes au
Compte des depenses a amortir.
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En eliminant les depenses prelevees sur le fonds de re-
lionvellement, on obtient la comparaison suivante des frais
de surveillance et d'entretien de la voie:

Compte Budget Compte Compar. Com par.
1911. 1912. 1012. avee 1911. avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

D4penses to-
tales 18,209,974 19,642,495 19,146,149 + 936,175 — 496,346

Moins:
D4penses de

renouvelle-
ment .*) 4,142,081 4,766,0r0 4,331,658 + 189,577 — 434,342

14.067,893 14,876,495 14,814,491 + 746,598 — 62,004

A. 1—4. Depenses povr le personnel. Ici egalement le sur-
eroit de depenses vis-ä-vis du compte de 1'annee precedente
provient des augmentations de traitement au 1er avril 1912;
le cliiffre y afferent est toutefois partiellement compense par
des mutations de personnel et par une legere reduction du
nombre des garde-voies et des garde-barrieres. Par suite de
mutations, comme aussi de plus forts remboursements pour
prestations ä la construction et ä des particuliers, la depense
est inferieurc au budget. La rubrique II. A. 1 fait toutefois
exception, car l'attribution aux bureaux centraux des inge-
nieurs en clief d'un plus grand nombre d'agents techniques
pour les travaux de construction n'etait pas prevue au budget.

Les prestations de ce personnel ä la construction sont
couvertes par la majoration en pour cent pour les frais dits
« d'administration et de direction des travaux » (voir rubrique

VI. 2 du compte d'exploitation).

B. 7. Terrassements et ouvrapes d'art. Le compte de
l'exercice 1911 renferme de fortes depenses pour remise en
etat d'installations endommagees par les hautes eaux en
1910 et 1911, c'est pourquoi les depenses de 1912 sont moins
elevces; par eontre le budget a ete depasse du fait de
travaux de securite plus nombreux aux versants de montagne
et par suite d'assainissement de terrains ebouleux.

B. 2. Voie de fer. Les augmentations de traitement et
de salaire du personnel dit « non rubrique» du service de la
voie ont egalement oceasionne un snrcroit de depenses ä cette
rubrique. Pour le reste, le cliiffre des depenses correspond ä

*) A l'exclusion du renouvellement mis k la charge du compte spdclal
„Dt'penses de parach^vement imputables sur lc ccmpte d'exploitation".
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la longueur cles voies renouvelees, entierement ou en par tie.
Ce renouvelleuient est un peu plus important que celui du
eompte de 1911, mais il u'atteint pas tout ä fait les previsions

budgetaires. Le mauvais temps qu'il a fait en 1912
pendant la periode principale des travaux est en partie la
cause de ce que les travaux de renouvellement et d'entretien
out diminue.

Au sujet de la longueur des tronqons de voie renouveles,
nous renvoyons au chapitre IV, Departement des travaux,
lettre c. Entretien de la voie, du present rapport.

B. 3. Bätiments et installations mecaniqnes des stations.
Divers travaux prevus au budget u'ont pas ete effectues. Par
contre, de plus grauds travaux d'entretien et de renovation
aux bätiments et aux installations de diverses grandes gares
ont exige de plus fortes depenses qu'en 1911.

B. 4. Telegraphe, signaux et divers. Les depenses en plus
proviennent surtout de la transformation et du renforcement
de lignes telegraphiques, ainsi que de l'amelioration de
clotures et barrieres.

C. 1—6. Depenses diverses. L'amelioration de l'eclairage
de la voie et le racbat d'une servitude concernant l'eclairage
des abords d'une gare, comme aussi un remplacement et
entretien d'inventaire plus etendu ont provoque de plus
fortes depenses vis-a-vis de l'annee precedente et du budget;
ajoutons-y plus de frais pour visite medieale du personnel
et pour bornage.
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A, 1—3. Depenses pour le personnel. Ce chapitre contient
les plus forts effectifs de personnel, de sorte que le surcroit
de depenses pour augmentations de traitement et de salaire
au Ier avril 1912 atteint de notables proportions. Compara-
tivement au compte de 1911, il y a en outre accroissement
du nombre des agents; 1'effectif budgete n'a par eontre ete
un peu depasse qü'A partir du milieu de l'annee. La depense
en liioins par rapport au budget resulte de mutations
(personnel plus jeime), ainsi que d'extournes plus elevees A la
rubrique des accidents, V. C. 3, et au compte de la caisse
des malades.

Ensuite des parcours plus nonibreux, les allocations sup-
plementaires du personnel des trains out augmente d'environ
80,800 francs sur l'annee precedente et d'environ 18,300 francs
sur le budget.

B. 1—6. Depenses diverses. Le budget de 1912 etait insuf-
fisant pour ce qui a trait aux frais de bureau et d'impres-
sion; le depassement concerne surtout les depenses ponr
billets et formulaires, ainsi que pour imprimcs speciaux A l'oc-
casiou des liiaiioeuvres d'automne. Le reiiouvelleinent et l'en-
tretien de l'inventaire des stations out en outre occasionne
des depenses en plus, surtout pour les baches et les vehicules
des stations; il eil est de meine, sous rubrique «divers»,
liour le travail supplemeiitaire du service douan.ier, les vi
sites medicates et les manoeuvres A l'aide de chevaux. Par
contre, les depenses pour eclairage, cliauffage et nettoyage
out beneficie d'une nouvelle reduction, grace A l'amelioration
de l'eclairage electrique et A une mojiis forte consommation
de matieres.
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Ce cbapitre eomprend les depenses pour nmortissement
du materiel roulant mis au rebut; elles sout couvertes par
le fonds de reuouvellement et figurent en recettes au compte
de profits et pertes; apres deduction de ces amortissements,
on obtient la comparaison snivante des depenses nettes pour
personnel, matieres de' consommation, entretien du materiel
Sexploitation et divers.

Compte Budget Compte Compnr. Compnr.
1911 1912 1912 avec 1911 avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Depenses totales 48,964,603 51,690,400 54,092,832 +5,127,629 +2,411,832
Jloins:

AniortissPinent
do materiel mis
au rebut 2,820,398 4,163,000 4,234,298 +1,413,900 + 66,298

Depenses nettes 46,144,205 47,512,400 49,857,934 +3,713,729 +2,34-5,534

Le surcroit de depenses porte sur le personnel, les
matieres de consommation et l'entretien du materiel roulant; il
provient, abstraction faite des augmentations de traitement
et de salaire, de parcours plus nombreux.

Voici la comparaison du nombre des kilometres parcou-
rus, locomotives eleetriques et service de manoeuvre compris:
Compte 1911 Budget 1912 Compte 1912 Compur. avec Compnr. avec

1911 budget
Km. loc. Km. loe. Km. loo. Kin. loc. Km. Joe.

44,988,550 45,100,000 46,783,768 -|- 1,705,218 + 1,688,768

L'accroissement est ainsi do 3,m> % sur 1911 et de 3,73 %

sur le budget.

A. 1—3. Depenses pour le personnel. Les depenses pour
le personnel du service de la traction accusent aussi un ac-
croissement par suite des augmentations de traitement et de
salaire au Ier avril 1912, ainsi que des parcours plus
nombreux; il est toutefois contrebalance dans une certaine me-
sure par la nomination de jeunes agents. Le surplus de
depenses pour allocations suppleincntaires, rubrique IY, A. 2,

est de fr. 94,800, ebiffre rond, vis-a-vis de 1911, et d'environ
fr. 140,500 en regard du budget. Les frais du bureau pour la
traction electrique sont portes, jusqu'si nouvel avis, au compte
de construetion, de la diminution de depenses sur le budget
n la rubrique IV, A. 1. De plus une modification des travaux
ä la tficlie pour manipulation du combustible a produit une
depense en moins ä la rubrique IV, A. 3.
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B. 1—4. Matieres de consummation pour locomotives et
wagons. Surcroit de depenses du aux parcours kilometriques
plus nonibreux et ä l'augmentation du prix uioyen des
combustibles.

C. la—4a. Entretien du materiel roulant. Les depenses
y relatives s'elevent ä :

Compte 1911. Budget 1912. Compte 1912. Compar. avec Compar. avcc
1911. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
11,278,924 11,600,000 12,436,072 + 1.157,148 + 836,072

Les depenses d'entretien du materiel roulaiit varient sui-
vant le nombre des revisions periodiques des vehicules et
suivant les reparations speciales; ce dernier facteur surtout
est tres variable. Une autre cause de l'aeeroissement des
depenses reside dans l'amelioration des salaires au Ier avril
1912, ensuite de la revision du reglement relatif aux salaires
des ouvriers des ateliers; citons encore le rencberissement
partiel des matieres premieres.

C. lb—4b. Renouvellement du materiel roulant (voir
mise an rebut ä la charge du fonds de renouvellement, page
69). On a effectuc ou prevu la mise an rebut du materiel
ei-apres :

Compte 1911

Noml rc

Locomotives 34

Cliaudieres 7

Voitures 29

Wagons 145

Voitures automotrices —

I). 1—4. Depenses diverses. Les depenses pour eclairage
electrique et pour matieres de consoiiiination out diniiniie.
notaninieut en regard du budget. Par contre ce dernier etait
insuffisaut pour l'entretien et le renouvellement de rinven-
taire. La rubrique IV, D. 4 renferme de plus fortes depenses
pour releveinent de vehicules derailles et pour distribution
de rafraichissements au personnel.

Budget 1912 Compte 1912

Xnmbre Nombre

36 38
2 4

69 80

289 271

— 1
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A. 1. Loyers pour gares et lignes en communaute. L'aug-
mentation provient de la plus forte part, comptabilisee comrne
redevance fonciere, des cliemins de fer badois au produit
net de la ligne de jonction, ä Bale, par suite de l'augmeiita-
tion des recettes de transport. Voir detail ä la page 46 du
compte annuel.

A. 2. Location de materiel roidant. Le tableau ci-apres
donne la comparaison des depenses, des recettes (voir eha-
pitre des recettes diverses) et des depenses nettes:

Conipar. Compnr.
avec 1911. avec budget

Fr. Fr.
+322,165 +788,560
+ 14,426 +169,683 '

Depenses nettes. 2,761,138 2,450,000 3,068,877 +307,739 +618,877

Nos conjectures ayant trait ä la reduction des locations
de wagons (voir rapport sur le budget de 1912) ne se sont
pas encore realisees; l'augmentation des depenses nettes par
i-apport au budget est done passablement elevee. Le develop-
pernent dxx trafic a en outre provoque d'auti-es depenses en
plus et la resiliation des contrats de fourniture des wagons
pour ti-ansports de combustible a exerce pour 1912 egalement,
une influence defavorable sur la proportion entre les
depenses et les recettes.

C. 3. Indemnites pour accidents. Surcroit de depenses
pour plus fortes indemnites en capital; le budget de 1912 etait
un peu trop bas.

C. i. Indemnites de transport. L'augmentation des
depenses de cettc rubrique est due ä raecroissement du trafic.

C. 6. Impots et droits. Les proprietes imposables out
augmente; de plus le compte de 1912 supporte un rappel d'im-
pot a 1'Italie (1906—1912) pour I'energie electrique et l'eclai-
rage de la ligne du Simplon.

C. 7. Contributions aux caisses de secours, pensions,
subsides et gratifications. Les augmentations periodiques et
triennales de traitement, de meme que Celles des salaires
basees sur les dispositions reglementaires, se repercutent par-
ticulierement sur cette rubrique. Les versements aux caisses
de pensions et de secours pour les 5 premieres parts men¬

tation de materiel railanl. B1»^et «»"P'0

Fr. Fr. Fr.
Döpenses 4,266,395 3,800,000 4.588,560
Recettes 1,505,257 1,350,000 1,519,683
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suelles d'augmentation de traitemexit (eaisse du Gothard 6)
ont atteint pour 1912 fr. 3,062,612, et les contributions ordinaires
se sont aussi accrues en proportion de l'auginentation des
traitements et salaires assures. Le surplus de depenses pre-
cite contieut les parts mensuelles susdesignees pour les
augmentations legales et particulieres au 1er avril 1912, ainsi
que le supplement en faveur du personnel de l'ancienne Cle
du Gothard, ajoute au traitement, alors que les meines parts
mensuelles pour le supplement de fr. 200 du personnel C. F. F.
ont dejä etc attributes en 1911 ä la caisse de pensions, par
fr. 1,814,000, chiffre rond, parce qu'aux termes de la loi sur
les traitements ce supplement devait faire partie du salairc
de base ä dater du 1er janvier 1911.

La reprise, au 1er janvier 1912, des pensions allouees au
personnel de l'ancienne Cie du Gothard, qui greveront le
fonds special cree ä cet effet, a exige de plus fortes depenses;
ajontons-y un surplus de gratifications pour nombreuses an-
nees de service.

Le surcroit de depenses en regard du budget porte, pour
fr. 192,311, sur les contributions aux caisses de pensions et de
secours et provient de ce que l'on n'a budgete que les
augmentations periodiques, mais pas Celles pour promotions.

V. C. 8. Divers. Etant donne que dans la nouvelle loi sur
les traitements le personnel du service de publicite avec ses
agenees ä l'etranger figure parmi les agents de l'administra-
tion generale, les depenses y afferentes sont comptabilisees
ä la rubrique I, A. 7 des le 1er avril 1912. Les depenses totales
de ce service, y compris les frais du materiel de propagande,
ont atteint fr. 387,190 en 1912.

Les depenses en moins de la rubrique V, C. 8 s'expliquent
en outre par le fait que selon arrete du Conseil federal du
9 juillet 1912, ayant trait aux concessions faites an personnel
dii 'Gothard, l'organisation du magasin des denrees alimen-
taires, ä Bellinzone, a ete modifice en ce sens qu'ä partir du
1er septembre 1912, d'accord avec le personnel interesse, les
frais d'administration de cette entreprise sont mis a la charge
des consommateurs, moyennant une majoration correspon-
dante sur les prix de vente.
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1. Depenses de paracliövement imputables sur le compte
d'exploitation. Ce compte special Supporte les depenses pour
modification d'installations existantes et pour amortissement
d'objets supprimes de peu d'importance; ces depenses sont
tres variables et dependent plus ou moins de l'avancement
des travaux de construction.

Les depenses de ce compte ne sont pas englobees directe-
ment dans le chapitre II «Entretien et surveillance de la
voie » mais ajoutees separement a Celles du compte d'exploi-
tation, afin que le cliapitre precite renseigne sur les depenses
nettes pour entretien, surveillance et renouvellement des
installations de cbemins de fer.

2. Bonification du compte de construction pour frais d'ad-
ministration et de direction des travaux. Ces bonifications
au compte d'exploitation ne sont effectuees que pour les ou-
vrages d'une certaine importance et servent ä couvrir les
prestations du personnel de l'administration generale et du
service de la voie k la direction technique et administrative
des travaux; les depenses effectives des bureaux techniques
sont deduites de cette imputation sur le compte de construction.

3. Participation ä I'exploitation de gares et trongons com-
muns (excedent de recettes). Cette rubrique contient les re-
cettes provenant de la participation d'autres administrations
aux frais d'exploitation et d'entretien de gares et sections
de lignes communes appartenant aux C. F. F., comme aussi
nos depenses pour les objets utilises en commun, mais etant
la propriöte d'autres administrations. Les recettes sont supe-
rieures aux depenses; voir detail par gare aux pages 44 ä
46 du compte annuel.

i. Indemnites pour l'exploitation d'autres lignes et pour
service des trains et de traction. On comptabilise ici les
bonifications des proprietaires de lignes et tronqons que nous
exploitons, de meine que les indemnites afferentes aux
prestations reciproques pour service des trains et de traction
entre les C. F. F. et d'autres lignes. Voir detail pour ehaque
ligne et tronqon pages 47 et 48 du compte annuel.

Cloture de compte.

L'execdent des recettes d'exploitation
est de fr. 69,172,459.89
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Une comparaison de cet excedent avec les chiffres do
l'annee precedente accuse les differences ci-apres:

Corapte Budget Compte Compar. Compar.
1911. 1912. 1912. avee 1911. avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Total des re-
cettes d'e\-
ploitation 196,511,857 199,815,310 206,056,419 + 9,544,562 + 6,241,109

Total des d6-
penses d'ex-
ploitation 124,647,775 135,221,555 136,883,959 +12,236,184 + 1,662,404

Excödent des
recettes 71,864,082 64,593,755 69,172,460 — 2,691,622 + 4,578,705

L'essor de traüc qui, apres un relächement passager,
s'etait manifeste au cours du IIe semestre de 1909, s'est
encore accentue de faqon rejouissaute en 1912; cela explique
pourquoi le surplus notable des depenses d'exploitation vis-
ä-vis de 1911 a ete compense eu majeure partie.
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Les versements et les prelevements ont ete calcules pour
les arrondisseuients I—IV sur la base du reglement C. F. F.
n° 34 du 28 septembre 1906, et pour le Ve arrondissement
d'apres les prescriptions du reglement sur le fonds de renou-
vellemeut du Gotliard du 14 juin 1907.

Les prelevements pour la superstructure sont de fr. 370,393

plus eleves que les versements (fr. 248,989 pour les
arrondisseuients I—IV et fr. 121,404 pour le Vc). Pour les
arrondisseuients I—IV, les prelevements pour le materiel roulant
sont de fr. 612,441 inferieurs aus versements, tandis que pour
le Ve ils les depassent de fr. 209,577, ce qui doune un surplus
de versements de fr. 402,864. Les prelevements pour renou-
vellenient du mobilier et des ustensiles sont de fr. 283,855

moius eleves que les versements (fr. 238,846 pour administration
centrale et arrondisseuients I—IV et fr. 45,009 pour le

V0 arrondissement). II en resulte un excedent net des
versements de fr. 316,326 pour le reseau entier des C. F. F., soit
fr. 602,298 comme surcroit de versements pour l'administra-
tion centrale et les arrondisseiiieiits I—IV, en regard d'un
surplus de prelevements de fr. 285,972 pour le Vc arrondissement.

Situation du fonds de renouvellement an 31 decembrc:
Fr.

34,640,675
55,510,204
56,849,780
58,613,571
58,775,984
60,398,662
61,140,472
63,420,058
65,521,253
74,766,984
75,083,311

1902
1903
1904
1905
1906
1907
1908
1909
1910
1911
1912
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Compte du fonds de couverture des pensions de l'ancienne
compagnie J. S.

Au 31 decembre 1911, le solde de ce fonds
etait de fr. 388,940.75

A ajouter: Interet 3 'A % pour 1912 » 12,511.35

fr. 401,452.10

Pensions payees en 1912 » 57,889.75

Solde ä fin 1912 fr. 343,562.35

Compte du fonds de couverture des pensions de l'ancienne
compagnie du Gothard.

Au 31 decembre 1911, le solde de ce fonds
etait de fr. 665,000.—

A ajouter: Interet 3 A % pour 1912 » 21,114.55

fr. 686,114.55

Pensions payees en 1912 fr. 85,772.60
Reinboursement ä la Cle du

Gothard en liquidation du fonds
de couverture des pensions d'a-
gents decedes au 1er janvier 1912 » 24,483.15

» 110,255.75

Solde ä fin 1912 fr. 575,858.80

Compte du fonds d'assurance contre l'incendie.

Ce fonds se compose:
1. des versements annuels effectues pour 1908

ä 1912 fr. 500,000.—
2. des versements pour la part afferente- au

Ve arrondissement (Gothard) 1909 ä 1912 » 73,300.—

Montant de ce fonds au 31 decembre 1912 fr. 573,300.—

Compte des entreprises accessoires.

Navigation ä vapeur sur le lac de Constance.

Le produit net de 1912 est de .fr. 122,035.57

5
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Recettes
Döpenses.

Produit net.

Compt-» Budget - Compte
1911 1912 1912

Fr. *: Fr. Fr.
847,495 870,000 804,732
699,875 705,950 682,696

Compar. Compar.
avee 1911 avee budget

Fr. Fr.
—42,763 —65,268
-17,179 -23,254

147,620 164,050 122,036 -25,584 -42,014

La moins-value de recettes provient surtout du trafic-
voyageurs, qui a subi l'influence du mauvais temps pendant
la saison des voyages de 1912. Les depenses en moins sont
superieures au chiffre des augmentations de traitement et de
salaire; elles resultent de moins fortes prestations pour re-
morquage, de l'entretien moins important des bateaux et de
la non execution de travaux de dragage prevus.

Compte de profits et pertes.

Recettes.

1. Solde actif de 1911. H s'eleve a fr. 5,575,267.77

Conformement ä la decision de notre •

Conseil d'administration, sanctionnee par les
autorites föderales, une partie de cette
somme est affeetee a couvrir le solde du
poste IV b figurant ä l'actif du bilan pour
amortissement d'installations supprimees
par suite de la reconstruction de gares et
stations, soit » 1,021,055.45

Reste fr. 4,554,212.32

2. Excedent des recettes d'exploitation. Pour l'annee 1912,

il est de fr. 69,172,459.89

Compte 1911 Budget 1912 Compte 1912 Comp, avee Comp, avec
1911 budget

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
71,864,082 64,593,755 69,172,460 —2,691,622 +4,578,705

La diminution sur 1911 est de 3,?5 % et l'augmentation sur
le budget de 7,oo %.

Ces differences resultent des fluctuations survenues dans
les recettes et les depenses d'exploitation, dont la justification

a ete donnee dans le present rapport.
Jusqu'ici le coefficient d'exploitation, y compris les alio-
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cations pour cause de rencherissement de la vie payees au
personnel de 1906 ä 1912, a et£ de:

pour 1902 (C. F. F. et J. S.) 61,u
65,63

67,38

66,33

67,.»
69,33

72,83

70,33

65,38

64,33

66,73

3. Produit des cctpitaux disponibles. Iis ont produit en
1912 fr. 5,115,191.69

» 1903
» 1904
» 1905
» 1906
» 1907
» 1908
» 1909
» 1910
» 1911

Pour 1912 il est de

Comptc
19U.
Fr.

4,830,820

Budget
1912.

Fr.
3,675,000

Compte
1912.

Fr.
5,115,192

II y a done augmentation de 5,88

sur les previsions budgetaires.

Compar. avec Compar. aveo
1911. budget.
Fr. Fr.

+ 284,372 + 1,440,192

% sur 1911 et de 39,ib %

Interets des titres en porte-
feuille, y compris les titres
du fonas de renouvellement

Benefice sur realisations de
titres et plus-values

Benefices de change, es-
comptes divers et coupons
prescrits

InterOts pergus en comptes
courants

Produits du portefeuille de
change

Interßts divers

Revenue
en 1911.

Fr.

2,774,270

74,634

1,951,562

28,224
2,130

Revenus
en 1912.

Fr.

3,069,787

45,045

72,994

1,835,569

90.857
940

Differences
en 1912.

Fr.

+ 295,517

+ 45,045

— 1,640

— 115,993

+ 62,633
— 1,190

Totaux 4,830,820 5,115,192 + 284,372

1. Interets des capitaux employes ä la construction de
nouvelles lignes et ü des travaux neufs. Ces interets se sont
eleves pour 1912 ä fr. 702,650.55

Compte 1911.

Fr.
000,427

Budget 1912. Compte 1912. Compar. avec Compar. avec
1911. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr.
350,000 702,650 +102,223 + 352,650
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5. Produits des entreprises accessoires La navigation ä
vapeur sur le lac de Constance, notre seule entreprise acces-
soire, a produit en 1912 fr. 122,035.57

Voir la comparaison y relative ä la page — du rapport.

6. Sommes prelevees sur les fonds speciaux. Ce sont les
prelevements sur le fonds de renouvellement et ceux effec-
tues sur les fonds de couverture de pensions des anciennes
compagnies du Jura-Simplon et du Gothard.

a. Prelevements sur le fonds de renouvellement. En 1912

ils ont atteint fr. 9,009,388.92

se decomposant comme suit:
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b. Prelevements sur le fonds de couverture des anciennes
pensions J.S. En 1912, ces prelevements se.
sont eleves k 7 fr. 57,889.75

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1911. 1912. 1912. avec 1911. avee budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

59,267 50,000 57,890 — 1,377 + 7,890

c. Prelevements sur le fonds de couverture des anciennes
pensions du Gothard. En 1912, ces prelevements

se sont eleves a fr. 85,772.60

Ce sont nos premieres operations sur ce compte.

7. Subventions pour I'exploitation : fr. 66,000. —

Ce montant, qui est invariable, resiilte du traite conclu
entre la Suisse et l'ltalie, le 25 novembre 1895, prevoyant le
paiement par le Gouvernement italien d'une subvention an-
nuelle de fr. 66,000 pendant' töute la duree de la concession
du Simplon.

8. Ressources et rentrees diverses. Elles ont produit en
1912 fr. 11,554.45

'
• • •

Compte Budget Compte Compar.*;'" „Compar.
1911. 1912. '1912. avec 1911. '* avee budget.

• Fr. ~ Fr. Fr. "Fr. " Fr.
161,628 20,000 11,554 — 150,074 —

Ces rentrees se decomposent comme suit:
Chemin de fer Langenthal-Jura. Redevanee

pour l'usage commun de la gare de Langenthal
et des stations d'Oensingen et de Nieder-

bipp, pendant la periode du 26 octobre 1907

au 31 decembre 1910

Chemin de fer de la Singine. 3e annuite de
l'indemnite de fr. 8000 pour l'usage commun
de la Station de Piamatt, pendant les annees
1904—1909 ;

Gains sur realisations de biens-fonds disponibles

:

fr. 4,797.80

» 1,000.—

» 5,756.65

' fr. 11,554.45
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Depenses.

1. Bonification payee aux proprietaires de lignes prises
a bail. Nous avons paye en 1912, pour loyel- de la ligne Vevey-
Chexbres fr. 60,000

dont fr. 15,000 pour solde de 1911 et fr. 45,000 pour l'annee 1912.'
C'est la consequence de l'avenant au contrat du 2 juillet 1903,
fixant le loyer de cette ligne ä fr. 45,000 ä partir du Ier Janvier

1911. : i.. •.

2. Interets en comptes courants, provisions, I etc. Nous
avons paye de ce chef en 1912 fr. 2,523,131.37

Compte Budget Compte Compar. Compar.
19H. 1912. 1912. avec 1911. avec budget.

7,399,642 2,175,000 2,523,131 —4,876,511 + 348,131

II y a done diminution de la somme d'interets debiteurs
sur 1911 de 65,so % et augmentation sur les previsions budge-
taires!de 16 %.

La depense de 1912 se decompose comme suit:
Interets en comptes courants fr. 5,573.50

Interets sur bons de caisse » 1,360,000.—

Interets sur cautionnements
en especes et interets
divers fr. 19,864.60

Interets arrieres bonifies ä
la caisse de pensions et de
seeours du Gothard » 441,352.15

Interets bonifies a l'entre-
prise du Ricken par suite
de transaction » 289,861.35

» 751,078.10

Commissions payees sur coupons et encaisse-
ments de titres » 71,547.06

Agios, pertes de cours, moins-values de titres
et divers » 334,932.71

fr. 2,523,131.37
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3. Intirits des emprunts consolidfa. En 1912 ces interets se
- fr. 51,588,904sont Aleves ä

Conipte
1911.

Fr.
48,171,208

Budget
1912.

Fr.
47,848,139

Compte
1912.

Fr.
51,588,904

Compar.
avec 1911.

Fr.
4- 3,417,696

Compar.
avec budget.

Fr.
+ 3,740,765

qui indique les interets payes surLe tableau suivant,
chacun des emprunts consolidös, explique la difference en plus
de 7,09% sur 1911 et de 7,8J0/0 su>" nos previsions budgetaires,
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Comparaiaon de nos charges d'interets.
Compte 1911 Budget 1912 Compte 1912

Fr. Fr. Fr.
Int6r£ts en comptes courants, com¬

missions etc 7,399,642 2,175,000 2,523,131
Intdröts des emprunts consolidös 48,171,208 49,834,270 51,588,904

Charges brutes 55,570,850 52,009,270 54,112,035
Produits des capitaux disponibles

et intörßts de construction 5,431,247 4,025,000 5,817,842

Charges nettes 50,139,603 47,984,270 48,294,193

L'augmentation des charges d'interets est de fr. 309,923

sur les previsions budgetaires. Par contre il y a une
diminution de fr. 1,845,410 sur le compte de 1911.

Cette diminution s'explique tout d'abord par la difference
des interets des capitaux investis, dans la construction, mais
aussi par le. fait que l'exercice 1911 a supporte fr. 2,432,870

pour rappel d'interets de 1909—1910 sur le prix de racliat du
Gothard, taudis que l'exereice 1912 lie supporte que fr. 731,213

pour interets arrieres du deficit de la caisse de pensions et
de secours du Gothard (fx*. 441,352) et pour intei-ets bonifies
ä l'entreprise du Eicken, en vertu de la transaction infer-
venue avec elle (fr. 289,861).

L Sommes affeetees ä des amortissements. En 1912, nous
amortissons fr. 9,722,056.87

Compte 1911 Budget 1912 Comp(e 1912 Compar. Com pur. avec
Fr. avec 1911 budget

.10,693,976 8,403,800 9,722,056 — 97^920 + 1,318,256

Cet amortissement eomprend l'amortissement legal, l'a-
mortissement d'installations dispai-ues et de depenses diver-
ses, et l'amortissement des frais d'emprunts.

a. Amortissement legal, II se compose de:

da 10® annuite sur capital d'etablissement
au 31 decembre 1902, soit le 0,00713« % de
fr. 861,589,069 fr. 5,750,555.62

la 9® annuite des depenses faites en 1903,
soit le 0,67O(m % de fr. 6,542,027 I » 43,834:46

la 8e annuite des depenses faites en 1904,
^ soit' le 0,oi7isn % de fr. 19,778,873 » 128,045.65

A reporter fr. 5,922,435.73



76

Report fr. 5,922,435.73

7« annuite des depenses faites
soit le 0,035*9* % de fr. 21,299,433

en 1905,
» 133,226.68

6e annuite des depenses faites
soit le 0,oo*3*3 % de fr. 22,959,266

en 1906,
» 138,752.49

5® annuite des depenses faites
soit le 0,5839or, % de fr. 23,222,056

en 1907,
» 135,594.75

4e annuite des depenses faites
soit le 0,5«<i69 % de fr. 24,571,373

en 1908,
» 138,621.61

3® annuite des depenses faites
soit le O,5*508i % de fr. 16,155,000

en 1909,
» 88,057.84

2® annuite des depenses faites
soit le 0,5300*9 % de fr. 20,624,802

en 1910,
» 108,620.32

lr® annuite des depenses faites
soit le 0,5088*0 % de fr. 21,601,170

en 1911,
»

fr.

108,204.68

6,773,514.10
plus 4® annuite d'amortissenient du capital

d'etablissement du Gotliard, au Ier mai
1909, soit le 0,56*159 % de fr. 189,177,735.50 » 1,067,263.25

Ensemble fr. 7,840,777.35

Le total des depenses de 1911, soumises ä l'amortissement
en 60 ans, se calcule comme suit:
Depenses de construction faites en 1911 fr. 24,338,720

Moins: depenses pour materiel d'exploitation
(materiel roulant et mobilier) » 3,910,785

fr. 20,427,935

Plus le 30 % de ces depenses pour materiel
d'exploitation » 1,173,235

fr. 21,601,170

b. Amortissement d'installations disparues.

Amortissement du coüt des installations
supprimees en 1912, ensuite de travaux
d'agrandissement de gares fr. 1,101,071.72
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c. Amortissement des frais d'emprunts.

9e annuite' d'amortissement des pertes de
cours et frais d'emission du 3 % differe fr. 116,495.—

7° annuite d'amortissement du deficit du
fonds des ehemins de fer » 162,500.—

6e anuuite d'amortissement des pertes de
cours et frais d'emission du VA % 1899/1902 » 59,760. —

2e annuite d'amortissement des pertes de
cours et frais d'emission du 3 'A % 1910 » 100,825. —

4° annuite d'amortissement sur fr. 6,000,000,
agio paye au Gothard » 300,000.—

Amortissement des depenses faites en 1912

pour la confection des titres de l'emprunt
4 % 1912 et pour le renouvellement de la
feuille de coupons, Eente 3 % 1890 » 40,627.80

fr. 780,207.80

5. Versements dans les fonds speciaux fr. 9,479,341.35

Compte 1911 Budget 1912 Compte 1912 Compar. avec Compar. avec
1911 budget

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
9,189,611 9,338,800 9,479,341 + 289,730 + 140,541

Les versements sont de 3,ir, % superieurs ä ceux de 1911
et de 1,50 % superieurs ä nos previsions.

Ces versements se decomposent eomme suit:
a. Fonds de renouvellement fr. 9,325,715.45

b. Fonds de couverture des anciennes pen¬
sions du Jura-Simplon et du Gothard » 33,625.90

c. Fonds d'assurance contre l'incendie » 120,000.—

fr. 9,479,341.35

a. Fonds de renouvellement.
1. Pour la superstructure.

Arrondissements I—IV.
a. par metre de voie, lon¬

gueur moyenne de l'an-
nee, 4,349,906 metres ä
30 centimes fr. 1,304,971.80
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Report fn. 1,304,971.80
b. par kilometre de locomo¬

tive ayant circule sur
nos voies (non compris
le service de manoeuvre)
32,704,736 km. ä 7 centimes » 2,289,331.50

Arrondissement V.
a. par metre de voie, lon¬

gueur moyenne de l'an-
nee, 550,685 metres ä 35,ao

Centimes » 193,841.10
b. par kilometre de locomo¬

tive ayant circule sur
nos voies (non compris
le service de manoeuvre)
6,691,070 km. ä 5,36 centimes » 358,641.35

fr. 4,146,785.75

2. Pour le materiel roulant.
Par km. de parcours de nos propres vehi-

cules ayant circule sur nos lignes et sur des
lignes etrangeres, pour les locomotives y
compris le service de manoeuvre et les courses
haut le pied, soit:
Administration centrale pour

arrondissements I—IV.
a. pour locomotives 39,351,945

km.-loc. ä 4,7 centimes fr. 1,849,541.40

b. pour voitures 369,544,702
km.-essieu ä 0,3o centime » 1,108,634.10

c. pour wagons 382,464,320
km.-essieu a 0,as centime » 1,070,900.10

Administration centrale pour
arrondissement V.

a. pour locomotives 7,431,823
km.-loc. ä 5,oa centimes » 375,307.05

b. pour voitures 29,532,215
km.-essieu ä O.m centime » 146,184.45

c. pour wagons 44,407,642 km.-
essieu ä 0,i95 centime » 86,594.90

4,637,162. —

A reporter fr. 8,783,947.75
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Report fr. 8,783,947.75
3. Pour mobilier et ustensiles.

Administration centrale et
arrondissements I—IY.

2 % % de fr. 18,140,122.70 etat
moyen de l'annee fr. 453,503.05

Arrondissement V.
2 Y= % de fr. 3,530,586.70 etat

moyen de l'annee » 88,264.65
» 541,767.70

Total des versements fr. 9,325,715.45

b. Fonds de couverture des pensions des anciennes
compagnies:

Jura-Simplon. L'interet ä 3 % % de ce fonds,
pour 1912, est de fr. 12,511.35

Gothard. L'interet ä 3 H % de ce fonds, pour
1912, est de » 21,114.55

fr. 33,625.90

c. Fonds d'assurance contre l'incendie.

5e versement pour la constitution d'un fonds
d'assurance contre l'incendie, suivant
decision du Conseil d'administration du
27 decembre 1907 fr. 100,000.—

et 4e versement pour la part afferente au Ve
arrondissement (Gothard) » 20,000.—

fr. 120,000.—

6. Pour bids divers. Nous avons depense
en 1912 fr. 1,069,885.08-

Compte 1911 Budget 1912 Comptc 1912 Compnr. avec Compar. arec
1911 budget

Fr. Fr. Fr, Fr.
960,984 1,012,000 1,069,885 + 108,901 + 57,885

Ces depenses comprennent les postes suivants:
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Boni Sexploitation de la ligne Wald-Rüti,
budgete avec un deficit de fr. 10,000

Subvention ä la Societe de navigation sur
le lac de Zurieb

Subventions a des ecoles de cliemins de fer
Ces depenses budgetees ä fr. 30,000 se de-

composeut comme suit:
St-Gall fr. 9,999.—
Winterthour ...» 7,120.—
Bienne » 9,658.40

fr. 26,777.40

6° annuite pour l'interet et l'amortissement
du deficit du bilan d'entree au Ier janvier
1907, de la caisse de pensions et de secours
du personnel

Subvention au chemin de fer x-outier Brem-
garten-Dietikon pour l'exploitation de la
ligne Wohlen-Bremgarten ....>> 22,000.—

Allocation ä la caisse de pensions et de se¬

cours du Gotliard sur les axxgmentations
de traitement payees en rnai et join 1909,

plus interets » 91,154.—

fr. 1,069,885.08

7. Supplement extraordinaire alloue au personnel. Nous
avons depense de ce chef fr. 673,029.75

Cette sonime se compose de:

1. Supplement extraordinaire des journaliers
C. F. F. et du personnel de l'ancienne Ci0 du
Gotliard pour le Ier trimestre de 1912, selon
arretes federaux du 23 decembre 1910 fr. 391,598.18

2. Complement an supplement extraordinaire
des journaliers C. F. F. (Gotliard compris)
ponr la periode du Ier janvier 1911 au
31 mars 1912, selon decision du Conseil
d'administi-ation des 19/20 juillet 1912 » 281,431.57

Total fr. 673,029.75

fr. — 46.32

» 15,000.—

» 26,777.40

915,000.-
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Le supplement en faveur du personnel ä poste fixe et
des garde-barrieres (sans le Gothard) greve les rubriques cor-
respondantes du personnel depuis le Ier janvier 1911. A dater
du 1er avril 1912 le supplement extraordinaire de tout le
personnel est compris dans les traitements et salaires aug-
mentes.

Comparaison g£n6rale du compte de profits et pertes de 1912

avec le compte de 1911 et le budget de 1912.

(Reports non compris.)
Differences de Differences de
1912 avec 1911 1912 avec budget

de 1912
Fr.

— 2,691,622

— 25,584

+ 1,628,153

Excedent des recettes d'exploitation
Produit des entreprises aceessoires.
Prelevements sur fonds speciaux
Subventions pour l'exploitation
Ressources et rentrees diverses '

Differences sur recettes

Charges nettes d'interets —1,845,410
Indemnitee pour location de lignes + 30,000
Sommes affectees ä des amortisse-

ments +
Versements dans les fonds speciaux +
Depenses diverses +
Allocations extraordinaires —

Differences sur depenses

Differences sur recettes —1,239,127
Differences sur depenses —2,333,783

Fr.
+ 4,578,705
— 42,014
— 120,949

— 150,074 — 8,446

— 1,239,127 + 4,407,296

+ 309,923

+ 30,000

+ 2,339,312
+ 140,541

+ 57,885
+ 282,530

49,136
289,731
108,900
966,140

— 2,333,783 + 3,160,191

+ 4,407,296

+ 3,160,191

Differences sur soldes + 1,094,656 + 1,247,105

D'apres cet aperqu l'augmentation du solde, en comparaison

de 1911, est de fr. 1,094,656 et en regard du budget de
fr. 1,247,105.

Voici encore ä titre de renseignement deux tableaux con-
cernant:

1. la recapitulation des depenses de premier etablissement
et de construction soumises ä l'amortissement legal;

2. la recapitulation des depenses amorties depuis le rachat.
6



Recapitulation des depenses ainorties depuis le rachat.

CO

01

Capital d'etablissement & amortir I. Amortissement Iggal II. Autres amortiSsenients Total g£n§ral
SU
c
B
<

Capital
d'etablissement

primitif

Depenses de
construction
ulterieures

Total
du capital

d'etablissement
primitif

des depenses
de construction

ulterieures
Total Divers Installatidns

disparueS
Frais

d'emprunts

Defioit de
la Caisse de
pensions et
de secours

Total

des

amortisse-
ments

sons deduction de 70% dn mntdriel mahnt et da mobllior Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
'

Fr. Fr. Fr. Fr.

Pr. Fr. Fr.
1902 861,589,067.55 861,589,067.55 Dispenses faites a finl901

pour le projet de
construction, abandonnö,
des ateliers a Dietikon

Döpenses de construction
des installations

dömolies du d6p6t de
Rothkreuz

42,105.09

81,070.61

2,180,320.40
2,303,496.10 2,303,496.10

1903 6,542,027.68 6,542,027.68 4,171,633.34 4,171,633.34

Frais d'organisation des
C. F. F

Prise d'actions et d'ob-
ligations du ch. de f.
Uerikon-Bauma par
le N. O. B

Frais de construction
des bateaux a vapeur
du lac de Zurich

1,312,282.74

723,867.88

586,075.56

103,951.51 147,607. 80 2,873,785.49 7,045,418.83

1904 19,778,872.34 19,778,872.34 4,323,100. 70 33,288. 45 4,356,389.15 280,000.- 116,495. — 396,495. - 4,752,884.15
1905 21,299,434.24 21,299,434.24 4,480,065.— 135,096.34 4,615,161.34 280,000. — 116,495.- 396,495.— 5,011,656.34

1906 22,959,266.66 22,959,266.66 4,642,733.01 248,204. 62 4,890,937. 63

| Frais de liquidation des
chemins de fer natio-

I nalisäs
I Piöces de reserve inuti-

lisables pour matäriel
I roulant V. S. B..

74,569.28

153,155.33

880,000 — 278,995. - 1,386,719. 61 6,277,657.24.

1907. 23,222,056. 60 23,222,056.60 4,811,302.92 373,717.51 5,185,020.43 1,576,614.61 634,042. - 9 5,000. — 3,125,657.61 8,310,678.04
1908 24,571,373. - 24,571,373. - 4,985,998.72 504,960. 52 5,490,959.24 208,074.72 423,754.60 915,000. - 1,546,829.32 7,037,788.56
1909 16,155,000.40 16,155,000.40 5,839,035.81 • 647,663.02 6,486,698.83 500,001).— 423,754.60 915,000. - 1,838,754.60 8,325,453.43
1910 20,624,802.40 20,624,802.40 6,026,646.83 752,534.26 6,779,181.09 805,764.73 423,755.80 915,000. - 2,144,521.53 8,923,702.62
1911

1911

189,177,735.50

21,601,170.51

189,177,735.50

21,601,170.51

1,646,086.60

5,549,073.01 883,820.14
} 8,078,979.75 1,188,457.15 1,426,539.45 915,000. - 3,529,996.60 11,608,976.35

1912 28,176,920.40 28,176,920.40 6,817,818.87 1,022,958.48 7,840,777.35 2,122,127.17 780,207.80 915,000. - 3,817,334. 97 11,658,112.32

1,050,766,803.05 204,930,924.23 1,255,697,727.28 53,293,494.81 4,602,243.34 57,895,738.15 2,892,055.88 8,026,062.50 6,951,967.45 5,490,000. - 23,360,085.83 81,255,823. 98

Les depenses pour l'ingtallation des bateaux it vapeur sur le lac de Constance ne sont pas comprises dans ce tablean;
l'amortisseinent se fait annuellement par le coinpte d'oxploilation des bateaux (voir chapitre TV ci-apr&s, page 92).
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Bilan au 31 decembre 1912.

Le total actif et passif du bilan au 31 decembre 1912 est
de fr. 1,687,246,791.12 en regard de fr. 1,652,641,899.29 au 31
decembre 1911.

Actif.
I. Compte d'etablissement. II comprend aussi bien le

compte de construction que celui de l'excedent du prix de
racliat sur les postes actifs des anciennes compagnies, qui
ligurait precedemment au chapitre III.

1. Compte de construction. II s'eleve ä fr. 1,286,596,654.95

et se decompose comme suit:
Chemin de fer

et ins- Materiel Mobilier Total
tallations fixes roulant et ustensiles

Fr. Fr. Fr. Fr.
Situation au 31

decembre 1911 1,016,307.953 226,026,595 21,129,959 1,263,464,507
Augment, suiv.
compte de

construction de 1912 19,873,778 2,176,868 1,081,502 23,132,148

Situation au 31
döcembre 1912 1,036,181,731 228,203,463 22,211,461 1,286,596,655

Les depenses portees au compte de construction de 1912

se repartissent de la maniere suivante:

a. Chemin de fer et installations fixes.
Fr.

Construction du chemin de fer du Eicken (supplement)

1,348,463
Extension de la station de Martigny et jonction

du chemin de fer secondaire a voie normale
Martigny-Orsieres 432,249

Double voie Villeneuve-Aigle avec transformation
des stations de Roche, Yvorne et Aigle 952,327

Extension de la station de Derendingen 97,640
Voies et installation pour la visite du betail ä la

gare de Porrentruy 84,759
Nouveaux ateliers de Zurich 6,203,323
Nouveau bätiment de service pres du depot aux

locomotives et complement de l'appareil de
manoeuvre centrale des aiguilles et signaux ä la
gare de Brougg 77,024

Extension de la gare d'Oerlikon 2,358,984

A reporter 11,554,769
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Fr.
Report 11,554,769

Pose d'une voie d'evitement ä la station d'Ober-
rieden-Dorf 146,839

Extension de la station d'Uznach pour le raccorde-
ment du chemin de fer du Ricken 813,620

Travaux d'extension ä la station d'Urdorf 61,922

Extension de la station de Lichtensteig pour l'en-
tree du chemin de fer Lac de Constance-Toggen-
bourg 179,971

Extension de la station de Wattwil pour le rac-
cordement des chemins de fer Lac de Constance-
Toggenbourg et du Ricken 951,646

Extension des voies ä la station d'Uzwil 113,688

Voie de debord a la gare aus marchandises, nouvel
emplacement ä cbarbon et agrandissement de la
remise aux locomotives a la gare de St. Gall 305,065

Diverses constructions ä la gare de Rorschach 127,350

Extension de la station de Rheineck 635,492

Extension de la station de Rüthi (St. Gall) 97,847

Installation pour dechargement du betail d'impor-
tation a la gare de Buchs 151,286

Constructions diverses ä la station de Sisikon 116,007

Pose d'une voie de depassement ä la station de
Lavorgo 122,826

Constructions diverses a la gare de Chiasso 59,796

Remplacement de passages ä niveau par des
passages inferieurs ou superieurs 564,999

Contributions a des corrections de rivieres, de
torrents, travaux de protection contre la chute des
pierres et des avalanches, souhassements, etc. 158,485

Construction et agrandissement de maisons de
garde 76,206

Remplacement et consolidation de ponts metalliques 172,093

Ponts-hascules ä diverses stations 42,739

Appareils de manoeuvre centrale des aiguilles et
des signaux 524,647

Signaux neufs; signaux avances, de sortie, de
passage et de manoeuvre 66,397

Installation et transformation d'appareils de bloc 70,661

A reporter 17,114,351
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Fr.

Report 17,114,351

Acquisition de terrains en vue d'extensious futures 1,371,905

Installations pour le lavage des wagons et fosses
ä furnier 99,875

Alimentation d'eau des stations et maisons de garde 40,626

Amelioration de l'eclairage ä diverses stations 67,998

Divers pour le reseau entier 1,179,023

b. Materiel roulant.
Fr. Fr.

27 locomotives 2,546,976

moins: amortissement de 38
locomotives 2,484,935

62,041

95 voitures 2,016,135

moms: amortissement de 80
voitures 767,490

1,248,645
Installation de l'eclairage elec-

trique dans 52 voitures 50,390

350 wagons 1,955,280

moins: amortissement de 271

wagons 1,128,027

1,299,035

827,253

Installation de l'eclairage elec-
trique dans 34 fourgons 28,526

855,779
Amortissement d'une voiture automotrice —39,987

c. Mobilier et ustensiles.
Administration centrale

Ier arrondissement
He

IIIe »

IV® »

Ve »

48,171
62,338
86,158

752,487
82,782
49,566

2,176,868

1,081,502

Augmentation totale du conipte de construction 23,132,148
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2. Excedent du prix de rachat sur les postes actifs des
anciennes compagnies. II s'agit d'un transfert approuve par
le Conseil federal dans son message du 17 mai 1912. Le
solde de ce compte, qui etait de fr. 113,917,355.77 au 31 de-
cembre 1911, n'a pas varie en 1912.

II. Truvaux de construction inacheves. Au 31 decembre
1912, ce compte s'eleve ä fr. 69,626,079.37

Le tableau ci-apres donne un resume des modifications
survenues au cours de l'annee 1912 :
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Les depenses en plus an 31 decembre 1912 par rapport
au chiffre de fin 1911 proviennent de ce que les depenses de
construction de 1912 sont plus elevees que le report d'objets
aelieves au compte de construction; au IIIe arrondissenient
seul ce report est superieur aux depenses de construction de
1912.

Les depenses faites en 1912 pour constructions restees
inachevees au 31 decembre 1912 concernent les travaux sui-
vants:

Direction generale. Amelioration de la ligne du Hauenstein

par la construction d'un tunnel de base; elaboration de
projets en vue des forces motrices pour la traction eleetrique.

Ier arrondissement. Extension des gares de Renens,
Lausanne, Vallorbe et Brigue, ainsi que des stations de Ville-
nenve, Sion, Serrieres et Payerne; doubles voies Martigny-
Riddes et St. Blaise-Neuveville; passages inferieurs ä Morges.

IIe arrondissement. Nouvelle jonction de la ligne du
Jura en gare de Bale; construction d'un batiment de postes
transit ä la gare de Bale; extension de la gare de Berne;
reconstruction de la gare de Bienne; extension des stations
de Pratteln et de Konolfingen; extension des voies en gare
de Lucerne; passage inferieur de la route d'acces .au pont
St. Karli, a Lucerne; nouvelle station de Boncourt; doubles
voies Bäle-Delemont,Aarbourg-Lucerne etWilerfeld-Gümligen.

IIIe arrondissement. Modification de l'eclairage eleetrique

en gare de Zurich; extension des gares de Baden et de
Wadenswil, ainsi que de la station de Töss; voie de depasse-
ment ä la station de Killwangen-Spreitenbach; extension des
voies a la station de Mühlehorn; nouveaux bätiments aux
voyageurs a la gare d'Oerlikon et aux stations de Pfungem
Neftenbacli et d'Unterterzen; extension de la place de ehar-
gement a la gare de Scliaffhouse; remplacement et renforce-
ment de ponts metalliques; remplacement de passages ä

niveau par des passages inferieurs ou superieurs.
IVe arrondissement. Passage sous voie de la rue de

Zurich, en gare de Wintertliour; reconstruction et extension
des gares de St. Gall, Romanshorn et Wil, ainsi que des
stations de St. Fiden, Gossau et Altstätten; elargissement des
limites de la station de Mörschwil; construction du tunnel
St.Gall-St.Fiden; doubles voies Winterthour-Wil et Bruggen-
St. Gall; appareil central ä la gare de St. Gall.



Ve arrondissement. Travaux preliminaires pour la double
voie Giubiasco-Lugano; doubles voies Mendrisio-Chiasso et
Maroggia-Mendrisio avec extension de la station de Men-
drisio et renaplacement des passages ä niveau par des
passages inferieurs et superieurs; travaux d'extension aux
stations de Scliwyz, Flüelen, Castione et Melide; amelioration
des ehemins pour conduite des bois; application a diverses-
forets du reglement de devalage et acquisition de forets;
achats de terrain ä Lugano et ä Chiasso.

Tunnel II du Simplon. Travaux preliminaires pour la
construction en regie et entreprise, en fin d'annee, des
travaux de construction proprement dits.

Chemin de fer du lac de Brienz. Achats de terrain;
commencement des travaux de construction au cours du IVe tri-
mestre.

Depenses de construction de 1912.
Fr.

II a ete reporte au compte de construction une
somme nette de 23,132,148

Sur le compte « Travaux de construction inache-
ves » il y a une augmentation de 7,325,631

Pour 1912 les depenses de construction s'elevent
done ä 30,457,779

Les depenses pour entreprises accessoires (lac de
Constance) ont diminue de —111,997

Les depenses nettes sont ainsi de 30,345,782

Dans ce montant ne sont pas eompris:
Les amortissements pour installations suppri-

mees, ä la charge du compte des « Depenses ä
amortir» 1,101,072

Les depenses de paraclievement imputables sur
le compte d'exploitation 1,330,588

Les amortissements pour materiel roulant mis au
rebut (väleur du materiel retire deduite) 4,169,073"

Les amortissements pour machines et outillage
mis au rebut, ainsi que la bonification des
ateliers pour materiel retire des vehicules mis au
rebut 317,168

L'amortissement net du capital d'etablissement
des bateaux, etc. sur le lac de Constance 114,601

En 1912 ces depenses ont atteint 7,032,502
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III. Depenses ä amortir. Au 31 decembre 1911, ce chapitre
presentait un solde debiteur de fr. 29,837,895.40

En 1912, il s'est accru des sommes sui-
vantes:

Frais d'emission et de conversion des
emprunts:
Depenses pour la confection des titres de

l'emprunt 4 % 1912 et pour le renouvelle-
nient de la feuille de coupons des titres de
rente 3% 1890 » 40,627.80

Installations disparnes:
Lausanne. Construction d'unbä-

timent d'administration fr. 46,000.—
» Transformation et agran-

dissement » 104,871.15
Eeneus. Extension » 1,265.65
Villeneuve. Extension » 2,911.80
Vallorbe. Amenagement de la

gare internationale » 1,946.70
Payerne. Extension » 5,056.60
Celigny. Bätiment aux voya-

geurs » 13,400. —
Bienne. Ancienne machine fixe

pour l'eclairage electrique » 16,500.—
Derendingen. Agrandissement » 16,777.45
Berne. Extension ä Weiermannshaus

» 54,168.20
Double voie de Bale ä Delemont » 11,597.10

» » d'Aarbourg ä Sursee » 16,014.90
» » de Wilerfeld ä Güni-

ligen » 22,136. —
Outillage et machines des an-

ciens ateliers de Zurich » 334,338.85
Oerlikon. Aneiens bätiments » 74,698.75
Vieux bätiments et pont ä bascule

des aneiens ateliers de
Zurich » 11,756.81

Bloc-systeme Bupperswil-Aarau » 3,247.—
» Zurich-Aarau » 5,059.99 t
» Baden-Brougg » 6,439.92

Installations demolies du port
de Bapperswil » 11,035.50

A reporter fr. 759,222.37 fr. 29,878,523.20
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Report fr. 759,222.37
Winterthour. Deplacement sons

voie de la Ziircherstrasse » 112,844.80
Frauenfeld. Remplacement d'une

plaque tournante » 15,866.90
St. Gall. Reconstruction » 15,932.87
Romanshoru. Reconstruction et

agrandissement » 44,190. —
Double voie Winterthour-St.Mar-

grethen, vieux ponts » 19,178.84
vieux bätiments » 35,850.40

Lavorgo. Agrandissement » 10,330.65
Chiasso. Modifications aux

installations pour l'eclairage elec-
trique » 87,654.89

En revanche, nous avons amorti en 1912 :

installations disparues, solde
au 31 decembre 1911 fr. 1,021,055.45

installations disparues, coinp-
tabilisees en 1912 » 1,101,071.72

Sur pertes de cours et frais
d'emission du 3 % differe,
9e annuite » 116,495.—

sur deficit du fonds des ehe-
mins de fer, 7e annuite » 162,500.—

sur pertes de cours et frais
d'emission du 314% 1899/1902,
6e annuite » 59,760.—

sur pertes de cours et frais
d'emission du 314 % 1910,
2e annuite » 100,825.—

agio paye aü Gothard sur son
emprunt 3 '/< %, 4e annuite » 300,000. —

frais de confection des titres
de l'emprunt 4 % 1912 et
pour le renouvellement de
la feuille de coupons des
titres de Rente 3 % 1890,

comptabilises en 1912 » 40,627.80

fr. 29,878,523.20

1,101,071.72

fr. 30,979,594. 92

2,902,334.97

Solde au 31 decembre 1912 fr. 28,077,259.95
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IV. Frais d'etablissement des entreprises accessoires.

Le capital d'etablissement de notre entre-
prise de bateaux ä vapeur sur le lac de Constance

s'eleve, ä tin 1912, ä

A fin 1911, le solde de ce compte etait de

II s'est accru des depenses pour acquisition

d'inventaire

En revanche, il a ete
amorti 5 % du capital
d'etablissement ä fin 1911

(y compris fr. 1000 ä titre de
bonification des ateliers de
Romansborn pour materiel
retire du bateau « Thurgau »

mis au rebut et demoli).
Moins: Les depenses, su-

lierieures ä fr. 10,000, pour
reparation principale du
bateau « Zurich » »

Amortissement net pour 1912

fr. 2,262,841.25

fr. 2,374,838.35

» 3,603.85

fr. 2,378,442.20

fr. 118,741.90

—3,140. 95

De 1904 ä 1911, les cbemins de fer federaux
ont amorti une somme de

ä laquelle il faut ajouter l'amortissement de
1912

Total des amortissements a. fin 1912

Au 31 deeembre 1901, le capital d'etablissement

de l'entreprise des bateaux ä vapeur
etait de

Les depenses de construction faites des
lors, y compris celles pour le chantier de
Romanshorn, atteignent

Ensemble
Moins les amortissements annuels de 1904

a 1912

Reste comme capital d'etablissement ä fin
1912

» 115,600.95

fr. 2,262,841.25

fr. 795,184.35

» 115,600. 95

fr. 910,785.30

fr.. 1,719,363.60

» 1,454,262.95

fr. 3,173,626.55

» 910,785.30

fr. 2,262,841.25
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V. Fonds disponibles. Au 31 decembre 1912, ce chapitre
s'eleve ä fr. 186,766,599.83

La comparaison avec le bilan de 1911 fait ressortir les
differences suivantes:

Montants

Caisses
Portefeuille de change
D^pöts en banque
Portefeuille de fonds publics
Portefeuille du fonds de renou-

vellement
Biens-fonds disponibles
Approvisionnements en

matöriaux
Däbiteurs divers

au 31 d6c.
1911.

Fr.
141,694
500,000

55,071,505
14,085,466

65,429,640
7,038,512

32,902,231
5,577,806

nu 31 ddc.
1912.

Fr.
148,496

3,558,542
46,321,221
17,187,869

74,599,150
7,602,058

31,818,533
5,530,730

Differences
avec 1911

Fr.

+ 6,802
+ 3,058,542
— 8,750,284
+ 3,102,403

+ 9,169,510
+ 563,546

— 1,083,698
— 47,076

180,746,854 186,766,599 + 6,019,745

La difference en plus sur les soldes des caisses est insi-
gnifiante.

Portefeuille de change. Voici le mouvement de notre porte-
feuille d'effets de change:

Etat du portefeuille au 31 decembre 1911
En 1912, il est entre des effets de change

pour
Escomptes et differences de cours

II est sorti du portefeuille des effets encais-
ses pour

Reste au 31 decembre 1912 des effets non
encaissös pour

fr. 500,000. —

» 21,278,010.14
» 90,856.44

fr. 21,868,866. 58

» 18,310,824.88

fr. 3,558,541. 70

Depots en banque. La diminution sur les ressources
disponibles en banque est compensee partiellement par l'aug-
mentation sur les fonds publics; le surplus a eu son emploi
dans les depenses pour travaux neufs.

Portefeuille de fonds 'publics. Voici le
mouvement pendant l'annee 1912 :
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Montant du portefeuille au 81 decembre 1911 fr. 14,085,466. —
Titres divers mis en portefeuille ...» 3,252,500. —

fr. 17,337,966. —
Moins :

Realisations de titres divers fr. 1,560. —
Attributions aux diverses

caisses de secours » 35,000. —
Attributions au portefeuille

du fonds du renouvellement » 6,000. —
Differences de cours » 107,536.80

» 150,096.80
Valeur du portefeuille de fonds publics au

31 decembre 1912 fr. 17,187,869.20

Portefeuille du fonds de renouvellement. Voici le mouve-
ment en 1912 :

Montant du portefeuille au 31 decembre 1911 fr. 65,429,640.—
Titres divers mis en portefeuille ...» 9,433,455. —

fr. 74,803,095.—
Moins :

Realisations de titres divers fr. 135,500. —
Differences de cours » 128,445. —

» 263,945. —

Montant au 31 decembre 1912 fr. 74,599,150. —

Biens-fonds disponibles. Leur valeur d'inventaire au
31 decembre 1911 etait de fr. 7,038,512.14

En 1912, il a etc fait diverses

acquisitions pour fr. 757,095.50

Et il a ete realise ou
employe pour la construction » 193,549.30

» 563,546.20

Montant au 31 decembre 1912 fr. 7,602,058.34

Approvisionnements en materiaux. Leur valeur d'inventaire

etait au 31 decembre 1911 de fr. 32,902,230.91
Elle est au 31 decembre 1912 de » 31,818,533.20

Diminution sur 1911 fr. 1,083,697.71



95-

Debiteurs divers.
Montant au 31 decembre 1911 fr. 5,577,806.80'
An 31 decembre 1912, le solde est de » 5,530,730.27

Diminution des debiteurs sur 1911 fr. 47,076.53

Les deux seuls eomptes de ce cbapitre ayant de l'impor-
tance comme chiffres sont les suivants:

Controle des recettes, solde fr. 3,350,825.47. Ce montant
represente le solde ä la charge des gares et stations au
31 decembre 1912.

Interets prorata sur titres en portefeuille, solde fr. 749,176.45.
Ce sont les interets depuis la derniere echeance au 31 decembre

1912, c'est-ä-dire non eclius, ä reporter sur 1913.

Les autres differences se repartissent sur une quarantaine-
de eomptes divers.
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II. Subventions au Gothard. Les subventions faites au
Gothard, du montant de fr. 119,000,000 ont ete deduites de son
compte de construction.

III. Compte d'amortissement. Le montant de ce chapitre
est au 31 decembre 1912 de fr. 57,895,738.15

Au 31 decembre 1911, il etait de » 50,054,960.80

Augmentation, soit amortissement legal fr. 7,840,777.35

Voir l'annexe ä la page 82, donnant la recapitulation
generale des depenses amorties depuis le rachat.

IV. Dettes courantes. Le montant de ce cbapitre est au
31 decembre 1912 de fr. 64,609,313.88

Yoici la comparaison avec 1911:

Montants

au 31 deccmbrt au 31 dcrembre Diffdrences
1911 1912 avec 1911

Fr. Fr. Fr.
Titres et coupons dchus 3,281,940 3,100,393 — 181,547
Prorata d'intdrets 5,634,643 5,618,850 — 15,793
Caisses de pensions et de

secours 237,847 185,883 — 51,964
Gautionnements d'entrepre-

neurs, de fournisseurs et
d'accrdditds de transports 714,486 729,497 + 15,011

Actions et bons J. S. il
rembourser 174,104 167,824 — 6,280

Bons de caisse 34,000,000 34,000,000 —
Crdanciers divers 1,351,868 1,699,815 4- 347,947
Ddpenses et recettes de 1912

passdes par caisse en 1913 18,129,207 19,107,052 + 977,845

63,524,095 64,609,314 + 1.085,219

La difference en plus se repartit sur une vingtaine de
comptes divers.

V. Fonds speeiaux. Iis comprennent le fonds de renou
vellement, le fonds de couverturc des anciennes pensions
J. S., le fonds de couverture des anciennes pensions du
Gothard et le fonds d'assurance contre l'incendie. Leur
montant au 31 decembre 1912 est de fr. 76,576,032.02
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Pour renseignemeiits sur ces fonds, voir pages 63 a 65

du present rapport.

VI. Solde actif du eompte de profits et pertes. Au 31 de-
cembre 1912 il est de fr. 13,780,807.07

Au sujet de son application, nous renvoyons aux propositions

finales du present rapport.

b. Rapport sur le service de publicite.

1. Materiel de propagande.

Pendant l'exercice, le service de publicite a reedite les
publications suivantes :

« Carte du touriste » 1 : 450,000, quatrieme edition auglaise
et deuxieme edition italienne;

« Carte du touriste» reduite 1 : 650,000, deuxieme edition
allemande, franqaise et anglaise;

Brochure «Correspondances internationales», deux
editions du service d'ete 1912 et une edition du service d'hiver
1912/13.

2. Propagande dans les journaux.
De meine que les annees precedentes, une propagande

active a ete faite dans la presse etrangere soit au moyen d'an-
nonces, soit sous forme d'articles redactionnels avec ou sans
illustrations.

Nous avons continue le Systeme de publicite collective
en France, en Angleterre et en Allemagne, avec le eoncours
de divers interesses suisses.

3. Service meteorologique des stations d'hiver.
Le nombre des stations a ete porte a 29. En outre, le

bulletin journalier n'a pas ete settlement transmis a l'etran-
ger comme les annees precedentes, mais il a ete communique
telegrapliiquement ä 25 stations de notre reseau afin d'etre
affiche et distribue aux journaux et aux bureaux de rensei-
gnements suisses.

i. Commission consultative pour le service de publicite
des chemins de fer federaux.

La commission a tenu seance le 28 mars et le 24 octobre.
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5. Representation des chemins de fer federaux
ä Fitranger.

Les bureaux entretenus par les chemins de fer federaux
ä Paris, Londres, Berlin et New-York, qui sont charges du
service de propagande (reclame dans les journaux, distribution

du materiel de propagande) ont edite pour leurs
propres besoins plusieurs publications contenant des notices
pratiques.

Les recettes de la vente des billets, conflee seulement aux
agences de Paris et de Londres, vont en augmentant d'annce
en annee.

Au cours de l'exercice, il a ete conclu un contrat avee
la Banque Suisse-Sudamericaine, ä Zurich, d'apres lequel la
succursale de cette banque etablie ä Buenos-Ayres s'occupe
de notre propagande dans la Bepublique Argentine des le
17 mars 1913.

Nous avons prete notre appui au « Bureau officiel suisse
de renseignements et de voyages », ä Saint-Petersbourg, par
l'envoi d'un aide temporaire pendant la haute saison, ainsi-
que par une subvention.
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II. Departement commercial,

a. Generality.

1. Le 10 juillet a paru une nouvelle edition de la nomenclature

des reglements, instructions, tarifs et communications
de portee commerciale pour le trafic des voyageurs,

des bagages, des animaux et des marchandises.

2. Nous avons publie, ä l'usage de nos services, une
nomenclature de toutes les stations et kaltes des cliemins de
fer federaux et des lignes exploitees par eux, donnant l'or-
thographe des noms de ces stations et haltes obligatoire
depuis le 1er aofit.

3. Le tronqon de ligne de Bremgarten ä Brenigartem
Weststation a ete mis en service le 8 fevrier. D'aceord avec
le Departement federal des chemins de fer, le nom de la
station de Bremgarten des C. F. F. a ete remplace par
cBremgarten-Weststationy, et la station de Bremgarten»
Oberthor, qui appartient au chemin de fer Bremgarten-
Dietikon, s'appelle desormais « Bremgarten ».

4. Depuis le 15 fevrier, notre station de Sisseln est ins-
tallee pour le trafic des expeditions partielles de marchandises

soumises au tarif exceptionnel n° 4 pour pain, beurre
frais, etc., ainsi que pour celui des expeditions partielles de
lait liquide soumises au tarif exceptionnel n° 41, de meme
que pour l'expedition des emballages servant ä ces transports.

5. La halte de Biiii pres Büren, situee entre Arch et
Büren S/A., a ete livree ä l'exploitation le 1er septemhre. Elle
est amenagee pour le service des voyageurs, des hagages et
des expeditions partielles G. V., ainsi que pour l'envoi des
emballages vides et usages et pour l'expedition de petit betail
par parties isolees.

6. La nouvelle station de Boncourt, situee entre Grand-
gourt et Delle (station), a ete ouverte le 1er octobre 1912 au
service complet des voyageurs, des bagages, des animaux et
des marchandises.
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7. Au vu d'une petition du Conseil communal de Sprei-
tenbach, appuyee par le Conseil d'Etat du canton d'Argovie,
nous avons decide, d'aecord avec le Departement federal des
chemins de fer, de remplacer des le 1er mai le nom de la
station de «Kilhvangen» par «Killwangen-Spreitenbach ».

8. La maison Walder-Appenzeller et ses fils, ä Brütti-
sellen, nous a demande, avec l'appui des autorites locales de
Wangen (Zurich) et de Brüttisellen, de remplacer le nom de
la station de Dietlikon par «Brüttisellen=Dietlikon», mais
nous nous y sommes refuses, parce que cette nouvelle
designation n'aurait pas repondu aux regies fixees dans l'arrete
du Conseil federal du 11 fevrier 1874, concernant les noms ä
donner aux stations desservant plusieurs localites.

9. Les nouvelles lignes ci-apres ont ete livrees a l'exploi-
tation pendant l'annee:

a. le 29 janvier, le premier tronqon Bulle-Halte des Marches

de la nouvelle ligne Bulle-Broc des chemins de fer elee-
triques de la Gruyere;

b. le 5 juin, chemin de fer electrique ä voie etroite Lugano-
Ponte Tresa;

c. le 8 juin, Zweisimmen-Lenk, section du chemin de
fer Montreux-Oberland bernois;

d. le 8 juin, funiculaire Gleresse-Montagne de Diesse;
e. le 24 juin, section Halte des Marches-Fabrique Cailler

des'chemins de fer electriques de la Gruyere;
f. le 26 juin, troncon Altstcetteiuville—Altstcetten C. F. F.

du chemin de fer electrique ä voie etroite Altstaetten-Gais;
g. le 13 juillet, chemin de fer electrique a voie etroite

Berne-Zollikofen, avec embranchement de Tiefenaubriicke ä
Worblaufen;

h. le 13 juillet, ligne Appenzell-Wasserauen, premier tron-
qon du chemin de fer du Ssentis;

i. le 1er aout, ligne llanz-Dissentis du chemin de fer rlic-
tique;

7c. le 1er aoüt, tronqon Eismeer-Jungfraujoch du chemin
de fer de la Jungfrau;

l. le 1er octobre, troiiqon Ebnat-Kappel—NesslaifNeu St.
Johann du chemin de fer Lac de Consiance—Toggenbourg;
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m. le 23 novenibre, chemin de fer it vote normale Sttrsee-
Triengen;

n. le 29 novembre, client in de fer ä voie etroite de la Förch
(ligne Zurich=Stadelhofen—Egg—Esslingen).

10. Les compagnies du chemin de fer du Lac de Thoune
(T.S.B.) et du chemin de fer des Alpes bernoises Berne-
Lcetschberg-Simplon (B. L. S.) ont fusionne, le 1er janvier 1913,
sous la raison sociale compagnie du chemin de fer des Alpes
bernoises Berne-Lostschberg-Simplon, sous laquelle est aussi
comprise l'ancienne entreprise de navigation a vapeur des
Lacs de Thoune et de Brienz, dejä acquise precedemment par
la compagnie du chemin de fer du Lac de Thoune.

11. La Conference commerciale des entreprises de transport

suisses et des Interesses au trafic a tenu une seance en
1912. Elle a discute des questions touchant la revision du
tarif suisse pour le transport de societes et d'eeoles, le rem-
boursement du prix d'abonnements generaux qui n'ont ete
utilises que partiellement pour cause de service militaire,
l'admission au transport de jus de fruits non fermentes con-
tenant de l'acide carbonique sous pression, des modifications
et des complements aux prescriptions generates de tarif et a
la classification des marchandises des cliemins de fer suisses,
I'adoption pour le trafic suisse des modifications et adjonc-
tions apportees depuis le 1er avril 1911 aux prescriptions generales

de tarif et ä la classification des marchandises des
chemins de fer allemands, et une demande d'admission du
cafe torrefie au benefice du tarif exceptionnel n° 3 pour le
transport de denrees alimentaircs eil vitesse acceleree.

12. Ont adhere en 1912 ä la Conference commerciale des
entreprises de transport suisses et des Interesses au trafic :

le chemin de fer Altstmtten-Gais et
le chemin de fer Bellinzone-Mesocco.

13. Out adhere ä la convention concernant le service
direct des vogageurs, des bagages, des animaux et des
marchandises, du 1er janvier 1910:

les chemins de fer Sursee-Triengen, Sierre-Montana=Ver-
mala, du Sfentis, de Lugano (societe des chemins de fer luga-
nais), de la Förch et le chemin de fer regional du Val-de-
Travers.



106

14. De nouveaux tarifs de camionnage ont ete introduits
pour les stations suivantes: Altstetten, Baden, Bulach, Horben,

Lenzbourg, Neuhausen et Zoug. Une nouvelle edition
•de ces tarifs a paru pour Berne et Winterthour.

b. Service des voyageurs.

1. Un XIIe supplement ä chacune des parties I et II
•du tarif interne pour le transport des voyageurs et des
bagages est entre en vigueur. A cote de nomhreuses relations
nouvelles, ces supplements contiennent surtout des distances
et des taxes pour le trafic avec les stations de la ligne Geneve*
Cornavin—La Plaine, devenue la propriete des chemins de

fer federaux; ils apportent en outre, par suite de la revision
•des tarifs de certains chemins de fer prives, des modifications
•assez nomhreuses aux taxes applicables eu service de transit
par ces derniers.

La station de Bollingen, pour laquelle il n'existait jus-
•qu'ici qu'un nombre restreint de taxes-voyageurs et bagages,
en possede mainteiiant pour toutes les stations des chemins
de fer federaux.

2. Les nouveaux tarifs suivants ont ete mis en vigueur
pour le service direct des voyageurs et des bagages :

le Ier mars, tarif pour le transport des voyageurs et
des bagages entre les stations du chemin de fer Biasca-
Acquarossa et des stations des C.F.F. (Ve arrondissement);

le Ier juin, tarifs-voyageurs S. O. B.-chemins de fer prives

suisses;
le Ier juillet, tarif-voyageurs chemin de fer Rhetique et

chemin de fer de la Bernina-C.F.F.;
le Ier juillet, indicateur de distances chemin de fer

Rhetique et chemin de fer de la Bernina-C. F. F.;
le Ier juillet, tarif-voyageurs pour le service des

chemins de fer Bulle-Romont, regional du Val-de-Travers, Viege-
Zermatt, Biere-Apples-Morges et Apples-L'Isle, regional Por-
i-entruy-Bonfol et Vevey-Cliexbres, entre eux;

le 20 septembre, tarif-voyageurs et bagages entre Mon-
tana=Vermala, station du funiculaire Sierre—Montana=Ver-
niala, et un certain nombre de stations des chemins de fer
federaux;
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le 1er decembre, tarif du chemin de fer Montreux-Oberland
bernois, des cbemins de fer electriques Veveysans et

des cbemins de fer electriques de la Gruyere, pour le transport

des voyageurs et des bagages en service direct entre
eux et avec les cbemins de fer Vevey-Chexbres, Bulle-Romont
et Fribourg-Morat-Anet;

le Ier janvier 1913, tarif et indicateur de distances chemin
de fer Sursee-Triengen—C. F. F.

II a ete publie des supplements ä un grand nombre de
tarifs.

3. Une nouvelle edition du tarif-voyageurs et bagages
neerlandais-autrichien via Cologne est entree en vigueur le
Ier fevrier. Les C. F. F. y sont interesses pour les parcours
de transit Bale-Buclis (Blieintal) et Constance-Ste.Marguerite.

4. Les tarifs pour le service des voyageurs et des
bagages avec la Russie dont nous avons parle dans notre rapport

annuel de 1911 (ch. 30, page 109) ont ete mis en vigueur,
celui applicable au trafic par rAllemagne le 1er juin et celui
pour le trafic par Vienne le 1er aoüt.

5. II a ete publie des supplements aux tarifs pour le
service des voyageurs et des bagages avec I'ltalie par le
St. Gothard et le Simplon. Ces supplements ont institue,
entre autres, pour le trafic limitrophe, des billets d'aller et
retour de trois jours remplaqant ceux de dix jours, attendu
que les cliemins de fer italiens de l'Etat concedent pour ces
billets de courte duree des taxes sensiblement reduites.

6. Le Ier mai est entre en vigueur un nouveau tarif pour
le transport des emigrants et de leurs bagages de Bale au
Havre, a Boulogne, ii Calais et a Dnnkercjne.

7. Le Ier mai est entree en vigueur une nouvelle edition
du tarif indiquant les supplements de prix a percevoir, par
la compagnie internationale des wagons-lits, des voyageurs
qui prennent place dans les trains de luxe, ainsi que dans
les wagons-lits circulant par d'autres trains.

S. Un III® supplement au tarif pour le transport des
voyageurs, bagages, colis express, cercueils, animaux vivants
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et vehicules sur le lac de Constance a ete mis en vigueur le
]er juillet. II contient principalement de nouvelles dispositions,

plus etendues et partiellement modifiees, sur les courses
speciales et les courses de plaisir.

9. Une nouvelle edition du tarif interne pour les voya-
geurs et les bagages du funiculaire Cossonay=gare—Cosso-
nay=ville a ete mise en vigueur le 1er mai, ä cause d'une
elevation des taxes des billets d'abonnement.

10. Le tarif interne du cliemin de fer Lac de Constance—
Toggenbourg pour le transport des voyageurs et des bagages
a etc complete par un supplement contenant des distances
et des taxes pour la nouvelle ligne Ebnat=Kappel—Nesslam
Neu St. Johann.

11. Par arrete du 15 novembre, le Conseil federal a ap-
porte au § 9 du reglement de transport des entreprises de
chemins de fer et. de bateaux ä vapeur suisses une modification,

applicable des le Ier mai 1913, en vertu de laquelle la
duree de validite des billets se ealculera desormais d'apres
les kilometres de tarif, et non plus d'apres la distance effective;

il en resultera une notable simplification des tarifs.

12. Le Ier juillet a paru une nouvelle edition de Yinstruc-
tion pour les agents des trains concernant le service des

voyageurs et des bagages. Elle contient des dispositions
interessant le service de ces agents, extraites du reglement de

transport et d'autres reglements, tarifs et conventions ton-
chant le trafic des voyageurs et des bagages, ainsi que des

dispositions executoires et additionnelles.

13. II a paru le Ier mai une nouvelle edition de la nomenclature

des bureaux d'emission d'abonnements generaux et
des facilites accordees aux porteurs de ces abonnements par
les entreprises de transport qui ne participent pas audit tarif.

14. Un VIIe supplement au tarif pour le transport de
societes et d'ecoles est entre en vigueur le Ier mai. II
contient de nouvelles taxes, augmentees, pour le chemin de fer
du Sud-Est suisse. Ce tarif demande d'ailleurs a etre revise
sur plusieurs points. Nous avons par consequent resolu de

provoquer la publication d'une nouvelle edition. Le projet a
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dejä ete diseute par la Conference commerciale des entre-
prises de transport suisses et des interesses au trafic.

15. Le 1er mai ont paru de nouvelles editions des listes
des billets du dimanche et billets circulaires ä itineraire fixe,
des billets combinables suisses et des billets combincibles de
l'Uniou des administrations allemandes de chemins de fer.

16. Le Departement federal des cliemins de fer nous a
transmis une nouvelle petition de la Commission federative
des offices suisses du travail demandant que le reglement
concernant les facilites de transport accordees aux personnes
en quete de place soit rendu applicable aux etrangers arri-
vant directement du dehors, mais la. Conference commerciale
des entreprises de transport suisses a refuse d'y faire droit.
Elle a maintenu le point de vue de l'ancienne Association de
chemins de fer suisses, laquelle estimait que la faveur en
question constitue avant tout une mesure de bienfaisance
consentie volontairement au profit de Suisses, sans aucune
obligation pour les entreprises de transport, et qu'on la de-
tournerait de son but en l'appliquant aussi aux etrangers.
Au surplus, on a eraint de voir les ouvriers etrangers qui
arrivent periodiquement en masse, notamment d'Italie et du
Tyrol meridional, revendiquer le benefice du reglement si
l'on faisait droit a la petition.

17. Nous avons constate que les bases sur lesquelles
repose la Convention conclue jadis entre la compagnie du
cbemin de fer du St. Gothard et la societe de navigation sur
le Lac des Quatre-Cantons au sujet de 1 'usage facultatif des
billets sur les parcours Lucerne-Brunnen, Lucerne-Flüelen,
etc., ne repondaient plus ä la situation actuelle, en sorte
qu'il nous a paru opportun de reglementer a nouveau cette
matiere. Nous sommes convenus avec la societe de navigation

qu'ä partir du 1er janvier 1913 le produit des billets
valables facultativement par cbemin de fer et par bateau
sur les parcours Lucerne-Brunnen, Lucerne-Flüelen, etc., ne
se repartirait plus d'apres une proportion fixe, mais revien-
drait A Tadministration qui a reellement effectue le transport.

La forme des billets a ete modifiee de maniere ä per-
mettre le contröle que necessite cette nouvelle entente.

18. Nous sommes convenus avec la Direction du cbemin
de fer des Alpes bernoises Berne-Lcetschberg-Simplon d'ap-



110

pliquer, lors de l'etablissement des tarifs-voyageurs et ba-
gages pour les stations de la ligne du Laetschberg et pour le
service de transit par celle-ci, les regies et principes gene-
ralement admis. Des ententes speciales devront toutefois
intervenir chaque fois que des derogations paraitront justi-
fiees par des eirconstances extraordinaires. L'elaboratiou des

tarifs, qui exige un travail considerable, est en voie d'exe-
cution.

19. Le service des abonnements generaux a donne les
rcsultats suivants :

II a etc vendu:
Nomfore d'abonuemeuts

Hn 1911 En 1912 Difference
Abonnements de 15 jours 31,877 30,647 — 1,230

» » SO » 7,986 7,843 — 143
» »45 > 1,930 1,938 + 8
» »3 mois 1,883 1,949 -j- 66
» » 6 » 905 1,030 -j- 125
» > 12 » (1 personnel. 9,844 10,460 -j- 616
» » 12 » (2 personnes) 841 849 -j- 8

Ensemble 55,266 54,716 — 550

La vente a produit:
En 1911 En 1912 Difference

Frs. Frs. Frs.
Abonnements de courte duree.

Recette totale 2,621,693 2,537,394 — 84,299
Part des 0. F. F 2,138,840 2,048,384*) — 90,456*)

Abonnements de tongue duree.
Recette totale 5,510,047 5,853,706 +343,659
Part des 0. F. F 4,611,763 4,771,781*) +160,018*)

Ensemble.
Recette totale 8,131,740 8,391,100 +259,360
Part des C. F. F 6,750,603 6,820,165*) + 69,562*)

Le noiubre et le produit des abonnements generaux de
courte duree accusent de nouveau un recul sensible. En
revanche, la vente de ceux de longue duree a liotablement
augmente.

20. Le produit des billets combinables suisses est de

nouveau en augmentation sur l'exercice precedent, II a
atteint:

*) Ces ehlffres sont approximates. Le ddcompte annuel tie la veute des
abonnements generaux parait toujours mi plus tOt en aoftt de l'unnec sulvante.
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t En tout Part des C. F. F..

en 1911 fr. 2,154,234 fr. 1,422,458
en 1912 > 2,190,373 > 1,470,428

Augmentation sur fannee preeddente fr. 36,139 fr. 47,970

Les chemins de fer transthurgovien et Altstsetteu-Gais
ont ete nouvellement admis ä participer a ce trafic.

21. Les recettes des billets combinables de l'Union des
administrations allemandes de chemins de fer out atteint:

Recettes totales
de« adminis- PnrtdesC.F.F

trations Miisses.

en 1911 fr. 3,516,841 fr. 2,741,969
en 1912 > 3,472,053 > 2,734,871

Diminution sur l'annde preeddente fr. 44,778 fr. 7,098

Les chemins de fer transthurgovien et Altstaatten-Gais
ont ete nouvellement admis a participer ä ce traflc.

22. La sous-commission permanente pbur les affaires
du service des voya,years de l'Union des administrations
allemandes de chemins de fer a tenu seance ä Montreux les 28
et 29 fevrier, et ä Nuremberg les 30 et 31 mai; une sotis-

\ commission speciale de cet organe s'est en outre reunie ä
Interlaken le 12 juin, et la commission pleniere k Scheveningen

les 3 et 4 juillet. Nous avons envoye des delegues k
toutes ces seances. Parmi les propositions que nous avons
presentees, nous citons celle visant ä, 1'admission du franc
comme valeur monetaire dans le service de l'Union. On a
frequemment vu la presse suisse se plaindre que les coupons
des billets de l'Union afferents aux parcours suisses ne portent

les prix qu'en marcs. Nous avions deja cherclie prece-
demnient ä porter remede ä cet etat de clioses, mais on
avait constate qu'il n'y avait aucune utilite pratique ä in-
diquer les prix en francs, aussi longtemps que le calcul du
Prix total du billet et. le decompte devaient avoir lieu en
niarcs. Nous avons neanmoins propose de substituer le
franc au marc comme unite monetaire dans le trafic-voya-
geurs de l'Union, mais toutes les administrations des Etats
ne faisant pas partie de l'Union latine s'y sont opposees.
Nous avons par consequent modifie notre proposition et
demande que le franc soit admis sur le meme pied que le
marc. Cette proposition amendee ayant aussi rencontre de
l'opposition, nous en avons formula de nouvelles, conques de
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la maniere suivante, afin de preparer le terrain en vue d'une
autre solution ä rechercher, le cas echeant, de concert avec
les administrations italiennes, franqaises et beiges :

1° il est permis de noter sur la couverture des billets le
cours de la conversion, en monnaie du pays d'emission,
du prix du billet indique en marcs;

2° le droit est concede aux administrations suisses d'eta-
blir, en cas de besoin, une edition speciale de la liste
des coupons, donnant les prix en francs;

3° la disposition stipulant que les taxes des coupons doi-
vent toutes etre arrondies aux 10 pfennigs superieurs
est modifiee en ce sens qu'il est loisible aux administrations

d'aiTondir les prix si 10 pfennigs, soit en dessus,
soit en dessous.

Ces propositions out ete acceptees..

Nous lie ferons cependant pas encore usage pour le
moment des concessions qui nous out ete faites par l'adoption
des cliiffres 2 et 3, car cela entrainerait trop de frais aussi
longtemps que 1'entente ne sera pas faite avec les adminis-
trations italiennes, franqaises et beiges et qu'il n'aura pas
ete convenu avec elles d'editer une liste commune des
coupons, portant l'indication des prix en francs.

23. Les pi-escriptions actuellement en vigueur pour le
service de l'Union des administrations allemandes de cliemins
de fer ne permettent pas, pour des raisons d'uniformite, d'ac-
corder le transport gratuit de bagages. II s'ensuit que meme
les administrations qui accordent cette faveur en sei-vice
interne se trouvent empecliees de la conceder aux porteurs de
billets combines. Cette regle etant propre ;i entraver le de-
veloppement du trafic, nous en avons propose l'abrogation.
Les administrations frainjaises ont toutefois refuse d'accor-
der le transport gratuit de bagages dans le service dont il
s'agit, en soi-te qu'il a ete impossible de regier la question
d'une maniei-e uniforme. Afin de faire profiter de cette
faveur au moins une partie du trafic, la commission pour
les affaires du service des voyagexirs a cependant resolu pro-
visoirement la question, dans la seance qu'elle a tenue ä

Scbeveningen les 3 et 4 juillet, en decidant que les
administrations noil francaises qui accordent le transport gratuit

des bagages aux porteui-s de billets ordinaires peuvent
le conceder, dans la meine mesure, aux voyageurs pourvus
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<le billets de l'Union. Depuis lors, eette solution a ete ap-
pronvee par l'assemblee generale de l'Union, et eile sera
appliquee a la premiere occasion.

24. Par suite de l'entente couclue avec les chemins de
fer franpais de l'Est et de Paris ä Lyon et ä la Mediterranee
au sujet de l'emission de billets combines pour des parcours
suisses, conjointement avec des billets franqais et italiens,
entente dont nous avons fait mention dans potre rapport
annuel de 1911 (ch. 25, p. 107), Yagence de Paris des chemins
de fer federaux a ete autorisee ä faire de semblables combi-
naisons de billets. Elle peut done maintenant emettre des
billets combinables suisses, non seulement seuls ou conjointe-
ment avec des billets franpais, mais aussi (pour des voyages
de France enltalie et retour, en transit par la Suisse), enconi-
binaison avec des billets franpais, d'une part, et des billets
partiels pour des parcours au sud des Alpes, d'autre part.
Lorsque le billet complementaire franpais est valable 60 jours
ou plus, la duree de validite du billet suisse est portee de
45 ä 60 jours. Cette reforme est en vigueur depuis le Ier mai.

25. Le produit des billets pour des parcours des chemins
de fer federaux vendus par les bureaux de voyages est le
suivant comparativement ä celui de l'exercice precedent:

Difference
En 1911 En 1912 en regard

de 1911

Fr. Fr. Fr.
2,245,330 2,278,117 32,787

26. La vente des billets par nos propres agences de
Londres et de Paris accuse de nouveau une augmentation
en 1912.

Les recettes se sont elevees aux phiffres suivants:

Agence de Londres:
Billets directs

Angleterre-Suisse,
blllets-livrets de
l'Union, billets

circulaires inter-
nationaux, etc.

(parts uiues eomprUes)

fr. 587,639
560,602

En 1911
En 1912

Difference en regard de 1911 —fr. 27,037 -ffr. 96,956 +fr. 69,919

Billets
internes
snisses

(itonncnenU

mi, billeit k tue
aoraile, etc.)

fr. 578,206
> 675,162

.Total

fr. 1,165,845
> 1,235,764



114

Agence de Paris:

En 1911

En 1912

Billets directs
France-Suisse,

billets-livrets de
t'Union, billets

circulates inter-
nationaux, etc.

(parts snisses cenprisfs)

fr. 1,096,188

> 1,172,199

Billets
internes
suisses

(aboueoealsgtot-
uni, billets b tue

ooroalf, ete.)

fr. 624,110

> 667,098

Total

fr. 1,720,298

» 1,839,297

Difference en regard de 1911 -ffr. 76,011+fr. 42,988 +fr. 118,999

27. Ont adhere au reglement suisse sur les billets d'em-
ptoyes: les chexnins de fer Biasca-Acquarossa, Sursee-Triengen
et les funiculaires Sierre-Montana=Vermala et Les Avants-
Sonloup.

c. Service des animaux.

1. Depuis le Ier mai, les expeditions d'animaux sont aussi
admises en grande vitesse pour la station de Bäle=St. Jean,
qui n'etait ouverte jusqu'alors qu'aux transports de ce genre
en petite vitesse.

2. Le Departement federal des chemins de fer a ete
charge par le Conseil federal de nous demander d'examiner
si une reduction de taxe convenable pouvait etre accordee
pour le transport de betail suisse conduit en estivage sur
des päturages des Alpes grisomtes oü du betail italien etait
autrefois admis, mais d'ou il est maintenant exclu ä cause
des dangers de propagation des epizooties. Vu les eircons-
tances particulieres dans lesquelles se trouve ce betail, nous
avons decide d'accorder pour ces transports, sous certaines
conditions et ä bien plaire, une detaxe de 50 % sur la taxe
tarifaire.

3. Le tarif general suisse pour le transport des animaux
demande ä etre revise. Nous avons fait faire ä ce sujet une
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etude minutieuse, qui necessitera des travaux preliminaires
considerables.

4. Par analogie avec ce qui a ete fait pour le trafic des
marchandises, une nouvelle entente a ete conclue avec les
chemins de fer de VEmmenthal et Berthoud-Thoune au sujet
des relations reciproques et des rapports de concurrence dans
le service des animaux. Cette entente pose en principe qu'ä
moins d'ordre contraire de l'expediteur les transports d'ani-
maux doivent etre achemines de la meme faqon que les
marchandises; eile dispose, en outre, ce qui suit:

Tout le trafic d'animaux qui interesse les regions appar-
tenant, en vertu du traite, ä la communaute du trafic-mar-
chandises C. F. F./B. T. B. et qui, entre Berthoud et Thoune,
est achemine par l'une ou l'autre des deux lignes concur-
rentes, constitue un trafic commun aux chemins de fer fede-
raux et au chemin de fer Berthoud-Thoune.

Le produit de ce trafic se repartira de la maniere sui-
vaute : un tiers de la part de taxe afferente, en vertu des
principes de repartition usuels, au parcours commun
Berthoud-Thoune sera attrihue, ä titre de frais de traction, ä
l'administration qui effectue le transport, et le produit net
restant sera reparti ä raison de

55 % aux chemins de fer federaux et
45 % au chemin de fer Berthoud-Thoune.

Pour tout le reste du trafic d'animaux, les recettes se
repartissent d'apres les distances de tarif de la route par-
courue sur lesquelles est hase le calcul de la taxe.

5. Par arrete du 15 juin, le Conseil federal a ahroge,
ä dater du 1er septemhre, la disposition du reglement de
transport interdisant de charger des moutons et des pores
dans le meme wagon que des animaux de l'espece bovine. II
est done maintenant permis de transporter dans le meme
wagon des animaux de diverses especes, pourvu qu'ils soient
separes les uns des autres par des barrieres ou des cloisons
en planches ou en lattes, et qu'on ait soin d'eviter de sur-
charger les wagons de maniere que les animaux se trouvent
trop k l'etroit.

6. Nous avons regle avec le chemin de fer Lac de
Constance—Toggcnbourg les relations reciproques et les rapports
de concurrence dans le service des animaux. H a ete convenu
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qu'ä moins cl'ordre eontraire de l'expediteur, ce trafic doit etre
achemine sur la base des distances d'applieatiou et des
prescriptions d'itineraire prevues pour les marcbandises. Cette
entente fait l'objet d'un Ier supplement au traite des 10/12 mai
1910 concernant le service des voyageurs, des bagages et des
colis express.

d. Service des marchandises.

1. Une Convention des 4 et 29 decembre 1903 regle les
relations reciproques et les rapports de concurrence dans
le service des marchandises entre les chemins de fer fede-
raux et le chemin de fer Berne-Neuchätel (ligne directe), en
ce sens que le B.-N. participe au trafic dans toutes les
relations dans lesquelles la plus courte distance effective em-
prunte sa ligne. Cette solution est tiree de l'ancienne
convention entre les compagnies B. N. et J. S. Or l'ouverture
a l'exploitation de la ligne entiere Berne-Laetschberg-Simplon
creera, pour le service des marchandises avec le Valais et
avee l'ltalie, une situation nouvelle, qui oblige ä operer le
partage de ce trafic d'apres les dispositions de l'art. 21 de la
loi sur les tarifs, c'est-ä-dire selon le principe de la plus
courte distance d'application. Conformement ä cette situation,

il a done ete convenu avec le cbemin de fer Berne-
Neuchätel, par un supplement des 5/12 aout au contrat de
partage du trafic C. F. F./B. N., d'arreter d'apres les principes
suivants sa participation au trafic de et pour Brigue loco
et transit, directions d'Iselle et de Viege, subissant l'in-
fluence des lignes B.N. et Berne-Münsingen-Loetschberg:

1° Au chemin de fer Berne-Neuchätel sont attribues :

a. le 100 % du trafic pour lequel la plus courte distance
d'application emprunte la route B. N.-Berne-Miinsingen-
Loetschberg;

b. le 50 % du trafic pour lequel il y a egalite de distances
d'application via B. N.-Berne-Münsingen-Loetschberg et par
les lignes concurrentes des C. F. F.

2° Le B.N. paie aux C.F.F. un tiers du produit net
afferent aux parcours Chietres-Berne et Neuchätel-Berne,
obtenu apres deduction des frais de traction des C. F. F.
pour parcours de.plaine et, en trafic avec Cliietres et Neu
chätel loco, des frais d'expedition.

Ce partage demeurera applicable aussi longtemps que
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le B.N. sera classe parrni les lignes prineipales; s'il devient
ligne secondaire, la convention devra etre revisee.

Pour le transit par le B. N., ces ententes lie s'appliquent
pour le moment qu'au traüc avec des stations des C. P. F.;
raelieminement du trafic rentrant dans les zones du chemin
de fer de la Singine, du Fribourg-Morat-Anet et du Jura
Neucliätelois est reserve ä des ententes speciales avec ces
derniers.

2. Les chemins de fer de l'Oberland bernois ayant adopte
notre schema des tarifs-marcliandises et reedite leur tarif
interne pour le 1er aoüt 1912, il eil est resulte des augmentations

de distances et de taxes dont il a aussi fallu tenir
coinpte en service direct suisse.

De meme, les augmentations de taxe survenues dans le
trafic de marchandises du chemin de fer regional Saigne-
legier-Glovelier ont etc appliquees aussi dans le trafic direct
avec les cliemins de fer prives suisses.

3. Afin d'eviter des transhordements, il a ete couvenu
avec le chemin de fer Brem gar ten-Dietikon que le trafic gar
tcagons complets de et pour BremgartenAVeststation reve-
nant, ä teneur de l'art. 2 du traite de concurrence des 18/21
octohre 1910, ä la route de Dietikon, serait desormais attri-
hue exclusivement ä la voie Wohlen-Villmergen. Nous de-
dommageons ledit cliemin de fer de sa renonciation en lui
cedant une partie des expeditions partielles de grande et de
petite vitesse, dans la mesure oü la distance de tarif cal-
culee en transit par sa ligne est plus courte ou de meme
longueur que par les lignes des chemins de fer federaux.

-t. De nouvelles ententes sont intervenues avec les
Directions des chemins de fer de FEmmenthal et Berthoud-
Thoune, par traite des 5/19/29 juillet, au sujet des relations
reciprocities et des rapports de concurrence dans le service
des marchandises; elles entreront en vigueur en meme temps
de nouveaux tarifs, que ces chemins de fer etabliront avec
les bases de taxes des chemins de fer federaux. Aux ternies
des conventions existantes, les compagnies prenoinniees ont
droit an trafic dans tous les cas oil leurs lignes constituent
la distance effective la plus courte. Desormais, racheinine-
nient du trafic sera regle d'apres le principe de la plus
courte distance d'application. Les distances d'application
sont fixees :
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pour le E. B., aux distances effectives majorees de 12 %
» » B. T. B., » » » » » 34 %

Cette solution restreint sensiblement les zones de trafic
de ces deux chemins de fer, au profit des chemins de fer
federaux. En outre, l'application des taxes des C. F. F. aux
distances de tarif plus fortes des lignes E. B. et B. T. B.
donne des recettes de transport plus elevees qu'actuellement,
et les chemins de fer federaux en profitent aussi. Ces der-
niers devaient done offrir aux deux compagnies une
compensation pour ce double avantage. Cette compensation est
obtenue de la maniere suivante :

Pour le chemin de fer E.B.

a. Le traite actuel attribuant le trafic exclusivement ä
la ligne E.B. lorsqu'elle constitue la distance totale effective
la plus courte, cette regie est aussi admise pour le trafic
du ä l'influence de nouvelles lignes et dont la compagnie
E.B. lie pourrait, en vertu du 3e alinea de l'art. 21 de la loi
sur les tarifs, revendiquer qu'une fraction.

b. Diverses relations pour lesquelles les distances d'ap-
plication sont egales par les deux lignes concurrentes ont
ete entierement abandonnees a la ligne E. B.

Pour le chemin de fer B.T.B.
c. La part du B.T.B, a la communaute de produit net

C. F. F./B. T. B. instituee pour le parcours Bertlioud-Tlioune
a ete elevee de 40 a 45 %>, et ce dernier taux a aussi ete
admis ii l'egard du trafic pour lequel les distances d'appli-
cation de et pour Tlioune par Berthoud sont egales par les
lignes concurrentes des C. F. F. et du B. T. B. Le B. T. B.
avait demande d'elever encore a 50 % sa part du produit
net, mais nous n'y avons pas consenti.

d. Sur le parcours KonolfingemStalden—Tlioune, le trafic
qui est. du ä l'ouverture de nouvelles lignes et lie rent re pas
dans la communaute de produit net mentionnee sous lettre c
est entierement cede au B. T. B., a la condition que la part
de cette ligne a la communaute demeure fixee ä 45 %.

Ces ententes s'appliquent au trafic Suisse, ainsi que, dans
les deux sens, au trafic entre l'Allemagne et au debi et la
Suisse, et entre l'Italie et la Suisse.
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5. II a ete convenu avec le chemin de fer Fribourg-
Morat-Anet et le chemin de fer de la vallee de la Singine
d'acheminer d'apres le principe de la plus courte distance
d'application le trafic-marchandises de leurs stations ren-
trant dans la zone d'influence du Loetschberg. Lesdits ehe-
mins de fer n'entrent nulle part en consideration coninie
lignes de transit pour le trafic du Loetschberg.

6. Nous avons conclu avec la Direction du chemin de fer
transthurgovien, en date des 2/8 fevrier, un traite reglant
les relations reciproques et les rapports de concurrence dans
le service des marchandises. Aux termes de ce traite, nous
cedons au chemin de fer transthurgovien les parts suivantes
des trafics principaux, c'est-ä-dire de eeux entre les cliemins
de fer federaux et au delä, d'une part, et les stations
communes de Constance, Emmishofen, Weinfelden et Wil, d'au-
tre part, et du service de transit :

«. le 50 %, lorsque la distance d'application la plus courte
s'obtient exclusivement par des parcours du chemin de fer
transthurgovien, et

b. le 25 %, lorsque la distance d'application est de meme
longueur par le parcours du chemin de fer transthurgovien
que par les cliemins de fer federaux, ou lorsqu'elle est plus
courte que par ces derniers, tout en etant de meme longueur
par une autre route appartenant ä une compagnie.

7. Le contrat conclu le 2 decembre 1901 avec les cliemins
de fer d'Alsace-Lorraine pour Yaffermage du trongon de
Ugne de BCde-St.Jean a Bale C.F.F., etc., a ete complete le
3 octobre par un Ier supplement comprenant les nouvelles
dispositions tarifaires convenues avec la Direction generale
desdits cliemins de fer, par suite de 1'oiiverture de la station
de Bale St. Jean an service de grande vitesse.

S. En fait de travaux importants executes en matiere
de tarifs pour le service interne et direct suisse des
marchandises, nous eitons l'elaboration des supplements de tarifs
necessites par la mise en exploitation du chemin de fer
transthurgovien et de la ligne Ebnat-Nesslau, par les
augmentations de taxes du elieiiiin de fer Fribourg-Morat-Anet
et du chemin de fer regional Saignelegier-Glovelier, et par
rouverture de la station de Boncourt, ainsi que celle de

uouveaux tarifs avec le chemin de fer Rhetique, le chemin
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de fer Brerngarten-Dietikon et le chemin de fer regional
Saignelegiei--La Cliaux=de=Fonds. Par suite de l'incorpora-
tiou de ia ligne Geneve=Cornavin—La Plaine au l'eseau fede-
ral, il a fallu eu outre completer les tai-ifs-marchandises
directs suisses en y insei-ant, ä dater du 1er jauvier 1913, des
distances et des taxes pour Vei-nier=Meyrin, Satigny et La
Plaine.

9. Confoi-mement ä une decision de uoti'e Couseil d'ad-
ministration du 20 juillet 1912 et pour etendi-e encoi-e la
reduction pour le magasinage des bles accordee en 1911 (v.
rapport annuel de 1911, page 112, cli. 7), nous avons fait remise,
jusqu'ä nouvel avis, des taxes de magasinage pour les
expeditions de bles de provenance etrangere emmagasinees dans
les entrepots des chemins de fer federaux ä partir du 1er aoüt
1912.

10. Un reglement a ete elabore sur le transport d'envois
de service dans le trafic interne des chemins de fer federaux,
ainsi que dans le trafic direct de ces derniers avec d'autres
entrepi-ises de transport.

11. Les modifications et adjonetions suivantes out ete
apportees aux tarifs exceptionnels:

a. L'expedition directe des envois effectues selon le turif
exceptionnel n" i poxir le transport de pain, beui're frais,
(eufs frais, viande fraiclie, lait liquide, creme, etc., en vitesse
aeceleree a ete admise en trafic avec Leysin.

b. II a paru des supplements aux tarifs exceptionnels
n° 6 pour cereales, n° 7 pour vin, n° 14 pour engrais, n° 18

pour bois et tourbe, n" 19 pour pier res et n° 20 pour houilles.
Iis contiennent les modifications ueeessitees par le fait que
les chemins de fer transthui-govien, Brerngarten-Dietikon et
Saignelegier—La Chaux=de=Fonds ont ete admis ä y parti-
cipei-.

12. Les reductions de taxes suivantes ont ete mises en
vigueur :

I. Trafic interne.

a. pour le transport de pierres brutes, 11011 ebauebees, de
Gurtnellen et deWassen ä Altdorf, ainsi que de Boche (Vaud)
et d'Aigle ä destination de stations de la rive droite du lae
Leman;
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b. pour le transport de chaux destinee ü la fabrication
de carburc de calcium, par wagons complets d'au moins
10,000 kg., de St. Ursamie a Courtepin;

c. pour le transport de gravier, de sable et de cailloutis
ponr la construction de routes, de Steinmaur et d'Aatlial ä
Zurich et ä quelques localites voisiues, ainsi que de Brougg
et de Wildegg ä Schiuznacli=Bad et de Pfungen=Neftenbach
ä Winterthour, Toess et Wülflingen;

d. pour les matieres pour 1'epuration du gaz, epuisees,
lie contenaut qu'une failile quantite de cyanure, de diverses
stations suisses a Luterbacli;

e. pour certains transports de bois provenant du Jura
neucluitelois, sur production d'une attestation de l'inspec-
teur forestier constatant que le chargenient consiste en bois
abattu ou deracine par la ternpete du mois de decembre 1911;

/. pour les dons de toute nature destines aux victimes
de la guerre des Balkans.

II. Exportation.

a. pour le transport d'alliages de fer de Viege ä Bale
transit ii destination de la Westphalie rhenane; ces reductions

de taxes out pour but de permettre la concurrence avee
la voie de France, par Le Bouveret;

b. pour le transport, de Ganipel et Vicge ;i Bide transit,
de carbure de calcium d'origine suisse destine a la fahrica-
tion de produits chiiniques;

c. pour le transport du silicate de soude ou de potasse
(verre soluble) d'origine suisse de Miinclienstein ti Chiasso
transit, Buchs (St. Gall) transit et Ste. Marguerite transit.

13. Les tarii's Geneve transit, Les Verrieres frontiere,
Delle frontiere, etc.—Suisse ont subi le 1er j anvier 1912 les
modifications necessities par le transfert des divers articles
fourragers du tarif special II dans le tarif special III (v. rapport

annuel de 1911, p. 97, cli. 9 a). lis ont en outre ete
completes par l'adinission du cliemin de fer transthurgovien, de
la ligne Ebnat-Nesslau, du cliemin de fer Bremgarten-Dieti-
kon (BremgartenAVeststation) et du cliemin de fer Aarau-
Sehceftlaud, ainsi que des stations de Riiti pros Büren, Ver-
nier=Meyrin, Satignjr et LaPlaine; les modifications necessi-
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tees par l'augmentation des taxes du clieniin de fer Fribourg-
Morat-Anet out egalement ete appliquees.

Les taxes valables en service avec Le Locle frontiere
out ete declarees applicables aux envois provenant de l'etran-
ger reexpedies ä destination de stations suisses et au delä
depuis les entrepots du Col=des=Koches, qui sont sous la
surveillance de la douane et du cliemin de fer.

14. La station de BCdcSt.Jean ayant ete installee pour
le service de grande vitesse, les tarifs de reinscription avec
les points frontieres franco-suisses et les tarifs directs pour
le service de grande vitesse avec les chemins de fer franqais
de l'Est et au delä ont ete completes en consequence.

15. Un Ier supplement au tarif Petit-Croix frontiere et
Delle frontiere—Bale C.F.F. et Bdle'St. Jean est entre en
vigueur le Ier janvier 1912. II contient en particulier une
nouvelle edition des dispositions completant la partie IB
(prescriptions) des tarifs de 1'union franco-allemande.

16. II a paru une nouvelle edition du tarif commun
n° 407 pour le transport de houille de la France septentrio-
nale (stations des departements du Nord et du Pas-de-Calais,
y eompris les points frontieres franco-belges) ä Bale C. F. F.
«t Bäle=St. Jean via Delle ou Petit=Croix. Elle se distingue
de l'ancien tarif par des reductions de taxes accordees par
les chemins de fer franqais dans un certain nombre de
relations, et atteignant jusqu'ä 80 cts. par tonne.

17. En trafic Belgique-Suisse, une nouvelle edition de la
partie de tarif I, division B, contenant les prescriptions gene-
rales de tarif et la classification des merchandises, a etc
publice le lpr septembre.

18. II a paru une nouvelle edition de la Ire partie, division

B, des tarifs de Yunion germano-belge et neerlandaise,
contenant les prescriptions generales de tarif et la classification

des marcliandises. Elle est aussi applicable au trafic
avec Bale par Delle.

19. Les tarifs exceptionnels ponr houille, etc., Belgiquc—
Bale et Belgique—Suisse ont etc remanies.
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20. Un IV® supplement au tarif-marchandises Pays'Bas—
Bäle et Delle transit est entre en vigueur le 1er juin. II con-
tient de nouvelles taxes exceptionnelles pour l'huile de lin
et le tabac brut ä destination de stations de la Suisse occi-
dentale, ainsi qu'un tarif exeeptionnel pour divers articles
(matieres premieres et potasse).

21. Le 1er fevrier a paru un Ier supplement ä la ITC par-
tie, division B, des tarifs-marchandises allemands-suisses, du
1er juin 1911, contenant les prescriptions generales de tarif
et la classification des marchandises. Ce supplement tient
eoinpte des changements et des complements apportes, depuis
l'entree en vigueur du tarif principal, aux prescriptions
generales de tarif et ä la classification des marchandises des
ehemins de fer suisses, d'une part, et des ehemins de fer
allemands, d'autre part.

22. Parmi les principaux travaux auxqnels ont donne
lieu les tarifs de YUnion allemande—suisse (trafic avec BtilCj
gare badoise, et Waldshut, etc., avec le sud-ouest et le nord
de l'Allemagne, le grand-duche de Bade, le Wurtemberg, la
Baviere et la Saxe), nous citons l'admission des stations
de Boncourt, Gieresse, LaPlaine, Satigny, Vernier=Meyr i n,
Krummenau et NesslamNeu St. Johann, ainsi que les changements

necessites par l'augmentation des taxes du chemin de
fer Fribourg-Morat-Anet et du regional Saignelegier-Glove-
lier, le completement des prescriptions d'acheminement et des
taxes pour le chemin de fer transtlmrgovien et l'admission
de taxes pour BremgartenAVeststation.

23. De nouvelles prescriptions ont etc mises en vigueur
le 1er juillet pour la reexpedition, ä Muttenz, des houilles de
la Sarre a destination de la Suisse.

24. Les ehemins de fer i. r. de l'Etat autrichien ayant
denonce pour le 30 juin les conventions passees en 1884 entre
les ehemins de fer autrichiens, allemands et suisses au sujet
du partage du trafic entre les routes de l'Arlberg et les voies
du sud de 1'Allemagne, des negociations ont en lieu en vue
d'un nouveau partage des trafics austro-hongrois—snisse,
austrodiongrois—franeais et austro-hongrois—sud frangais.
Elles ne purent cependant pas aboutir ä une entente, malgrc
nos tentatives de mediation, car les ehemins de fer autri-
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chiens de l'Etat persistaient ä reclamer mie notable augmentation

des parts de l'Arlberg, au detriment des routes alle-
mandes. Les eliemins de fer autrichiens s'etaient ligues en
communaute de tar if, ä l'instar des ehemins de fer allemands,
et. leurs delegues declarerent qu'ils tiendraient les routes
allemandes ä l'ecart des trafics directs des le Ier juillet, puis-
que leurs propositions u'avaient pas ete aeceptees. Les
administrations allemandes repondirent k cette mesure en intro-
duisant des tarifs de transit excessivement bas entre toutes
les stations frontieres austro-allemandes de quelque importance

et Celles des frontieres germano-suisse et franco-alle-
niande; cela obligea les eliemins de fer autrichiens ä coiiser-
ver aux routes allemandes une partie du trafic en provenance
et a destination du nord de 1'Antriebe, et k acbeiuiner le resle
du trafic par l'Arlberg, aux prix s'obtenant par rAllemagne;
les recettes afferentes a la route de l'Arlberg se trouvaient
des lors si reduites, dans bien des cas, qu'elles arrivaient it

peine ä couvrir les frais. Afin d'affaiblir la concurrence des

routes allemandes, les ehemins de fer autrichiens de l'Etat out
decide qu'a partir du 2 septembre leurs taxes reduites pour
l'exportation de la biere, du sucre, du bois, du malt, etc., lie
seraient plus applicables par rAllemagne, mais uniquement
par l'Arlberg. L'Autriche et rAllemagne se trouverent ainsi
engagees dans une lutte de tarifs regrettable, acconipagnee
de toutes les facheuses consequences qui se produisent en
pareil cas. Comme il fallait s'y attendre, cette lutte n'a
toutefois dure que peu de temps. Dejä dans la deuxienie
semaine d'aout, le conflit a ete resolu de la maniere sui-
vante dans une conference de delegues des gouverneinents,
allemand et autrichien. En trafic austrodiongrois—franqais
(trafic avee les clieinins de fer franqais de l'Est), les eliemins
de fer allemands, comme les autrichiens, eonservent leurs
anciennes parts. Sur les deux autres trafics, en revanche, la
part des eliemins de fer autrichiens est augmentee au detriment

des ehemins de fer bavarois d'environ fr. 300,000 par an.
Les tarifs allemands de combat out ete denonces pour le
16 octobre 1912, la loi allemande lie permettant pas de le faire
pour un terme anterieur. Les negociations ont ete reprises
entre les administrations interessees dans une conference
speciale tenue a Friliourg en B. les 29 et 30 aout. Cette
conference a arrete des principes pour le partage des taxes
totales adoptees pour les routes de l'union et determinces
sur la base des tarifs allemands de combat.
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25. En service austrodiongrois—suisse et sad frangais,
le trafic etait acliemine, jusqu'ici, alternativement par les
voies bavaroises et la route de l'Arlberg. Or, les administrations

interessees ont decide d'abandonner ce Systeme ä
partir du 1er janvier 1913 et de diriger les envois exclusive-
ment par l'Arlberg ou la Baviere et Lindau, suivant la
situation geograpliique des stations expeditrices et desti-
nataires. Le trafic avec Vienne et Budapest, par exemple,
passe maintenant tout entier par la premiere de ces deux
routes, tandis que celui avec Prague et Brünn appartient
entierement k lä seconde.

L'tTnion austrodiongroise—frangaise (trafic avec les clie-
mins de fer franqais de l'Est) a maintenu jusqu'a liouvel
ordre l'ancienne repartition. Elle adoptera cependant, le plus
tot possible, un mode d'acheminement simplifie, en sauve-
gardant au mieux la situation aequise des diverses
administrations.

26. De nouveaux tarifs exceptionnels out ete mis en vi-
gueur pour le transport de bois et d'ecorce a destination et
en provenance d'Autriclie, et pour le transport de sucre de
Hongrie en Suisse.

27. Pour le trafic suisse-italien, il a paru une liouvelle
edition de la IIe partie, division B, des tarifs, contenant les
taxes de soudure italiennes. II a en outre ete public des
supplements aux parties IB et IIA, dans le but de transferer

pour les parcours suisses les articles fourragers dans
le tarif special III, et de mettre en vigueur de nouvelles
taxes pour les chemins de fer Lac de Constance—Toggen-
bourg, de la Gurbe, Spiez-Erlenbach, Erlenbach-Zweisimmen,
du Jura Neuchätelois et du Seethal suisse.

28. Le tarif exceptionnel pour le transport eil vitesse
acceleree de denrees alimentaires par wagons complets d'Italic

en Suisse via Gothard et Simplon a ete complete par des
taxes pour le transport de viande congelee d'Argentine, au
depart de Genes et de Venise.

29. Uunion allemande-italienne a publie une nomenclature
des stations pour les expeditions k destination du che-

min de fer Nord-Milan, qui indique les stations des chemins
de fer italiens de l'Etat auxquelles s'opere la transmission
des marchandises.
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30. L'art. 10, eh. 2, du traite de concurrence que nous
avons conclu avec le chemin de fer des Alpes bernoises
Berne-Loetschberg-Simplon aux dates des 13 mai et 5/27 juin
1911 reservait ä une entente speciale la question de 1'admission

de la route Lcetschberg-Simplon dans la communaute
de Vunion allemande-italienne. Cette entente est maintenant
intervenue. Elle stipule que la route Lcetschberg-Simplon a
les memes droits et les memes obligations que celle du St. Go-
thard dans tous les cas oü les conventions de l'union creent
un rapport de communaute entre cette derniere, d'une part,
et les routes du Brenner ou de Pontebba, d'antre part. Cette
solution assure ä la route Lcetschberg-Simplon la meme
situation que celle faite ä la voie de Lausanne-St. Maurice lors
de l'ouverture du Simplon.

31. II a ete mis en vigueur une nouvelle edition de la
IIe partie, fascicules 1 et 2 des tarifs neerlandais-italiens. Le
fascicule 1 contient les prescriptions de tarif et la classification

des marchandises, et le fascicule 2 les baremes.

32. Les negociations engagees en vue de l'admission do
la route du Loetschberg dans le tarif franco-italien ayant.
abouti, les travaux neeessites par la reedition de ce tarif ont
ete entrepris au commencement de decembre.

33. De nouveaux tax-ifs ont ete mis en vigueur le 21 aoxit
pour le transport de bois de construction et de bois d'ou-
vrage en trafic austrodiongrois—frangais.

34. II a paru en fevrier une nouvelle edition de la liste
des lignes de chemins de fer auxquelles s'applique la convention

internationale sur le transport de marchandises par
chemins de fer.

35. Le chemin de fer Sursee-Triengen, ouvert ä l'exploi-
tation le 23 novembre, a ete soumis ä la convention internationale

stir le transport de marchandises par chemins de fer-

36. Aux termes d'un arrete du Conseil federal du 15

novembre, l'alinea 1er du § 69 dix reglement de transport suisse
est modifie en ce sens que le delai de transport se calculera
desormais, tant pour la grande que pour la petite vitesse,
d'apres les kilometres de tarif et non plus d'apres la distance
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effective. Cette modification entrera en vigueur le Ier mai
prochain.

37. Les explosifs dits «monachite I et II», «minelite»
et «telsite-gelatine speciale» ont ete ajoutes ä \'annexe V
au reglement de transport. Cette annexe a de plus ete eom-
pletee par l'insertion d'un nouveau chiffre XLIY b, qui fixe
les conditions auxquelles les jus de fruits non fermentes
contenant de l'acide carbonique sous pression sont admis au
transport sur les chemins de fer suisses.

En outre, une modification a ete apportee au chiffre-
XXXV c de cette annexe, de maniere ä rendre moins severes
les conditions d'emballage prevues pour l'explosif de surete
appele « preposite ».

38. Les prescriptions generates de tarif et la classification
des marchandises ont ete eompletees, le 14 aout, par

l'admission des articles «duvet d'avoine» et «poussiere de
minoterie » au benefice du tarif special n° III, admission de-
eidee par la Conference commerciale des entreprises de
transport suisses dans sa 5e seance.

39. On a procede au contröle de la tariflcation des
marchandises dans 76 gares et stations.

40. Nous nous sommes fait representer aux conferences
suivantes, qui ont discute les affaires courantes des trnions
respectives:

a. les 6 et 7 fevrier, ä Berlin, 106e seance de la commission

permanente allemande des tarifs;
b. le 16 fevrier, ä Munich, conference de Vunion alle-

mande-sud frangaise (Paris-Orleans et Midi);
c. le 14 mars, ä Munich, conference speciale italo-alle-

mande;
d. les 29 et 30 mars, ä Berne, conference speciale nord

allemande-suisse;
e. les 12 et 13 avril, ä Budapest, conference speciale de

l'KMioM austro-hongroise—snisse;
f. le 2 mai, a Biva, sur le lac de Garde, conference de

\'union allemande-italienne;
g. du 9 au 11 mai, ä Salzbourg, conference des unions
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austro - hongroise—snisse, mistro - hongroise—franfciise et
austro-hongroise—sad frangaise;

h. le 22 juin, h Berlin, conference speciale allemande-
italienne;

i. le 3 octobre, ä Avignon, conference tie Yanion Paris-
Orleans, Midi et P.L.M.—allemande;

k. flu 18 au 21 octobre, ;1 Fiume, conferences des anions
austro s hongroise—saisse, austro - hongroise—fran<;aise et
austro'hongroise—sad franqaise;

1. le 7 novembre, a. Vienne, conference de Yunion germano-
italienne;

in. le 8 novembre, ä Yienne, conference de l'union pour
le trafic des denrees alhnentaires de Ylfalie pour la Betgique,
les Pays-Bas et YAngleterre.

41. Le service ties tarifs-marcbandises a fourni par ecrit
ties re7iseig7ie7nents sur des taxes a des partieuliers dans
1748 eas et. a ties services dans 983 cas.

42. II a ete wis en riga ear 34 tarifs et 137 supplements.

e. Contröle des recettes et decomptes.

1. Nous avons ;i signaler une innovation d'une grande
portee preparee dans le domaine du service d'expedition. A
la suite d'etudes approfontlies, nous avons decide de mettre
en vigueur ä titre d'essai, en service interne des chemins de

fer federanx, des le Ier mars 1913, nil mode d'expedition sini-
plifie des marcha>idises, ainsi qa'an Systeme de timbres-quittances

pour Vaffranchisseme7\t des envois. L'innovation creee
par la consiste surtout dans le fait, que c'est la lettre de

voiture qui sert tie piece d'accompagnement et de piece
comptable, et dans la suppression tie la feuille de route.
Jusqu'ici, les stations expeditrices etablissaient une feuille
de route en deux doubles et eu conservaient un comme piece
comptable, tandis que l'autre accompagnait l'envoi. Ce
document. (levait etre inscrit avec la date, le numero, le poids
tie la marchantlise et le montant du port, etc., dans un
« releve ties feuilles tie route », etabli sous forme de registre,
dans lequel un compte etait ouvert ä cbaque station desti-
nataire. Avee le mode d'expedition simplifie, les feuilles de
route et le releve sont remplaces par le livre des expeditions,
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qui est tenu de la meme maniere que 1'ancien relevd et no
se distingue de celui-ci que par des colonnes oü s'inscrivent
les noms de l'expediteur et du destinataire, ainsi que les
marques et numeros servant ä reconnaitre l'envoi, le nom-
bre de colis, la nature de l'emballage et celle de la mar-
chandise.

Le service d'expedition est encore plus simple avec le
Systeme des timbres-quittances, qui s'applique aux envois
en port paye, non greves de remboursements, dont les frais
d'affranchissement (y compris la surtaxe pour la declaration
de l'interet ä la livraison et les frais accessoires de la gare
expeditrice) ne depassent pas la somme de fr. 5. Les envois
expedies d'apres ce Systeme sont simplement inscrits par
ordre cbronologique dans un cahier des expeditions, de telle
maniere qu'il soit toujours possible de retrouver tous les
renseignements utiles sur l'envoi.

Nous comptons qu'une fois le personnel bien au courant,
ces innovations auront pour resultat d'activer le service
d'expedition et de reduire notablement les frais de personnel et
d'imprimes. Ces derniers frais, ä eux seuls, sont evalues k
fr. 50,000 environ par an.

2. Afin de faciliter le service de guicbet des grands
bureaux d'expedition des marchandises, nous avons autorise
les Directions d'arrondissement k dispenser ceux de ces
bureaux qui delivrent au moins 300 quittances par mois pour
des frais accessoires perqus sur les arrivages, de dresser des
quittances speciales; ce systeme sera alors remplaee par
celui dit «procede par inscription», lequel consiste simplement

ä inscrire les frais ä la plume dans les lettres de voi-
ture et les livres de sortie.

3. La question des mesures ä prendre pour diminuer la
frequence des deficits de caisse qui se produisent aux recettes
aux voyageurs pour des causes inexpliquees a ete soigneuse-
ment examinee. Vu le resultat de cette etude, nous avons
ordonnc ä toutes les recettes aux voyageurs et aux bagages
d'etablir chaque mois, entre le 12 et le 18, un etat de caisse
supplementaire.

4. Par suite du passage de la ligne Geneve-La Plaine ä
la Confederation, nous avons adresse aux stations de cette

9
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ligne une instruction sur l'organisation du service d'expedi-.-
tion et de deeompte, apres nous etre mis d'accord avec la
compagnie P. L. M., au cours de diverses conferences, sur la
fapon d'etablir les decomptes.

5. Nous nous somrnes fait representer ä une conference
internationale des contröles, qui a eu lieu ä Paris du 26 au
28 juin.

6. Nous avons consenti k etendre le Systeme des
decomptes trimestriels dans le service des voyageurs et des
bagages (voir rapport annuel de 1911, p. 122) ä quelques au-
tres traflcs avec l'Allemagne. Les experiences faites jusqu'ici
ne permettent pas encore de juger si l'innovation est utile.

7. TJn cas typique merite d'etre signale en matiere de
decomptes avec d'autres chemins de fer. Un agent d'un petit
chemin de fer secondaire a commis durant plusieurs annees
d'importantes malversations, qui lui ont ete facilities par la
surveillance insufflsante et l'absence totale de controle de
son administration. Oes irregularites ayant etc decouvertes
par nos organes, nous avons demande de l'administratiou
en question qu'elle deplace immediatement le coupable et
nous indemnise du dommage cause. Nous avons en outre
exige, en la menaqant de resilier les ententes toucliant le
trafic direct, qu'elle nous fournisse des garanties contre le
retour de pareilles irregularites. Cette administration nous
a donne satisfaction: l'agent coupable a ete revoque, et une
entente a ete eonclue quant a l'indemnite. Nous avons eu
soin de prendre nos mesures pour parer au retour de sem-
blables incidents dans nos rapports avec d'autres entreprises-
similaires.

8. Nous avons apporte aux prescriptions concern ant les
objets trouves une modification obligeant les stations a re-
pondre ä toutes les reclamations qui leur parviennent au
sujet d'objets perdus.

9. II a ete procede pendant l'exercice k 1985 verifications
de caisse et de Jivres des stations, entrepots et bateaux ä
vapeur des chemins de fer federaux. Elles se repartissent
comme suit:
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Arrondissements I II III IV V
557 447 490 362 129

Nous citons les cas speciaux suivants :

a. Le declarant en douane d'une grande gare frontier«
avait reussi k s'approprier les droits d'exportation frappant
certaines expeditions determinees. Le prejudice cause de ce
fait k l'administration des douanes suisses s'eleve ä fr. 17,000,

chiffre rond. Aussitot la fraude decouverte, le coupahle a
ete revoque et mis en etat d'arrestation.

b. Trois fonctionnaires ont falsifie des bordereaux de
versement pour dissimuler des deficits de caisse. Deux d'en-
tre eux ont ete revoques, et de plus l'un de ces agents a ete
defere aux tribunaux. Dans le troisieme cas, de moindre
gravite, le coupable a ete puni d'une suspension de service.
Les deficits ont ete rembourses par les coupables.

c. Un agent s'est enfui apres avoir commis des soustrac-
tions dans sa caisse pour un inillier de francs; il n'a pu etre
deeouvert. Un autre fonctionnaire a ete revoque pour de-
tournement de caisse, apres avoir rembourse le deficit.

d. Deux fonctionnaires ont ete deplaces, pour irregula-
rites, ii des postes oil ils n'ont plus de caisse a administrer.

e. Dans deux cas de deficits, l'enquete a etabli que la
cause etait due k des vols commis par des tiers.

f. Des vols par effraction ont ete commis dans les
stations suivantes :

le 7 avril ä Birmensdorf fr. 454.75
le 28 juillet a Baden»Oberstadt » 862.25
le 29 septembre ä Pfseffikon (Schwyz) » 1133.55
les 21/22 octobre ä Dietikon » 47.—

Dans deux cas (Birmensdorf et Dietikon) les coupables
ont pu etre decouverts; dans les deux autres, les recherches
de la police n'aboutirent ä aucun resultat.

10. Les credits pour frais de transport ont donne lieu
aux affaires suivantes :
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Nouveaux credits ouverts
Credits existants modifies
Credits supprimes....

Ensemble

Arrondisssement

I II III IV V Total
38 75 55 24 12 204
60 65 87 54 14 280
12 23 12 19 3 69

110 163 154 97 29 553

Le nombre des credits ouverts s'elevait ä 1705 au 31 de-
cembre (en 1911: 1570).

11. Nous faisons suivre ce rapport d'un tableau compa-
ratif des recettes d'exploitation des chemins de fer federaux
pour les annees 1911 et 1912, y compris Celles de l'exploita-
tion des bateaux ä vapeur sur le lac de Constance, et nous
renvoyons a l'explication relative aux fluctuations du trafic
qui fait suite ä ce tableau.
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On voit par le tableau qui precede que le trafic du ehemin
de fer (lettre A) accuse, malgre la diminution de 6 km. de

la longueur exploitee (Wohlen-Bremgarten), une augmentation
des recettes de fr. 9,228,556.34, soit environ 4,9 % (en 1911:

4,78 %). Cette augmentation est de nouveau due exclusivement
ail developpement du trafic en general; toutes les categories
de trafic participent: a cette plus-value, qui se repartit de

la maniere suivante : •

Transport des voyageurs + 2,15 % (1911: + 2,»s %)

Transport des bagages + 4,u % (1911: + 4,09 %)

Transport des animaux + 0,97 % (1911: — 5,« %)

Transport des marcbandises + 7,02 % (1911: + 6,09 %)

Nous faisons observer ä ce sujet ce qui suit:
Service des voyaoeurs. Plus-value de recettes fr. 1,886,174.98.

Comparativement a l'annee precedente, les divers mois pre-
senteiit les differences suivantes :

Janvier + Fr 316,596

Fevrier + » 525,406
Mars + » 130,876

Avril + » 598,237
Mai + » 380,074
Juin — » 75,526
Juillet + » 115,515
Aoüt — » 126,251
Septembre + » 87,093
Octobre — » 266,710
Novembre + » 59,865
Decembre + » 141,000

La moins-value de juin (fr. 75,526) provient de ce que les
fetes de Pentecöte, qui en 1911 avaient eu lieu en juin, sont
tombees en mai, tandis que les faibles resultats des mois
suivants jusqu'a novembre, en particulier la moins-value
d'aoüt et d'octobre, sont la consequence du temps defavo-
rable et des mauvaises rccoltes d'automne. La plus-value de
fr. 1,886,174.98 represente cependant une augmentation de
2,« % (en 1911: 2,os %), resultat que l'on doit considerer commo
satisfaisant si l'on tient compte des circonstances defavo-
rables.. Le nombre des personnes transportees a passe de
84,173,158 a 87,876,261, c'est-a-dire a augmente de 4,» % environ.
Comme les recettes n'aceusent qu'une plus-value de 2,« %, la
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recette moyenne par voyageur est de licraveau en recul, puis-
qu'elle est tornbee de 92,5 cts. en 1911 a 90,7 cts. en 1912.

Le transport des voyageurs sur le pareours du tunnel
Brigiie-Isseile a produit en 1912 fr. 850,707, eontre fr. 776,087

en 1911; il y a done line augmentation de fr. 74,620, ou de
10 % environ.

Service des marchandises (y compris les bagages et les
animaux vivants). Plus-value de recettes: fr. 7,342,381.36. En
comparaison de l'annee precedente les divers mois ont donne
les resultats suivants :

A l'exception du mois de septembre, qui a subi une moins-
value de fr. 344,120, tous les autres mois accusent une
augmentation de recettes. Le resultat defavorable du mois de
septembre n'est pas etonnant; l'etat des cultures d'automne
donnait ä prevoir que beaucoup de transports n'auraient pas
lieu, que d'autres seraient renvoyes au mois d'octobre, et
qu'ainsi les recettes approcheraient difficilement de Celles du
mois de septembre 1911, oü. le trafic a ete extraordinairement
favorable, puisqu'il a accuse une plus-value de fr. 793,518 en
comparaison du mois de septembre 1910.

Le nombre. des tonnes de marchandises transportees a
augmente de 6,» %, tandis que les recettes se sont accrues de
7,02 %; le produit moyen par tonne s'est done eleve de fr. 7.97
ä fr. 7.99.

Les recettes des transports de marchandises realisees sur
le parcours Brigue-Iseile qui, en 1911, etaient tombees de
fr. 404,989 ä fr. 335,213, ont de nouveau subi une legere
augmentation en 1912 et se sont elevees ä fr. 354,313. Les recettes

Janvier
Fevrier
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Aoüt
Septembre
Octobre
Novembre
Decembre

+ Fr. 750,496

+ » 999,122

+ » 958,513

+ » 1,179,464

+ » 370,791

+ » 591,530

+ » 919,495

+ » 497,508

— » 344,120

+ » 526,559
+ » 550,024

+ » 343,000
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du transport des bagages ont passe de fr. 74,787 a fr. 88,391,

accusant ainsi une plus-value de 18,a %; Celles du transport
des animaux se sont egalement accrues de fr. 12,258 ä fr. 14,220.

En ce qui concerne le service des bateaux du lac de
Constance (lettre B de la recapitulation ci-dessus), les re-
cettes ne sont pas aussi bonnes; le produit du transport des

bagages et des animaux a seul pu atteindre ou depasser
legerement les recettes de 1911. La moins-value de fr. 33,821.37
des transports de voyageurs repond ä un reeul du trafic de
12,8 %, du exclusivement au mauvais temps qui a regne
pendant la forte saison de voyages. La diminution de fr. 9831.63
du produit des transports de marchandises est une
consequence de la guerre de tarifs entre les routes allemaudes et
autrichiennes.

f. Dgtaxes.

Les affaires traitees par le service des detaxes ont consi-
derablement augmente en 1912.

Le tableau ci-apres donne un apergu des nouvelles
reclamations et demandes de remboursement de taxes traitees en
1912, ainsi que des sommes payees pendant cette periode pour
le compte des cbemins de fer federaux ou mises ä la
disposition d'autres administrations :



Snmlrp Summ«

dr nnurrllps mikfs Ä In tliarcf

affiur« dps 0. F. F.

Fr.

a. Reclamations pour fausse application des tarifs, des prescriptions (253,228.72 (merchandises)

de tarif, etc 13,600 ]
l 512.50 (betail)

b. Demandes d'application apres coup de tarifs de ^expedition ot
d'exportation 1,966 217,995.60

c Demandes lendant it obtenir la concession des taxes plus röduites
des routes concurrentes ötrangferes 5,656 435,477.29

iL Demandes de restitution de taxes (detaxes), basees sur des autori-
sntions de la Direction genörale 706 461,631.73

e. Fourvoiements do merchandises (erreurs d'acheminement) 3,267 20,218.85')
f. Reclamations portant sur des billets 6,73t 65,218.98
<7 Demandes de detaxe concernant des abonnements gdndraux non

entiferement utilises 510 ') 85,850. — 3)

h. Primes payees au personnel des trains pour la decouverte de l'em-
ploi abusif d'abonnements generaux 120 600. — 3)

Total 1)2^559 1^543^829^40

l) En revanche, les chcmins de fer fcdcraux ont touchu fr. 10,525.ft:}.

340 ens cd raison de la sortie du titulaire de la niaison de commerce;
120 „ pour cause de ntaladic ou de mort;
30 n n * d'iibscnce prolongee liors du pays;
5 „ en misou d'dchan^ft d'abonnements contre des abonnements pourSper-

sonncs de la ineme innison de commerce;
C „ ensuito dc rarrcstution du titulaire.

') (>s soinmes aunt supportees par lea administrations qui participeni au tarif des abonnements ften^raux
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III. Departement de Sexploitation,
a. Generalites.

1. Nous avons communique aux Directions d'arrondisse-
ment, le 16 janvier, les regies applicables des le 1er avril 1912

pour le nouveau classement des gares et stations, necessite
par l'eutree en vigueur de la nouvelle loi sur les traitements
(v. rapports de gestion de 1906, p. 115, cb. 14, et de 1907, p. 133,

cli. 8). Le 21 mars, uous avons approuve le classement an
1er avril, auquel les Directions d'arrondissement ont procede
sur la base de ces regies et de la statistique du trafic des
exercices de 1908, 1909 et 1910. A la meine date a eu lieu un
nouveau classement des bureaux d'expedition des marclian-
dises (grande et petite vitesse), selon les regies uniformes
arretees en 1909 (v. rapport de gestion de 1909, p. 124, cli. 1),
qui n'ont subi que peu de cbaugements.

Par suite de ces operations, l'ordre des gares, des stations
et des bureaux d'expedition des marebandises a subi les
modifications ci-apres:

I. Gares et stations.
a. Promotions.

Dare de la classe I b promue au rang de gare avec
inspecteur 1

(Les gares de Bale et de Zurich, jusqu'ici de la
classe I a, ont passe sans autre au rang de gares avec
inspecteur.)

Gare de II0 classe promue gare de Ire classe 1

Stations de Ire classe promues gares de IIe classe 3

» » I1'0 » » » » Me » 19
» » II« » » stations » Ir0 » 11

» » III® » » » » II® » 36

Station » IV® » promue station » II® » 1

Stations » IV® » promues stations » III® » 43

Station avec garde promue station de bloc 1

Total 116

b. Declassemcnts.
Du rang de:

Gares de Ire classe au rang de gares de II® classe 2

Gare » II® » » » y gare » III® » 1

Stations » Ire » » » » stations » II® » 3

» » II® » » » » » » III® » 4

Station » III® » » » » station avec garde 1

Stations » IV® » » » » stations » » 14

Total 25
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II. Bureaux d'expedition des marchandises.

22-bureaux out ete pronius, et 2 out dfi etre declasses. '

Les chefs de gares, stations et bureaux d'expedition de-
classes conservent personnellement, jusqu'au moment ou ils
permuteront, leur ancien rang et les droits deeoulant de leur
classement dans l'eclielle des traitements.

Ces regies ä suivre pour le classement out aussi ete de-
clarees applicables ä la gare de Geneve-Cornavin et la ligne
Geneve-La Plaine, exploitee par nous, par suite du raehat,
depuis le Ier janvier 1913.

2. A la date du 15 janvier, la Direction generale de la
compagnie internationale des wagons-lits a propose de sup-
primer, au service d'ete 1912, le train de luxe «Gothard-
express » Berlin-Milan (-Genes), qui a ete cree le Ier mai 1911
(v. rapport de gestion de 1911, p. 131, ch. 8), mais qui n'est
pas suffisamment utilise. Cette proposition a ete appuyee
par toutes les administrations etrangeres. Conune il n'y
avait pas lieu de compter stir une amelioration de ce trafic,
nous avons adhere a la proposition le 19 janvier. Le « Gothard-
express» a done cesse de circuler le Ier mai 1912. Cela ne
change rien A la marclie du « Lloyd et Riviera-express», qui
circule du Ier decembre au 30 avril entre Berlin, La Haye

Vintimille
(Amsterdam), Altona et

Milan-Genes

3. Par arrete du 27 janvier, le Conseil federal a declare
la Tunisie franche de cholera (v. rapport de gestion de 1911,
p. 139, ch. 38). En revanche, cette maladie ayant de noiiveau
•sclate en Orient, un arrete du 6 decembre 1912 a declare
applicables aux provenances de la Turquie d'Europe les
dispositions de l'ordonnance sur les mesures protectrices A prendre

contre le cholera et la peste, en ce qui concerne les entre-
prises de transport et le service des voyageurs, des bagages
et des marchandises.

4. Dans une lettre qu'il nous a adressee le 19 janvier, le
Conseil-Exccutif du canton de Berne s'est plaint de la situation

fAclieuse resultant, sous le rapport de la police, de l'ow-
verture du buffet de la gare de Berne au delü de minuit,
jusqu'au depart du train n" 50, A 2 li. 45 du matin. II a fait
remarquer que le buffet ctait regulierement envalii le samedi
soir, apres la fermeture des auberges de la ville, par des
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personnes qui n'etaient pas des voyageurs et parrni lesquelles
se trouvaient frequemment des elements querelleurs, portes
ä commettre des exces. Ces plaintes n'etaient certainement
pas denudes de fondement, et d'antre part les mesures de

controle et de surveillance quelles qu'elles soient, sont im-
pnissantes ä empecher le public non-voyageur de se rendre
ou de rester au buffet. Dans ces conditions nous avons, d'ac-
cord avec la Direction du IIe arrondissement, declare con-
sentir, au cours d'une conference que nous avons eue le
2 fevrier avec des delegues du Conseil-Executif, ainsi que
les Directions de police du canton et de la commune, ä fer-
mer le buffet ä minuit, ä titre d'essai. Malgre cela, nous
n'avons pas reconnu que les prescriptions cantonales sur la
fermeture des auberges fussent applicables aux buffets de

gare, et nous nous sommes reserves de revenir sur la mesure
prise si eile se revelait, par la suite, inconciliable avec les
interets du public voyageur. Le buffet se ferme ä minuit
depuis le 24 fevrier.

5. La conference des horaires pour le service d'ete 1912

a eu lieu a Berne, comme d'liabitude, du 21 au 23 fevrier, et

Celle pour le service d'hiver 191211913 du Ier au 3 aoüt, sous
la presidence du delegue du Departement des chemins de fer.
II a ete discute au total 645 objets pour l'lioraire d'ete et 479

pour celui d'hiver, dont 369 et 317 interessant les chemins
de fer federaux. La majeure partie des objets traites con-
sistaient en demandes de creation de nouveaux trains ou
d'extension de trains existants, et en demandes de nouveaux
arrets de trains express.

6. La conference europeenne pour la fourniture des voi-
tures directes pour le service d'ete 1912 s'est reunie ä Genes
du 27 fevrier au Ier mars; celle pour le service d'hiver 1912/1913

a eu lieu a Amsterdam du 12 au 14 juin, conjointement avec
la conference europeenne des horaires. Celle pour les horaires

du service d'ete 1913 a eu lieu a Hambourg les 27 et 28 no-
vembre. Nous nous sommes fait representer ä toutes les trois.

7. A propos du classement du personnel opere au leravril
1912 selon la nouvelle echelle des traitements, nous avons
communique aux Directions d'arrondissement, le 4 mars, les
principes ä observer desormais pour Vattribution des diverses
categories de fonctionnaires aux gares et stations des
chemins de fer federaux.
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8. Dans ses seances des 29 et 30 inars, le Conseil d'adini-
nistration a adopte les nonveaux reglements n° 25 sur les
salaires des ouvriers ä la journee (ä l'exception des ouvriers
des ateliers soumis ä la loi sur les fabriques) et n" 25 a sur
les salaires des ouvriers des ateliers soumis ä la loi sur les
fabriques, revises sur la base de la nouvelle loi sur les traite-
ments des fonctionnaires et employes des cbemins de fer
federaux. II les a declares applicables des le 1er avril 1912.
Conformement aux art. 3 du reglement n° 25 et 2 du regle-
ment n° 25a nous avons procede les 21 mars, 6 et 9 avril ä
une nouvelle delimitation des zones economiques et fixe les
salaires initiaux pour chacune d'elles et pour les divers
ateliers; nous avons pris pour base de ces operations les resul-
tats de l'enquete faite en 1911 sur le prix des logements et
des aliments principaux, ainsi que sur le taux des impots
dans les differentes contrees de la Suisse.

9. Dans le but de completer les prescriptions pour les
fonctionnaires et les employes permanents, concernant les
heures supplementaires de travail et la remuneration de ce
travail, applicables ä partir du 1er janvier 1907 (v. rapport
de gestion de 1907, p. 132, ch. 3), nous y avons ajoute une
disposition qui fixe d'une maniere uniforme la retribution
des apprentis de I'administration generale, des services cen-
traux et du service des stations pour les heures supplementaires

de travail. Cette disposition deploie ses effets depuis
le 1er juillet.

10. Le reglement sur l'utilisation, l'etablissement des
situations et la repartition des wagons de l'Association munis

du frein continu et de la conduite ä vapeur (wagons de
grande vitesse), adopte par l'Association suisse du materiel
roulant et applicable depuis le 1er janvier 1901, a du etre
completement remanie, parce qu'il ne repondait plus aux
conditions actuelles. Ce travail a ete aclieve dans le courant
de l'exercice, en Sorte que le nouveau reglement a pu entrer
en vigueur le 1er novembre.

11. L'entree en vigneur de la nouvelle loi sur les traite-
nients obligeait aussi ä reviser le reglement n° 21, du 28 de-
cembre 1901, concernant les indemnites pour voyages de
service et pour frais de demenagement. Cette revision avait
d'ailleurs ete sollicitee par le personnel dans de nombreuses
petitions. Le Conseil d'administration a adopte le nouveau



142

reglement daris sa seance du 19 novembre et en a fixe l'en-
tree en vigueur au l1'1' janvier 1913.

12. Apres en avoir eonfere avec les Directions d'arron-
dissement, nous avons arrete, le 21 decembre, des principes
pour l'estimation de la valeur locative des logements de
service, lesquels completent les prescriptions du 3 novembre 1908

sur l'utilisation de ces memes logements.
Ces dispositions sont entrees en vigueur le l°r avril 1913

et reniplacent Celles du 2 avril 1903 (v. rapport de gestion
de 1903, p. 102, ch. 7).

13. Nous avons approuve le 29 juin un projet de
prescriptions fixant les conditions de service et de travail des
ouvriers occupes ä la fache aux entrepots de Romanshorn,
que nous avait soumis la Direction du IVe arrondissement.

14. En application de l'art. 10 du reglement n° 25, du
29 mars 1912, nous avons domic aux Directions d'arrondisse-
ment, en date du 27 septembre, des instructions sur l'ociroi
de supplements de salaire aux ouvriers « la journee charges,
d'une maniere passagere, d'un service particulierement
penible.

15. Conformement ä la disposition du 3e alinea de l'art. Ier
de la loi sur les traitements du 23 juin 1910, nous avons
arrete le 19 avril le montant du supplement de traitemenl
pour residence ä l'etranger ä allouer aux fonctionnaires et
employes de nationality suisse attaches a la station de Luino,
et nous avons donne ä la Direction du Ve arrondissement
les instructions necessaires pour l'execution de cette decision.

16. Le cbemin de fer Martigny-Orsieres et celui du
Surental (Sursee-Triengen) ont ete requs membres de l'As-
sociation suisse du materiel roulant, de meine que le cliemin
de fer regional du Val-de-Travers, exploite par les C. F. F.
jusqu'au 31 decembre 1912.

17. Le 24 avril, nous avons prolonge pour une nouvelle
annee, e'est-ii-dire jusqu'au 30 avril 1913, aux meines
conditions que precedemment, la convention conclue avec le
cliemin de fer du lac de Thoune pour l'execution, h titre
provisoire, du service de la traction des trains des chemins
de fer federaux sur le trongon Thoune-Scherzligen, y com-
pris le passage du personnel et du materiel roulant.
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18. Pax- petition du 31 octobre 1911, le secretariat general-
de l'Union ouvriere des entrepi-ises suisses de transport a
demande au Conseil federal, en consideration du rencherisse-
ment toujours croissant de l'existence, de porter ;i fr. 200,

pour 1911, le supplement de salaire de fr. 150 par an alloue,
ä titre extraordinaire, aux ouvriers des chemins de fer fede-
raux par arrete federal du 23 deeembre 1910, pour la periode
du Ier janvier 1910 au 31 mars 1912. Le Conseil federal nous
a transmis eette petition pour rapport. Dans le but d'y faire
partiellement droit nous avons propose au Conseil d'admi-
nistration, par rapport du 26 juin, d'elevcr le supplement en
question de fi\ 25 par an, c'est-ii-dire d'allouer aux ouvriers
fr. 31.25 pour les cinq ti-imestres du Ier janvier 1911 axi
31 mars 1912. II etait entendu que ee montant serait aussi
paye en entier aux ouvi-iers de l'ancienne compagnie du
St. Gotbard.

Le Conseil d'administration s'est range ä eette proposition
le 20 juillet et xious a ouvert le credit necessaire de

fr. 320,000.

19. Nous avons complete, par decision du 9 juillet, la
disposition que nous avions adoptee en 1907 au sujet de
1 'allocation de primes pour la decouverte d'abus dans I'em-
ploi de billets (v. rapport de gestion de 1907, p. 133, cb. 6). A
teneur de eette nouvelle decision, la prime en question n'est
plus allouee aux agents des trains seulement, mais bien ä
tout fonctionnaire et employe des chemins de fer federaux
qui se trouve dans le cas de denoncer un abus.

30. Par arretes des 9 et 10 aoüt, le Conseil federal a
donne suite ä une requete de l'Association suisse du materiel
roulant et autorise les administi-ations a recourir, pendant la
periode du l«r septembre au 24 novembre, le jour du Jeune
federal excepte, aux memes mesures exceptionnelles que les
annees precedentes pour faire face au trafic d'automne. Ce
trafic s'est effectue noi-malement, sans qu'on ait eu ä souf-
frir d'xxne penurie sensible de materiel.

21. De meme que les annees precedentes, le Conseil federal

nous a en outre autorises, par arrete du 16 aoüt, ä
effectuer par bac, le dimanche, le transport de wagons de
marchandises P. V. sur le lac de Constance, ainsi qu'a mettre
en marche, en cas de besoin, un train direct de marchandises
de Romanshorn « Geneve et retour. Cette autorisation nous
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etait accordee pour la periode du fort trafic d'automne, c'eSt-
ä-dire du 1er septembre au 15 decembre, le jour du Jeüne
föderal excepte. Ces mesures avaient pour but d'eviter
pendant cette periode des eneombrements de materiel, le diman-
clie, aux gares de Lindau et de Romanshorn.

22. De nombreux transports de saccharine s'effectuant en
contrebande par les voitures directes pour l'etranger, surtout
par Celles se rendant en Autriche, nous avons du, par
publication du 24 juillet, rappeler au personnel interesse les
prescriptions sur la maticrc, en lui recommandant de faire tous
ses efforts pour cooperer, comme il en a le devoir, ä la
repression de cette contrebande.

23. L'Italie et la France ayant adopte le cadran de 2i
heures pour les administrations publiques et pour le service
des chemins de fer, nous avons juge ä propos d'exaxniner si
cette innovation ne devrait pas aussi etre introduite en
Suisse, surtout a cause des nombreux rapports du Ier ar-
rondissement avec ces pays voisins. Par lettre du 30 juillet,
nous avons par consequent fait ä ce sujet des propositions
au Departement föderal des postes et des chemins de fer,
qui, de son cote, a soumis la question aux gouvernements
cantonaux, aux administrations des postes et des douanes,
ainsi qu'aux entreprises de transport suisses.

Le Departement föderal des postes et des chemins de fer
nous a informes que plusieurs gouvernements cantonaux
s'opposaient a cette mesnre, principalement parce que ce

Systeme n'est pas encore en usage en Allemagne et en
Autriche, qui sont les deux pays avec lesquels la Suisse entre-
tient le plus de relations. II disait qu'il verrait avec
satisfaction ces deux Etats introduire cette innovation en meme
temps que la Suisse, et comme il avait appris que la question

y etait ä l'etude, il a propose au Conseil federal de

charger nos legations de Berlin et de Vienne de faire des
demarches aupres des autorites pour les engager ä s'entendre
avec la Suisse en vue de mettre simultanement le nouveau
Systeme en viguenr, pour le service des chemins de fer, des

postes et des telegraphes, ii partir d'une date prochaine :i
convenir.

24. La convention de 1885 röglant la fourniiure de
wagons ü charbon de Vancienne compagnie du St. Gothard pour
ies transports de hoiiille effectues du bassin de la Sarre k



•destination de la ligne du St. Gothard et au delä est expiree
le 31 juillet (v. rapports de gestion de 1909, p. 135, ch. 39, et
de 1910, p. 124, ch. 12). II a par consequent fallu cesser, ä
partir du 1er aoüt, d'envoyer dans le bassin de la Sarre les
217 wagons G. B. reserves pour ce service, et les affecter au
trafic ordinaire.

25. Le 1er aoüt est entre en vigueur une nouvelle ordonnance

fixant la vitesse maximum des trains sur les chemins
de fer principaux (arrete du Conseil federal du 17 juillet
1912).

26. Apres l'ouverture du tunnel du Simplon, qui eut lieu
en 1906, un train de luxe periodique, dit « Simplon-express »,

a ete mis en marche pendant plusieurs annees entre Calais-
Paris et Milan. Depuis le Ier octobre 1911, ce train circule
quotidiennement jusqu'ä Venise, d'oü il continue meme
jusqu'ä Trieste, mais sans conserver le caractere de train de
luxe.

A la suite de longues negociations, les administrations
interessees out conclu, au sujet de la marche de ce train, une
convention avec la Direction generale de la compagnie
internationale des Wagons-lits. Nous l'avons signee le 24 septem-
bre. Elle est conclue pour une duree de douze ans des le
l®r janvier 1912.

27. Les apprehensions que nous avions manifestoes en
autorisant les voyageurs de llle classe ä utiliser les xoagons-
restaurants sans prendre de billets de supplement (v. rapport
de gestion de 1909, p. 128, ch. 17) se sont montrees justifiees.
On a constate, en effet, que les wagons-restaurants n'etaient
pas utilises uniquement pour les repas, eonformement ä leur
veritable destination, mais que beaucoup de voyageurs, sur-
tout de III® classe, y prenaient place pour toute la duree
de leur voyage. De nombreuses reclamations nous ont ame-
nes ä revenir sur la reserve que nous avions faite autrefois

et ä prendre la disposition suivante, applicable des le
Ier octobre :

Les wagons-restaurants sont consideres, en principe,
comme des voitures de Ire/II® classe. Les voyageurs de III®
classe n'y ont acces qu'apres avoir pris un billet de supplement

pour declassement de III® en II® classe. Toutefois ce
billet de supplement n'est pas necessaire, dans les trains

10
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ayant des voitures de IIIe classe, aux voyageurs de cette
classe qui n'utilisent les wagons-restaurants que pom- le petit
dejeuner du matin ou pour y prendre le dejeuner ou le diner
ä table d'hote, sans prolonger leur sejour au delä du temps
necessaire ä ces repas.

28. A fin decembre 1911, la dette des chemins de fer
Italiens de l'Etat envers les C.F.F. pour prestations de materiel

roulant atteignait de nouveau 20 millions de kilometres-
essieux (v. rapport de gestion de 1911, p. 136, eh. 25). Lesdits
chemins de fer n'etaient pas en mesure d'amortir cette dette
en fournissant davantage de voitures et de fourgons pour
les services directs; d'autre part, ils nous ont demande ä

plusieurs reprises de reduire le prix du kilometre-essieu
prevu dans les dispositions dites de Trieste, mais nous
l'avons toujours refuse. Apres de longues negotiations, nous
sommes convenus de ce qui suit:

Lors du reglement de compte du premier mois suivant
chaque service d'hiver et d'ete, les chemins de fer italiens
de l'Etat paieront en espeee aux chemins de fer federaux,
ä raison de 1,25 pfennig par kilometre-essieu, les indemnites
de parcours qu'ils leur devront en plus de dix millions de
kilometres-essieux. Cette entente est conclue pour une
Periode de cinq ans, ä l'expiration de laquelle les chemins de

fer italiens de l'Etat devront acquitter la dette qu'ils auront
a ce moment-lä, selon les dispositions de la convention pour
l'echange des wagons et des fourgons qui sera en vigueur
ä cette epoque.

29. Par arrete du 21 octobre, le Conseil federal a confere
aux autorites cantouales de surveillance chargees du con-
tröle des denrees alimentaires le droit d'etendre leur controle
officiel de police ä toutes les marchandises conflees aux entre-
prises suisses de transport et de prelever, s'ils le jugent
necessaire, des echantillons de ces marchandises pour les sou-
mettre ä l'analyse. Le personnel desdites entreprises est tenu,
lorsqu'il en est requis par ces organes de surveillance, de

donner des renseignements fideles et detailles sur les
marchandises soumises legalement au controle et qui ont ete ou
doivent etre expediees.

Cet arrete est entre en vigueur le Ier novembre 1912, et

nous avons donne des ordres pour en assurer l'execution.
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30. Le Conseil federal a en outre modifie, par arretes du
9 decembre 1912, les chapitres XIII et XIV (vin et cidre) et
le chapitre XVI (eaux-de-vie et liqueurs) de 1'ordonnance du
29 janvier 1909 sur le commerce des denrees alimentaires et
des divers objets usuels. Les dispositions nouvelles sont
entrees en vigueur le Ier janvier 1913.

Les modifications realisees n'ont aucun rapport avec les
obligations des entreprises de transport.

31. Faisant droit ä une demande des spheres interessees,
nous avons autorise, ä partir du Ier decembre 1912, la dena-
turation des farines fourrageres expediees en service direct
de l'etranger sur des stations suisses, comme cela etait deja
le cas pour les envois destines ä reexpedition (v. rapport de
gestion de 1910, p. 125, ch. 13).

32. Nous nous sommes fait representer au VIe eongres
de VAssociation internationale des methodes d'essai des ma-
teriaux, qui s'est reuni ä New-York dans le courant du mois
de septembre.

33. La commission internationale chargee d'etablir un
gabarit passe-partout pour les wagons a marchandises et de
poser des regies gdnerales determinant les dimensions
transversales des vehicules et chargements de longueur exception-
nelle (v. rapport de gestion de 1911, p. 139, ch. 39) a tenu
pendant l'exercice une nouvelle conference ä Berne. Nous
nous y sommes fait representer. La commission a arrete k
cette occasion ses propositions definitives k l'adresse des gou-
vernements interesses.

34. Malgre le mauvais temps qui a persiste pendant tout
l'ete, l'annee 1912 a accuse un assez fort mouvement d'etran-
gers. La frequentation des stations d'hiver a aussi ete satis-
faisante, alors meme que l'etat de la neige n'a pas ete par-
tout favorable aux sports.

En fait de circonstances extraordinaires ayant necessite
des mesures speciales, nous citons la fete federale de gym-
nastique ä Bale, celle de chant ä Neuchätel, la mobilisation
et la dislocation des troupes prenant part aux exercices d'au-
tomne, ainsi que la visite de l'Empereur allemand. D'une
maniere generale, le service des trains s'est effectue sans
perturbations notables. Les retards de trains ont cependant
nn peu augmente en regard de 1911.
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35. De nouveaux dessins-types pour le materiel roulant
ont encore ete adoptes pendant l'annee.

b. Service de ('expedition et des trains.

L'horaire d'ete, entre en vigueur le 1er mai et valable
jusqu'au 30 septembre, a introduit les modifications qu'il
contient regulierement en regard de l'horaire d'hiver, ainsi
que diverses ameliorations. Par rapport au service d'ete de

1911, ces divers changements se traduisent, pour les cinq ar-
rondissements, par une augmentation de 115,149 kilometres-
trains de voyageurs pour les cinq mois compris entre le
1er mai et le 30 septembre.

Pour le service d'hiver, qui va du 1er octobre au 30 avril
1913, d'importantes ameliorations ont egalement ete apportees
ä l'horaire, a cote des changements qu'il accuse toujours vis-
a-vis de celui du service d'ete. II en rcsulte pour les cinq
arrondissements, en regard du service d'hiver 1911/12, une
augmentation de 226,723 kilometres-trains de voyageurs pour
les sept mois.

Les ameliorations apportees en 1912 au service des
voyageurs se traduisent par une augmentation des parcours. Avec
les nouveaux trains crees le 1er mai et le 1er octobre 1911 et
maintenus pendant toute l'annee 1912, elles representenl
442,090 kilometres-trains de voyageurs de plus qu'en 1911.

c. Service des telegraphes et des installations älectriques.

1. Par suite d'entente avec l'administration federale des

telegraphes, le bureau public du telegraphe de la station
d'Aathal a ete supprime le 1er ifiai.

2. L'administration federale des telegraphes ayant ins-
talle ä la gare de Lucerne une succursale du bureau principal,

nous y avons supprime notre bureau public de consignation
des dipeches le 29 juillet.

3. Par suite d'entente avec le Departement federal des

postes et des chemins de fer, un bureau public de consignation
des tälegrammes a ete installe i\ la gare de Thalwil.
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d. Service de la traction et des ateliers.

1. Nous avons fait, en 1912, les commandes suivantes de
materiel roulant :

ä la. Fabriqve saisse de locomotives et de machines, ä
Winterthour:

par marche du 3 avril:
7 locomotives compound ä vapeur surchauffee, ä quatre

cylindres, avec tenders h trois essieux, serie A 3/5;
7 locomotives a simple expansion avec surcliauffe de

vapeur, avec tenders ä trois essieux, serie B 3/i;
2 locomotives ä simple expansion avec surcliauffe de

vapeur, ä quatre cylindres egaux, serie C5/«;
3 locomotives compound a vapenr surchauffee, a quatre

cylindres, serie C 5/o;
5 locomotives-tender a simple expansion, avec surcliauffe

de vapeur, serie Eb 3/b ;
6 locomotives-tender ii vapeur saturee, ii simple expansion,

serie E 3k ;

3 locomotives-tender it vapeur saturee ä simple expansion,
pour la ligne du Brunig, serie G3U.

« la Societe industrielle suisse, ä Nenhausen :

par marche du 12 avril:
6 voitures ä quatre essieux, serie AB,u ;

10 voitures ii trois essieux, serie BC3;
30 voitures it. quatre essieux, serie C4;
80 wagons ouverts, serie M0;
20 wagons ouverts, serie N=.

n la Fabrique suisse de wagons, S.A., ä Schlieren :

par marche du 12 avril :

6 voitures ä quatre essieux, serie C4U ;

10 voitures ä trois essieux, serie B3;
20 voitures it deux essieux, serie C ;

25 fourgons ä trois essieux, serie F3(i ;

100 wagons couverts, serie K3;
2 wagons couverts ä quatre essieux, serie 01;

10 wagons couverts, serie K, pour la ligne du Brunig.
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Nous avons en outre commande ä la Societe industrielle
suisse le wagon-dynamometre prevu au budget de 1912 pour
etre livre en 1913, ainsi qu'un wagon combine your le service
des bagages et de la poste, pour le compte de la compagnie
du Regional du Val-de-Travers.

2. Nous avons fait les commandes suivantes de pieces
de rechange et d'ob jets pour I'equipement du materiel rou-
lant:

2 chaudieres de rechange pour locomotives ä la Fabrique
suisse de locomotives ä Winterthour;

23,000 lampes ä incandescence pour l'eclairage electrique des

trains, des bateaux et des ateliers ä la Fabrique zuri-
choise de lampes ä incandescence, ä Zurich, et ä la
« Deutsche Gasgliihlicht-A.-G.», ä Berlin;

224 dynamos pour l'eclairage des trains et
225 appareils r6gulateurs a la S.A. Brown, Boveri & Cle,

k Baden;
223 poulies pour dynamos ä la fabrique Wanner & CIe,

ä Horgen;
100 batteries d'accumulateurs ä la Fabrique d'accumula-

teurs d'Oerlikon;
176 garnitures de lampes, avec ventilateur, ä la fabrique

Elektra, ä Wsedenswil;
9,600 m. de courroies pour dynamos servant k l'eclairage des

trains aux maisons Wanner & Cie, ä Horgen, J. Lam-
bercier & CIe, ä Geneve, et Th. Eagosine, ä Lausanne;

100 pieces d'accouplement pour le chauffage ä la vapeur ä

nos ateliers de Bienne;
27 reservoirs ä air principaux pour frein Westinghouse

de locomotives neuves, aux maisons Eiedinger, ä Augs-
bourg, et Jules Pintscli, ä Berlin;

27 fumivores Systeme Langer/C. F. F., pour locomotives
neuves, ä nos ateliers d'Yverdon;

48 verins destines ä des locomotives neuves aux maisons
Dickertmann freres, ä Bielefeld, et Jos. Brun, k Nebi-
kon (Lucerne);

15 tachymetres pour locomotives, dont 6 neufs et 9 k

transformer, ä la S.A. Hasler, a Berne;
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100 lanternes de locomotives aux maisons Mottaz, ä Yver-
don, Lang & Schmitt, ä Zurich, et Egloff & Cie, ä
Nieder-Eohrdorf, pres Baden;

500 crochets de traction pour locomotives et wagons, ainsi
que

1,646 tiges de tampon ä nos ateliers d'Olten;
1,464 essieux de locomotive et de wagon aux Usines de Gute¬

hoffnung, ä Oherhausen, aux Acieries westphaliennes,
ä Bochum, et ä la S. A Phenix, ä Duisbourg=Ruhrort;

8,681 bandages pour roues de locomotive et de wagon ä la
S. A. Phenix, ä DuisbourgJRuhrort, ä la S. A. Krupp,
ä Essen, au Bochumer Verein, ä Bochum, et ä la Com-
pagnie des Forges de Chätillon, ä Paris;

2,788 roues pleines aux S.A. Phenix, a Duisbourg=Ruhrort,
et Krupp, ä Essen;

82 corps de roue ä rayons pour locomotives et tenders ä
la S.A. Fischer, ä Schaffhouse;

2,470 pieces d'attelage diverses et
180 vis de tendeur ä nos ateliers d'Olten;
280 crochets a fourche aux Forges de Hagen-Griinthal, ä

Hagen;
1,170 fourreaux de tampon, etc., ä la maison C. Steinhaus

& Cle, ä Kabel (Westphalie);
295 pieces d'acier ä ressorts aux Usines de Poldi, ä Kladno;
182 ressorts de suspension, sans brides, au Bochumer Ver¬

ein, & Bochum, et aux Acieries saxonnes, ä Dcehlen;
5,564 ressorts divers ä la S. A. Krupp, ä Essen, au Bochumer

Verein, ä Bochum, aux Acieries saxonnes, ä Doehlen,
aux Acieries de Hagen, ä Hagen, ä la Dortmunder Union,
a Dortmund, et ä l'usine Rheinische Kleineisenwerke
A. Ruh fuss, ä Neuss;

684 boites ou parties de boites ä huile ä la S. A. Fischer,
ä Schaffhouse, et a la maison G. & J. Jreger, ä Elberfeld;

3,240 t. de sabots de frein et
465 t. de barreaux de grille aux maisons suivantes, savoir:

E. Cretin, ä Liestal, Fonderie de L. de Roll, ä Ölten,
J. Weber, ä Uster, S.A. des Usines de Cornol, Fabrique
suisse de machines Lent'/., ä Giubiasco, Adolphe Saurer,
a Arbon, Aemmer & Clp, ä Bfile, Fonderie de Courge-
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nay, S. A. ile la Fonderie Osterwalder, ä Bienne, Fon-
ilerie Embru, ä Büti (Zurich), et Fonderie J. Vollmer,
u Yverdon.

3. Nous avons encore fait installer Veelairage electrique
au mögen de dynamos dans 93 voitures et fonrgons.

4> Nous avons decide le 3 juillet de niettre du savon a
la disposition des voyageurs dans toutes les voitures ä souf-
flets des classes sxxperieures, sauf dans les voitures BC1ü.
En outre, ces voitures seront pourvues pendant l'kiver de

deux brocs ä eau, les reservoirs n'etant pas utilisables ä cette
saison.

5. Trois wagons mixtes ä quatre essieux de la serie FZ,a
affectes au service de la poste et des bagages out etc trans-
formes en fourgons de la serie F4lt, parce que dans certains
trains express le compartiment de la poste n'etait plus
süffisant, et que ces veliicules n'etaient plus utilisables en leur
forme primitive.

6. Nous avons decide le 3 avril de remplacer les conduites
de chautfage de 32 rum. de diametre interieur, ä toutes les
voitures et a tons les fourgons qui les out encore, par des

conduites de 44 mm., l'opportunite de cette mesure ayant ete
demontree par de longs essais. Ce travail se fera en trois
ans. En outre, tous les veliicules neufs cliauffables ä la va-
peur seront pourvus de conduites de 44 nun. (v. rapport de
gestion de 1910, p. 142, ch. 8).

7. Afin d'utiliser plus rationnellement un certain noxxx-
bre de tvagons de l'ancien eliemin de fer du St. Gotliard, nous
avons fait pourvoir cent wagons de la serie M3 d'une barre
de bächage et d'un double planclier, et nous avons acliete
cent bficlies pour ce materiel. Cela permet d'utiliser ces
wagons pour certaines inarcliaudises dont le transport doit se
faire dans des wagons converts.

8. Une convention a etc conclue le 12 mars avec le
chenxin de fer Lac de Constance-Toggexxbourg au sxxjet de

Yechange des locomotives.

9. Nous avons edicte le 26 juin une instrxxction pour les
mecaxxiciens principaux.



I 158:

10. Le Ier novembre, nous avons decide d'exposer le
materiel roulant et les pieces detachees ci-apres k 1'Exposition
nationale suisse de 1911, ä Berne:

1 locomotive ä vapeur surchauffee A3/s avec un essieu.
coude et un bogie pour locomotives de ce type;

1 locomotive ä vapeur surchauffee C B/o;

1 locomotive ä vapeur surchauffee Eb 3U;
1 locomotive-tender Systeme Engerth, de l'aucien Central

suisse;
1 locomotive ä cremaillere HG 3/a pour le Brunig;
1 voiture k quatre essieux B,ü ;

1 » » » » C,ü;
1 » » malades Dk lü ;
1 bogie de voiture ä quatre essieux, avec dynamo;
1 fourgon ä trois essieux E3Ü ;
1 wagon pour l'eclairage des tunnels (Xc n° 99843) ;
1 » couvert J3d;
1 » »de l'ancienne Union suisse, serieK, de 1855;
1 » special O1, de 35 t. de charge normale;
1 wagon-dynamometre X4d ;
1 wagon de secours Xd ; en outre les

dessins-types des C. F. F.

11. Nous avons fait usage, en commandant nos approvi-
sionnements de combustibles pour 1913, de la clause des marches

passes avec nos fournisseurs allemands qui nous permet
d'exiger, en plus des quantites prevues, un supplement de
8 % sur les houilles do la Sarre et de 10 % sur Celles de la
Ruhr. H nous sera done livre, en 1913, 12,000 t. de houille de
la Sarre et 50,000 t. de houille et de briquettes de la Ruhr
de plus qu'en 1912.

12. Le controle de la qualite du combustible et des Indies-
de graissage pour locomotives livrees en 1912 a donne les-
resultats suivants :
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a. Contröle de la qualite du combustible pour locomotives

: I

T

»Combustible
Nombre

d'e-
preuves

Puissance

calorifique

Moyenne
en

calories
(combustible

s6-
ch6 ä
l'air)

leneur

en cendre

Matieres

tolatiles

Moyenne
en

pur-eent

Moyenne
en

piar-cenl
des

substances I

com- j

bustibles

Houille de la Sarre des puits de:
I Dudweiler 110 7525 6,4 35,7"

i j Altenwald 79 7549 5,6 36,i
Sulzbach 28 7461 6,6 36,i

<
1 Koenig 18 7363 5,4 36,3

1

Maybach 52 7651 5,7 34,,
| Brefeld 86 7477 6,6 35,s 1

i Somme et moyenne 328 7531 6,1 35,7

j Houille de la Ruhr 110 7437 8,s 27,4

Briquettes de la Ruhr:
Marque H St, de Rheinau 360 7692 6,8 22,0 ;

„ fxP de Rheinau 62 7695 7,1 19,4

„ H St, de Strasbourg 748 7710 6,7 21,8

„ M St, de Mannheim 265 7709 6,9 20,5

„ S + B, de Mannheim 198 7722 6,7 22,,
i „ H, de Mannheim 441 7711 7,0 20,4
| Somme et moyenne 2074 7708 6,8 21,.

Briquettes fabriquees ä la mine de:
1 Friedlicher Nachbar 114 7726 8,1 20,i :

Rosenblumendelle 18 7655 8,! 19,i
l Oberhausen 152 7665 8.« 20,6
1 Reine Elisabeth'"-. 63 7774 7,7 19,i

Hdlöne et Amdlie'. 12 7724 7,7 24,7
von der Heydt 51 7726 7,1 24,5
Victor 3 7735 7,4 24,6
Dahlhausen-Tiefbau 6 7669 8,5 18,o
Centre 15 7676 8,7 19,5

Somme et moyenne

Briquettes.! franjaises:
Mines d'Ostricourt

„ d'Aniche
„ d'Escarpelle
„ de Meurchin
„ de Lens

Somme et moyenne

434 7706 7,9 20,8

28
16

3
2
6

7627
7707
7857
7849
7583

8.6
8.7
6,6
6,4
8,9

8,3

17,7
18,7
17,9
18,7

'

22,, 1

55 7666 18,5 |
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Les resultats moyens des contröles de combustible, ainsi
que les experiences faites, peuvent etre consideres comme
satisfaisants. II nous est cependant de nouveau arrive de
devoir formuler des reclamations au sujet de quelques livrai-
sons de combustible de qualite defectueuse.

13. L'etat du materiel roulant ä fin 1912 compare ä celui
de fin 1911, est indique .dans les tableaux statistiques joints
au rapport de gestion. Nous extrayons de ces tableaux les
renseignements suivants :

A. Materiel pour les lignes ä voie normale.

I. Locomotives.

Serie

1913 1911

Total des locomotives

1

Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

Total

des

essieux

Total des locomotives
Essieux

|
moteurs

Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

dee

essieux

A 277 731 1433 2164 267 701 1383 2084

B 323 939 1181 2120 324 942 1184 2126

0 93 333 329 662 101 347 337 684

D 151 504 321 825 162 539 343 882

E 332 898 226 1124 332 898 212 1110

F 4 14 4 18 4 14 4 18

Total 1180 3419 3494 6913 1190 3441 3463 6904
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IV. Wagons de service.

159*

DSsignation.

S6rie S Ballastiöres
» X Wagons affeetds au transport de gaz
> X Wagons affectös au transport d'accu-

mulateurs
> X Wagons d'outillage (wagons de secours)
> X Echafaudages roulants pour l'entre-

tien de la voie
» X Grues roulantes
» X Wagons-tampons pour grues roulantes
» X Wagons affectds ä divers autres buts
» — Chasse-neige

Total

1912 1911

861 809
9 9'

9 9
22 22

17 17
16 16-
15 15
74 71
52 54

1075 1022

B. Materiel pour les lignes ä voie dtroite (Brunig).
I. Locomotives.

Sdrie

1913 1911

Total des locomotives E8sleux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

Total

des

essieux

Total des locomotives

1

Essieux
moteurs

Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

des

essieux

G s/a

G »/« • • • •

HG '/«••.
HG

Total

'!

7 21

5 '1 15
1

'

2

17 51

5

1

21

20
3

51

8
2
4

17

24
6
8

51

2
4

24
8

12
51

30 89 6 95 31 89 6 95
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III. Fourgons et wagons.

S6rle
1912 1911

Wagons Essieux CapatHt

it cbarieaeot Wagons Essieux Capacity
de cfcarfemeDt

F3

K.
L.
M.
M4
M6

Total

Nombre

13
70
20
27

4
5

Nombre

39
140

40
54
12

20

t.

104,o

700,o
200,o

270,„
60,o

75,o

Nombre

13

60
20
27

4
5

Nombre

39

120

40
54
12
20

t.

104,o

600,0

200,o

270,o

60,o

75,o

139 305 1409,o 129 285 1309,o

IV. Wagons de service.

Designation 1912 1911

Serie S Ballastieres 6 6
» — Chasse-neige 1 1

Total 7 7

14. D'apres les tableaux statistiques, les parcours kilo-
metriques des locomotives C. F. F. et des locomotives etran-
geres se repartissent comme suit sur les divers arrondisse-
ments :

km.
Ier arrondissement (non compris Vevey-Chexbres) 9,137,902
II« » 11,769,985

IIIe » 11,571,983
IVe » 6,107,740
Ve » 7,402,598

Total des kilometres-locomotives sur les C. F. F. en
1912 45,990,208

Total des kilomötres-locomotives sur les C.F. F. en
1911 44,226,389

Augmentation en 1912 (3,QD °/0) 1,763,819

Les parcours kilometriques des locomotives de cbaque
arrondissement sur les lignes des C.F.F. et sur les lignes
ctrangeres s'elevent aux chiffres suivants :

11
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km.
Locomotives du Ier arrondissement

» » II® »
» » III® »

9,840,050
11,848,096
11,606,126
6,057,788
7,431,823

» » lVe »
» » V® »

Total des kilometres-locomotives de toutes les
locomotives des C. P. F. en 1912 46,783,883

Total des kilombtres-locomotives de toutes les
locomotives des C. P. F. en 1911 .44,988,550

Augmentation en 1912 (3,9fl°/0) 1,795,333

15. L'etat du. materiel d'exploitation des C. F. F. sur le
lac de Constance etait le suivant ä la fin de l'amiee 1912,

apres mise au rebut de deux vieilles gabares en fer:
6 bateaux ä vapeur ä roues,
1 gabare en fer (en voie de transformation),
2 bacs transporteurs en fer,
1 bac transporteur il vapeur 1 en commun avec la
1 gabare en fer J Bavifere.

Les parcours effectues par les bateaux k vapeur et le
bac transporteur (ce dernier par moitie) sont:

en 1912 : 143,630 km.
» 1911: 146,632 »

Parcours effectues par les gabares:
en 1912: 130,721 km.
» 1911: 138,035 »

16. Outre l'entretien et le renouvellement du materiel
roulant des cliemins de fer federaux ainsi que des ambu-
lants postaux et des wagons-restaurants de la compagnie
suisse des wagons-restaurants, les ateliers ont execute de
nombreux travaux pour le service d'entretien et de construction

des cliemins de fer federaux, ainsi que des reparations
pour des ehemins de fer secondaires et, exceptionnellement,
pour des services publics. lis ont etc trop occupes pour pou-
voir se charger de la construction de materiel ä marchan-
dises neuf.

17. Conformement au voeu de la majorite des ouvriers de

Ateliers.
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nos ateliers d'Olten, nous avons decide, le 21 mars, de fermer
ces ateliers le samedi apres midi, ä partir du 1er mai 1912,
tout en maintenant cependant les 54 heures de travail hebdo-
madaire. Les heures du samedi apres midi sont reparties
sur les autres jours de la semaine.

18. Sous le regime de la compagnie du St. Gothard, et
meine depuis lors, la duree du travail dans les ateliers de
Bellinzone n'etait en realite que de 8 % heures par jour, bien
que les salaires fussent payes pour neuf heures entieres. A
dater du 1er mai 1912 nous l'avons elevee ä une moyenne
effective de neuf heures, en sorte que l'uniformite est realisee,
sur ce point, entre tous les ateliers des C. F. F. Le salaire de
tous les ouvriers des ateliers de Bellinzone a ete augmente
en proportion de cette prolongation de la duree moyenne du
travail quotidien.

19. En date du 30 mai, nous avons donne aux Directions
d'arrondissement des instructions uniformes au sujet du conge
annuel accorde aux ouvriers des ateliers en vertu de l'art. 11
du reglement n° 25 a, du 30 mars 1912.

20. En date du 22 aoüt, nous avons arrete le salaire par
heare des apprentis d'un maniere uniforme pour tous les
ateliers.

21. Nous donnons, dans le tableau comparatif qui suit,
le nomhre des ouvriers d'ateliers proprement dits, leur repartition

par classe et le chiffre de leur salaire moyen par heure
au 1« avril 1912 et au 31 mars 1911:
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IV. Departement des travaux.

a. G£neralit6s.

1. Conformement ä une petition de l'Union ouvriere des
entreprises suisses de transport, nous avons decide qu'ä par-
tir du 1er janvier 1912 les jours passes ä des cours militaires
de repetition par les ouvriers ä la journee du service de la
voie leur seraient comptes parmi les 285 jours de travail
donnant droit' aux jours libres prevus par la loi.

2. Par petition du 29 septembre 1911, la Saeiete suisse
des aiguilleurs et des garde-voie a sollicite : a. la remise
d'une cornette ii chaque aiguilleur et garde-voie persounel-
lement; b. la fourniture d'liuile de nieilleure qualite pour les
lanternes ä signaux portatives; c. le montage des signaux
d'aiguilles sur des pieds d'au moius 30 cm. au-dessus des
rails; d. la pose d'ecrans mobiles aux semaphores d'entree
et de sortie; e. la pose de recipients ä l'extremite des tuyaux
de descente des cabinets de toilette des voitures et des four-
gons.

Nous avons repondu : a. qu'une cornette serait remise
personnellement ä chaque aiguilleur et garde-voie qui en
ferait expressement la demande; b. qu'il n'est fait usage que
d'huile de premiere qualite, et que les plaintes faites ä ce
sujet sont probablement dues au mauvais entretien des
lanternes; c. que la position des signaux doit etre deterniinee
d'apres le gabarit d'espace libre; d. que les nouveaux
semaphores d'entree et de sortie seraient pourvus d'ecrans
mobiles, mais qu'il n'est guere possible d'en fixer aux ap-
pareils de construction ancienne; e. que les recipients ä
l'extremite des tuyaux de descente des cabinets de toilette ont
ete supprimes a. la demande du bureau sanitaire federal,
parce que les experiences n'ont pas etc favorables; sur ce
deruier point, nous avons ajoute que les desagrements si-
gnales etaient au reste causes par les voitures etrangeres,
dont les tuyaux de descente aboutissent entre les rails, tan-
dis que ceux de nos voitures aboutissent ä l'exterieur de
la voie.

•3. La Societe snisse des techniciens nous a presente une
requete tres documentee, dans laquelle eile demande que les
techniciens eapables sortant d'une ecole moyenne puissent
etre promus ä des places superieures, et qu'ils soient adinis
a postuler les places subalternes pour lesquelles des connais-
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sances techniques superieures ne sont pas absolument neces-
saires.

Nous avons repondu que nous devions exiger des con-
naissances techniques superieures completes pour les pos-
tes eleves de notre administration et que, si nous voulions
nous reserver la possibility de recruter parmi le personnel
subalterne des personnes qualifiees pour remplir des fonc-
tions superieures, nous ne pouvions pas n'engager que des
techniciens pour les emplois subalternes. Nous avons en outre
fait observer que les techniciens out ete largement favorises
dans la nouvelle loi sur les traitements par la creation
de la categorie des «fonctionnaires techniques», qui leur
perm et d'atteindre un traitement aussi eleve que celui des
ingenieurs.

4. Nous avons adopte les prescriptions suivantes pour
la retribution des femmes garde-barrieres :

1. Les Directions des arrondissements engagent les
femmes garde-barrieres avec un salaire mensuel; il est prevu
de part et d'autre un delai de resiliation d'un mois; la resi-
liation aura lieu dans la regle ä la tin d'un mois.

2. Lors de la fixation des salaires on tiendra compte des
faeteurs suivants : conditions locales, importance (frequen-
tation) et nombre des passages ä niveau ä desservir, nombre
des trains circulant pendant l'lioraire de service, service
de l'appareil de bloc de section et absence d'une habitation
de service on d'une habitation privee dans le voisinage du
poste.

3. On distingue :

a. les femmes garde-barrieres de I'e classe: sur les lignes
principales sur lesquelles circulent phis de 36 trains
pendant le temps de service de 12 heures et oil les
passages ü surveiller sont' importants et tres frcquentcs.

Salaire mensuel : fr. 45 jusqu'au maximum de fr. 65;

b. les femmes garde-barrieres de II" classe: sur les lignes
principales dont le trafic est le meme que sous a, mais
dont les passages sont de moindre importance; aux
passages frequentes situes sur les lignes principales
dont le trafic est de 24 ii 36 trains pendant l'lioraire de

service de 12 lieures.
Salaire mensuel : fr. 35 jusqu'au maximum de fr. 55;

e. les femmes garde-barrieres de IIIC classe: sur les lignes
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principales ayant un trafic de 2i h 36 trains pendant
l'horaire de service, rnais dont les passages n'ont que
peu d'importance; sur les lignes principales dont le
trafic est de moins de 21 trains, et sur les lignes
secondares.

Salaire mensuel : fr. 25 jusqu'au maximum de fr. 45.

Comnie moyenne annuelle des trains ä desservir, on
prendra la moyenne entre l'horaire d'ete et celui d'liiver.
Pour les trains facultatifs, les courses facultatives ä vide,
les trains periodiques, les trains de saison et de theatre,
cette moyenne sera augmentee proportionnellement, du quotient

obtenu en divisant par 360 le nombre total probable
des courses pendant toute l'annee.

4. Le salaire mensuel fixe par les presentes prescriptions
peut etre eleve de fr. 5 au maximum, s'il ne se trouve pas
de maison de garde a l'endi*oit du poste de service ou si la
feinme garde-barrieres n'a pas de domicile ä proximite du
poste. On pourra accorder la menie augmentation s'il y a
un appareil de bloc si desservir, si le passage situe dans
le voisinage d'une gare est beaucoup utilise par la manoeuvre,

ou s'il est d'une importance speciale. L'augmentation
fondee sur les motifs qui precedent ne pourra pas depasser
fr. 10.

Lorsque le poste de garde-barrieres est situe dans un
pays industriel (fabrique avec ouvrieres ou industrie ä
domicile), ou lorsque l'habitation de la garde-barrieres est tres
eloignee dudit poste, la Direction d'arrondissement pourra
en outre accorder exceptionnellement un supplement jusqu'ä
fr. 10 par mois, s'il n'est pas possible d'engager sans ce
supplement une garde-barrieres capable.

Les femmes garde-barrieres dont le temps dc service est
de nioins de 12 lieures recevront un salaire mensuel
proportionnellement reduit.

5. Les femmes garde-bax-rieres ayant 25 ans de service
et plus toueheront le maximum du salaire prevu pour leur
poste.

6. Au Ier avril 1912 les femmes garde-barrieres recevront
le supplement extraordinaire de fr. 50 prevu dans la loi
sur les traitements et en outre les augmentations ordinaires
fixees par la decision de la Direction generale du 1er mai 1906.

Les femmes garde-barrieres recevront, ä l'avenir, tons
les trois ans (lors de la reelection des fonctionnaires), une
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augmentation de fr. 5 par mois — fr. 60 par an, jusqu'ä ce

que le maximum de leur post'e soit atteint.

5. Nous avons recommande aux Directions d'arrondisse-
ment de prevoir plus frequemment, desormais, l'usage du
bois quand elles elaboreront des projets de toitures de quais
ei de halles, parce que l'experience a demontre que les
toitures metalliques des quais souffrent beaucoup de la fumee
des locomotives. Meme lorsque ces toitures sont' construites
ä une grande hauteur et qu'elles sont pourvues d'ouvertures
süffisantes pour l'echappement de la fumee, les couvertures
en tole ondulee et les aut'res pieces sont attaquees et affai-
blies par la rouille dans un laps de temps relativement court.
C'est pour cela que ces derniers temps bien des administrations

de chemin de fer ont construit des toitures sur les
quais au lieu de grandes halles. On a aussi cherclie ä reine-
dier aux inconvenients constates en choisissant d'autres ma-
teriaux. Des toitures en beton arme, comme Celles de Nuremberg

et d'Eger, ne sont pas esthetiques et il est tres difficile
de les proteger contre le noircissement par la fumee. Les
constructions en beton de pierre ponce que l'on rencontre ä

Hambourg, Worms, Mayenee, etc. se presentent mieux. Mais
ce qui est encore preferable, c'est de revenir a l'usage du
bois, comme cela se fait actuellement dans plusieurs con-
trees. Les halles de bois construites il y a plus de cinquante
ans ä Baden, Aarau, Aarbourg, Herzogenbuchsee, Thoune,
etc. sont encore en bon etat'. II y a quelques annees, les
quais de la gare de Puidoux=Chexbres ont etc reconverts
de toitures en bois qui cadrent tres bien avec le bäthnent
aux voyageurs et les constructions environnantes; elles ont'
cofite environ 30 % de moins que des toitures metalliques.
La nouvelle gare de Copenhague a six toitures de halles,
en bois d'environ 18 m. de portee (systeme Stephan), repo-
sant sur des piliers metalliques, qui ont rencontre l'appro-
bation generale. Le nouveau depot aux locomotives de la
gare de Berne a ete muni tout recemment de toitures eil
bois de 21 ä 25 metres de portee (systeme Hetzer), parce
qu'on a constate que ce genre de construction vaut mieux
et revient moins eher que celles en fer ou en beton arme.

6. Le 27 juillet 1912, le Departement federal des cliemins
de fer nous a transmis, en nous demandant de nous pro-
noncer ä son sujet, 1'interpellation suivante de M. le con-
seiller national Gobat et cosignataires :

« Le Conseil federal n'a-t-il pas l'intention de prendre
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des mesures afin que l'admiuistration des cliemins de fer
federaux, dans 1'adjudication de ses entreprises, favorise le
travail et Vindustrie suisses »

Le 15 novembre, nous avons repondu au Departement'
federal des ebemins de fer et lui avons fait parvenir un
releve des adjudications de travaux et de fournitures effec-
tuees depuis 1903 (Ve arrondissement depuis le 1er mai 1909),
sauf Celles du materiel de voie et d'imprimes. Nous extrayons
ce qui suit de notre reponse :

La valeur totale des commandes de materiaux (excepte
les rails, traverses en fer et imprimes) et des adjudications
de travaux atteint pour les annees 1903 ä 1911 la somme de
fr. 223 281600, qui se repartit comme suit:

1. Maisons suisses fr. 177 214 200 ou le 79,» %
2. Societes composees de Suis¬

ses et d'etrangers, dont' le
siege social est' en Suisse » 14 979 800 » » 6,- %

3. Maisons etrangeres etablies
en Suisse ...» 7 469 500 » » 3,3 %

4. Maisons etrangeres domici-
liees liors de Suisse » 23 618100 » » 10,o %

Le cliiffre 4 comprend une somme de fr. 19 848 900 pour
la nouvelle ligne du Hauenstein. Deduction faite de ce mon-
tant, ee poste est ramene ä fr. 3 769 200, soit 1,7 % de la de-
pense totale.

Le materiel de voie lie peut etre fourni qu'en partie par
la Suisse. Les rails et les traverses en fer ne sont pas fabri-
ques ehez nous. Nous acbetons presque exclusivement dans
le pays les attaches de rails qui s'y fabriquent. 11 en est de
meine des traverses de bois, lorsque notre pays en fournit
suffisamment.

Tout le materiel roulant est commando en Suisse.

b. Travaux.

1. Nous nous sommes prononces, ä la demande du
Departement des cliemins de fer, sur les projets ci-apres :

a. raccordement de la ligne Brigue-Furka-Disentis ä la
gare de Brigue;

b. raccordement de la ligne de Loeche-les-Bains ä la
station de Loeche (Souste);

c. raccordement de la ligne Aigle-Sepey-Diablerels ä la
station d'Aigle;
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d. raceordement de la ligne a vote etroite Nyon-St. Cergues-
Morez ä la station de Nyon;

e. extension du reseau des tramways de Fribourg, par
la construction du tronqon reliant la ville au cimetiere
de St. Leonard et croisant la ligne Fribourg-Berne;

f. raceordement du chemin de fer Bienne-Montmenil k la
station de Mäche;

j). deviation des voies des tramways de Lucerne sur le
domaine de la station d'Emmenbrücke;

Ii. raceordement de la ligne eleetrique Stef/isbourg-Thoune-
Interlaken ä la gare de Tkoune;

i. entree des tramways de Schaffhouse (ligne du Mülilen-
tlial) sur la place de la gare de Schaffliouse, de ma-
niere ä tenir compte de rextension future de cette
gare;

7i'. nouvelles voies de tramivays, eil gare de Winterthour,
necessitees par la construction du passage inferieur de
la route de Zurich;

/. raceordement de la ligne eleetrique Coire-Arosa, k la
gare de Coire;

m. voie d'evitement de la ligne Biasea-Acqtutrossa k la
Station de Biasca;

ii. raceordement du chemin de fer des gorges de Scltoelle-
nen, ä la station de Gccsclieneii.

Nous u'avons pas pu, sur divers points imporlants,
accepter les projets des installations prevues aux gares de

Loeehe et de Coire, parce qu'ils tenaient trop peu compte de

nos propres installations. Les autres projets lie nous out
pas suggere d'ohservations speciales.

2. Le retard dans l'ouverture des travaux de la ligne
da lac de Brienz, resultat des demandes formulces par la
societe de navigation sur les lacs de Thoune et de Brienz
au sujet du projet de raceordement de cette ligne k la
gare de Brienz et du projet du pont de l'Aar pres d'Iuter-
laken, a ])rovoquc 1111 vif niecontentemeut parmi la
population intcressee de la rive droite du lac. Dans differentes
petitions aux autorites, ainsi que dans la presse, elles out
qualifie de transgression de la loi du 17 dcccmhre 1907, le

fait qu'au bout de quatre ans la construction de la ligne
prescrite par cette loi n'etait pas encore entreprise. La
Societe de navigation nous ayant reproclie de cherclier ä nuire
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ä son trafic, nous avons fait droit ä ses exigences dans la
mesure du possible. En particulier, nous avons declare que
nous etions prets ä construire k Brienz un quai du cöte du
lac, ainsi qu'une passerelle par dessus les voies. Nous n'a-
vons pas pu consentir, en revanche, ä surelever la plate-
forme de la station pour etablir un passage sous voies
aecedant au port. Nous avons fait observer que d'autres
localites, dont quelques-unes plus importantes et accusant
un trafic phis considerable que Brienz, telles que Constance,
Boinanshorn, Rorschach, Flüeleu et Alpnachstad, ne sont pas
dans une situation plus avantageuse. Coinnie le nientionnait
liotre rapport sur le Ier triniestre, notre nouveau projet de
la station de Brienz, complete conformenient ä ce qui precede

et par un proloiigement du debarcadere, a etc approuve
le 11 mars par le Departement des cheniiiis de fer.

Nous avions presente, le 31 aout 1911, un nouveau projet
pour la t'raversee de l'Aar en amont d'lnterlaken. Ce projet,
tenant eompte de l'elevation de la liauteur d'espace libre
du pout de l'Aar demandee par la Societe de navigation,
prevoyait 11,to m. du niveau des liautes eaux k la menibrure
inferieure du pout, liauteur reconnue süffisante par le Con-
seil Executif du canton de Berne. Malgre que la Societe de
navigation ait persiste ä demander une liauteur de 14,30 111.

et qu'elle ait pretendu, contraireinent ä l'avis du Conseil
Executif du canton de Berne, qu'elle pourrait tres bien uti-
liser plus tard des bateaux de meines dimensions que ceux
du lac des Quatre-Cantoiis, ce projet a quand meme ete
approuve par le Conseil federal le 6 juillet 1912.

Dans le recours que la Societe de navigation ii adresse
au Conseil federal le 9 avril 1912, elle a fait de nouveau
valoir les nombreuses deinandes qu'elle avait formulees a
plusieurs reprises depuis la presentation du projet, sans tou-
tefois fournir de nouveaux arguments susceptibles de jus-
tifier son recours. Le Conseil federal a rejete ce recours par
arrete du 30 juillet, de sorte que le projet est inaintenant
approuve pour toute la ligne, jusqu'ä la station d'lnterlaken-
Est. Connne le Conseil federal a aussi rejete, par arrete des
11 mars et 21 mai 1912, les oppositions faites par la Societe
de navigation, au eours de la procedure d'expropriation,
contre i'obligation de ccder les terrains necessaires rien ne
fait plus obstacle aux travaux.

Les travaux du parcours Brienz-Ringgenberg out etc mis
cu adjudication le 15 mars. Treize oil'res nous sont parvenues
dans le delai, qui expirait le 16 mai. Comme l'offre la meil-
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leur marche depassait le devis de 16 %, un nouveau eoncours
a ete ouvert le 10 juin. A la suite de ce nouveau eoncours, les
travaux ont ete adjuges pour fr. 3 640 500, soit fr. 330 000,

ou 10 % de plus que le devis. Les travaux out commence.
Le projet d'extension de la station d'Interlaken-Est n'a

pas encore ete approuve par les autorites. Comme nous l'a-
vons dejä mentionne ä la page 16, de nouveaux efforts ont
ete faits en vue de provoquer l'etablissement de la voie
normale.

Nous avons communique au Departement federal des
cliemins de fer, au commencement de l'annee 1913, les rai-
sons pour lesquelles nous n'etions pas partisans de cette
solution,

3. Gare centrale de Thoune. L'approbatiou du projet n'est
toujours pas intervenue, parce que le cliemin de fer des
Alpes bernoises et la commune de Tlioune lie sont pas encore
tombes d'accord sur le projet de canal pour la navigation,
dont l'etablissement incombe a cette compagnie.

4. Le Conseil federal a approuve, le 2 aoüt, le projet
general d'extension de la gare de Brenne. II a admis dif-
ferentes demandes du gouvernement cantonal visant ä l'elar-
gissement de passages inferieurs pour routes, demandes que
nous avions repoussees parce que nous les estimions exces-
sives.

5. Reconstruction de la ligne de la rive gauche du lac
de Zurich sur le territoire de cette ville. Au vu du resultat
de l'etude des conditions geologiques des terrains de la
Station de Zurieli=Eiige, dont il a ete question dans notre
rapport sur l'exercice de 1911, les deux projets ci-apres ont
ete presentes au Conseil municipal de Zurich.

Un projet n° 1 laissant la station de Zuricli=Enge ä sa
place actuelle;

Un projet n° VI prevoyant le transfert de cette
station ä la Grütlistrasse.

Par lettre du 4 deceinbre 1912, le Conseil municipal s'est

prononce en faveur du projet n° VI, et uue entente verbale
de principe est intervenue. Le projet definitif est en
preparation. On peut admettre que la convention avec le Conseil

municipal pourra etre passee procliainement.

6. Le 23 septembre 1911, le Conseil d'administration a
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approuve le projet d'extension de la gare de Wcedenswil
et alloue le credit de fr. 2 325 000 necessaire ä l'execution
des travaux, plus fr. 100 000 pour les amortissements. Par
la suite, nous avons encore ameliore ce projet' en y pre-
voyant un quai intermediaire d'environ 255 m., en partie
couvert, ainsi qu'un passage souterrain ä l'usage des pietons,
et nous l'avons soumis, ainsi modifie, au Departement
federal des cliemins de fer en date du 18 juillet 1912. Ces per-
fectionnements out eu pour effet d'elever le devis ä
fr. 2 630 000. Le Conseil communal de Wsedenswil n'a toutefois
pas attendu le depot du nouveau projet. Ainsi que le signale
dejä le rapport ä l'appui du budget de 1913, il en a, au
contraire, fait elaborer deux aut'res par M. Lüchinger, inge-
nieur en chef, et par M. le professeur Hilgard, ä Zurich,
et nous les a communiques le 18 janvier 1912, en nous priant
de les examiner en detail au double point de vue technique
et financier. Nous avons fait droit ä ce desir et avons adresse
äu Departement des chemins de fer un rapport dont nous
extrayons les passages suivants :

A. Projet Lüchinger. Ce projet prevoit la deviation de
la ligne sur un parcours de 3769 m. et place la gare ä l'ouest
du village, 9,33 m. plus haut que la gare actuelle.

II y aurait incontestahlement certains avantages ä eloigner

la ligne du lac. On ecarterait ainsi les difficultes qui
font obstacle, le long de la rive couverte de hätiments, ä
tout agrandissement des installations du chemin de fer et,
en particulier, ä la suppression des nombreux passages a
niveau. Mallieureusement, cet avantage ne pourrait s'obtenir
qu'au prix d'une grosse depense, car il faudra relever le
niveau de la ligne, ce qui nuirait h son profil en long et
la faire passer en tunnel sur un grand parcours, ce qui
entrainerait de nombreux inconvenients pour l'exploitation,
tout en rendant celle-ci plus couteuse.

II aurait ete beaucoup plus simple et moins onereux de
construire cette ligne deviee il y a quarante ans, alors que
le chemin de fer du Nord-Est en avait l'intention. Mais c'est
la population elle-meme qui a demande ä cette compagnie
de construire la gare au bord du lac, ä cause du trafic par
eau, et il est certain que tout le monde, ä Wsedenswil, etait
convaincu que cette solution repondait aux besoins. Aujour-
d'hui, au bout de quarante ans seulement, on nous demande
de deplacer la ligne pour l'eloigner du lac, et l'on clierclie
a justifier cette pretention en disant que la loealite s'est
developpee vers l'ouest et qu'elle prendra encore plus d'ex-
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tension dans cette direction; on en conclut que la gare doit
suivre ce mouvement et qu'il faut la deplacer. Si l'on ren-
contrait partout de telles exigences, il ne faudrait pas seu-
lement deplacer sur un long parcours la ligne de la rive
gauche du lac de Zurich; il faudrait faire cette operation
pour un grand nomhre de gares, alors qu'on ne la fait
qu'ä titre exeeptionnel, et seulenient dans les cas oü il n'est
pas possible de satisfaire autrement aux necessites de la
situation. Or il n'a pas ete demontre que tel soit le cas ä Wae-
denswil. Nous avons devise le cout du projet ä fr. 11130 020.

B. Projet Hilgard. Ce projet maintieiit la gare au hord
du lac; la lialle aux niarcliaudises, en particulier, reste sur
remplacemeut qu'elle occupe actuellement, niais le bätiment
aux voyageurs est transfere 380 m. plus au nord, ä proxi-
mite des bains. Les avantages peu importants qu'il presents
et qui sont, d'ailleurs, balances en partie par des inconve-
nients, ne justifieraient pas les frais eleves de son execution,
devises ä fr. 6 510 000.

Pour faire une comparaison entre les frais d'execution
des trois projets en presence, il faut ajouter ä ceux du projet
Hilgard et du not re le coiit de la double voie jusqu'aux
points terminus du projet Liicliinger, puisqu'il coiuprend un
plus long parcours.

On obtient ainsi, en tenant compte des amortissements,
les soimnes suivantes :

Vu ces enormes differences, il ne nous est pas possiblo
de prendre en consideration les projets Liicliinger et Hilgard.
Nous ne manquerions pas de nous attirer le reproche de

dissipation si nous agissions autrement. Nous ne pensons
pas que la commune de Waedenswil soit en etat de par-
ticiper dans une mesure süffisante au surcroit de frais de

l'un ou l'autre de ses deux projets.

7. La Direction generale des chemins de fer badois de

l'Etat, a Carlsrulie, nous a souniis un projet de transformation

de la gare de Constance, en nous priant de lui faire
part de notre nianiere de voir ä son sujet. D'apres ce projet,
la gare de Constance ne servirait) plus qu'au trafic des

voyageurs et ä celui de la grande vitesse. Le service des mar-
cbandises P. V. et la douane seraient transportes ä Peters-

Projet Liicliinger
» Hilgard
» C. F. F.

fr. 12130 000
» 7120 000
» 3 360 000
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hausen, sur la rive droite du Rhin, oil serait construite une
grande gare aux marchandises et de triage, devisee ä plus de
10000000 de mares. Apres examen de la question par nous et
par l'administration des douanes federates, nous avons eu
ä Constance, en avril, une conference avec les representants-
des chemins de fer hadois. Nous avons declare ä cette occasion

que nous ne pouvions eonsentir au transfert du service
des marchandises P. Y. et de la douane suisse ä Peters-
liausen, et que nous devious reclainer une autre solution,,
laissant ce service sur la rive gauche du Rhin.

8. Au cours des deux dernieres annees et anterieurement
deja, les inondations provoquees par la Linth, par suite de
crues subites de la Rufiruns, out ete cause d'interruptions-
de service pres de la station de Luchsingen=Haetzingen, sur
la ligne de Ziegelbrücke ä Linthal. Pour parer ä ces incon-
venients, nous nous etions propose d'exhausser le pont de la
Linth et de construire ä la suite de cc pont cinq autres
ouvertures pour l'echappement des hautes eaux. La depense
etait devisee ä fr. 117 000, et nous avions dejä souinis le
projet au Departement federal des chemins de fer. Des que
lc gouvernement glaronnais eut connaissance de notre
intention, il nous proposa d'y renoncer et d'affecter une somme
ä peu pres cquivalente ä la correction de la Rufiruns,
correction rendant superflus les ouvrages que nous avions pre-
vus. Apres nous etre convaincus de l'efficacite de ces tra-
vaux, nous avons donnc notre assentiment et avons autorise
la Direction du IIIe arrondissement ä garautir ä la Direction

des travaux du canton de Glaris la subvention qui nous
etait demandee.

9. La commune de Hasle, dans l'Entlebuch, qui s'etait
dejä vu refuser en 1906 retahlissenient d'une halte, nous a
demande par rintermediaire du gouvernement cantonal et
du Departement federal des chemins de fer de lui installer
une station complete. Elle s'est en meine temps declaree
disposee ä supporter une part notable de la depense. L'en-
tente s'etant faite sur le montant de cette contribution,
nous avons fait droit h la demande de la commune et conclu
avec eile une convention.

10. La commune de Leuggelbach (Glaris-Liuthal) a fait
de nouvelles et pressantes demarches pour obtenir une halte.
Comme nous avions repondu par une fin de non-recevoir a.
ses demandes de 1907 et de 1911, eile s'est adressee, par l'in-
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termediaire des autorites cautonales, au Departement federal
des chemins de fer, qui nous a pries de nous prononcer. Nous
avons repondu que nous n'etions pas en mesure de recom-
mander la prise en consideration de la demande, parce que
la situation etait sensiblement la meme qu'ä l'epoque de
notre derniere reponse. La population a diminue, et le traflc
des fabriques est reste stationnaire. Le besoin d'une halte
ne se fait done pas sentir. Nous nous sommes reserve, pour
le cas oü cette demande serait accueillie favorablement, que
les interesses prennent ä leur charge la majeure partie des

frais d'etablissement, parce que les depenses d'exploitation
et d'entretien ne seraient pas compensees par les recettes.
Le Departement, federal des chemins de fer nous a fait sa-
voir, en nous invitant a lui soumettre un projet, que la
commune de Leuggelbacli s'etait resolue ä participer aux frais
dans la mesure demandee. Nous lui avons remis ce projet
a fin novembre, et le 11 decembre le Departement federal
nous iiiformait de son approbation. Cette halte sera cons-
truite en 1913.

11. Apres de laborieux pourparlers avee le gouvernement
du canton du Tessin et les autorites de la commune de

Magadino, une convention a ete conclue avec cette derniere
au sujet de la construction d'une halte pres de Quartino,
entre Cadenazzo et Magadino. La commune et l'Etat se sont
engages ä la construction de diverses routes. Au surplus,
la commune paiera une subvention en especes.

12. Le gouvernement du canton du Tessin nous a re-
conimande une demande d'installation d'une halte dans la
plaine entre Cadempino et Lamone, presentee par les
communes interessees, mais nous avons repondu que nous ne
pourrions nous prononcer definitivement que quand une
decision serait prise an sujet de la correction de la ligne du
Monte Ceneri.

13. La localite de Buix, entre Boncourt et Grandgourt,
a renouvele sa demande de creation d'une halte, tout en
offrant de participer aux frais dans une proportion con-
venable. Semblable demande avait dejä ete repoussee en

aout 1909. Nous pouvions d'autant moins y donner suite
que la station de Boncourt, ouverte ä Sexploitation daus l'in-
t'ervalle n'est qu'ä 2 ¥> km. de Buix. D'autre part, cette
derniere localite n'est distante de la halte de Grandgourt que
de I,? km., en sorte que la halte demandee ne repond assure-
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meiit pas k une necessite. II existe dejä deux stations et
deux kaltes sur le tronqon Porrentruy-Delle, long- de 12,i km.
Taut que la kalte de Grandgourt, accordee en raison de cir-
constances speciales, ne pourra pas etre supprimee, il ne
saurait etre question d'en etablir une ä Buix.

14. Travaux.
a. Travaux ex£cut£s sous la surveillance de la Direction g£n£rale.

Achevement en regie du IIe tunnel du Simplon.
Le 25 septemkre 1911, le Conseil d'administration a

decide, sur notre proposition, que les travaux d'achevement
du II® tunnel seraient mis en soumission publique. La
Direction du Ier arrondissement a fait le necessaire en de-
cembre 1911. Le delai pour la production des offres expirait
le 30 mars 1912.

Deux offres differentes etaient demandees, l'une sur la
base du contrat du 15 avril 1898 avec l'eutreprise du tunnel
du Simplon Brandt, Brandau & Cle, ä Wintertbour, et l'au-
tre sur la base de prix d'unite.

Sept offres de chaque sorte out ete presentees.
Celles basees sur le contrat de 1898, lequel prevoyait une

somme a forfait de fr. 19 500 000, variaient entre 25 'A et
47 millions de francs.

Les autres, soit celles basees sur des prix d'unite,
variaient entre 30 et 45,« millions. II faut tenir compte du fait
que ces dernieres prevoyaient de plus fortes prestations
(relargissement du gabarit, nombre plus considerable de
niches, emploi exclusif de ciment Portland) pour une somme
de fr. 3 300 000. Avant de prononcer l'adjudication, nous
avons, conformement au vceu emis ä plus d'une reprise au
sein des Cbambres et par le Couseil federal, uegocie longue-
ment avec l'entreprise Bx-andt, Brandau & Cie. Quoique nos
representant's, tenant compte des grands merites que s'etaient
acquis les divers membres de l'entreprise, aient fait tout
leur possible pour qu'une entente amiable put aboutir, ces
Pourparlers ont ete vains. Les prix les plus bas faits par
la maison Brandt, Brandau & Cie, en commun avec la seule
tuaison tout k fait suisse qui ait fait des offres, c'est-ä-dire
la Societe pour la construction de tunnels, etaient tellement
Plus eleves que l'offre la meilleur marclie, presentee par une
maison etrangere, qu'ils n'ont pu etre pris en consideration.

Nous avons alors propose au Conseil d'administration
d'adjuger les travaux ä cette maison etrangere, mais il a
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repousse notre proposition et decide qu'ils seraient executes
en regie. A la suite de cette decision, on s'est mis ä l'orga-
nisation du service de la regie, et les travaux ont commence
vers la fin de l'exercice.

M. F. Rothpietz, ingenieur, a ete appele a la tete de la
regie.

On a commence par mettre en etat les installations qui
ont servi a la construction du tunnel I, et par rouvrir les
carrieres de la Massa. Les travaux dans le tunnel meme out
commence du cote nord, le 20 decembre.

Abaissement de la ligne da Hauenstein entre Sissach et
Olten.

Les travaux du tunnel (8135 m.) et des tronqons attenants
ont ete adjuges en 1911, et ceux du parcours Sissacli-Gel-
terkinden au cours de l'exercice.

En ce qui concerne le tunnel, les travaux ont commence
dq cote sud, le 21 fevrier 1912.

Le 31 decembre, l'etat des travaux etait le suivant:
Cot£ sud Cdt6 nord Total
in. °/o m. °/o m. %

Galerie de base 1813,5 22,3 66 0,9 18 i 9,5 23,.

Galerie de faite 1352 16,5 19 0,2 1371 16,7

Abatage 1226 12,8 19 0,2 1245 12,8

Excavation totale 1028 12,o 19 0,2 1047 12,3

Piedroits 810 10 19 0,2 829 10,2

Yoüte 690 8,5 19 0,2 709 8,7

On a travaille durant 278 journees; du cote sud, l'avan-
cement journalier moyen de la galerie de base a ete de
6,m m. et l'avancement maximum de 11,5 m.

Environ 30 marteaux-perforateurs pneumatiques ont ete

employes, aussi bien dans la galerie de base que dans celle
de faite et pour l'abatage.

b. Travaux ex£cut£s sous la surveillance des Directions
d'arrondissement.

Ier arrondissement.
Travaux ach eves:
Remplacement de passages ä niveau: pres de St-Prex,

par un chemin lateral; ä Pully, par une passereile et un
chemin lateral; ä Payerne, par des chemins lateraux; ä St.
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Leonard, par im eliemin lateral et Loeehe par un ehemin
pour pietons.

Out encore ete terniines: un passage inferieur pour voyageurs,

ä Aigle; un passage inferieur pour routes, ä Maillefer,
ä l'est de la station de Serrieres; les travaux d'assechenient
de la tranchee entre Schmitten et Flamatt; l'extension des
voies des stations d'Aigle, Palezieux, Villaz=St. Pierre, Cot-
tens, Biimpliz, Couvet, Lucens, et de la gare de Neuchätel.

Un nouveau bätiment aux voyagenrs a ete construit ä
la station de Celigny, et celui des stations de Polle, Payerne
et Cottens a ete agrandi. Un quai de la station de Vevey a
ete prolonge et couvert. Les deux halles de transit ouvertes
et le quai couvert de la gare de Brigue out ete transformers
en magasins ä cereales. Un nouveau bätiment de service, avec
logement, plus un nouvel abri pour les voyageurs ont ete
construits ä Daillens, et la maison de garde y a ete agran-
die. Le quai aux marchandises des Verrieres-Suisse a ete
prolonge. On a construit de nouvelles maisons de garde ä
Etoy et ä Viege, et des corps de garde ä Palezieux, Viege et
Siviriez.

Ont encore ete installes : l'eclairage electrique ä Genthod-
Bellevue, Yvonand, Cugy, Corcelles-transversale et Belfaux;
un pont ä bascule ä Aigle; des appareils de manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux ä Arnex, Croy, Yverdon,
Concise et Onnens; le bloe-systeme entre la Conversion et
Puidoux et de Villeneuve ä Bex; le telephone de ligne entre
Renens et Nyon et de Eenens ä Yverdon.

Nous ajoutons ce qui suit au sujet des travaux en cours:
Morges. Remplacement de 5 passages ä niveau par 3

passages inferieurs. Ces travaux touchent ä leur fin.
Renens. Travaux d'extension. Les voies sont pretes et

on procede ä l'installation des appareils pour la manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux.

Lausanne. Agrandissement. Le toit de la halle qui re-
couvre les trois perrons intermediaires et la toiture du quai
n° 1 sont acheves; la partie ouest du bätiment aux voyageurs
est sous toit et l'amenagement inferieur tres avance. On a
commence ä demolir l'Hötel Terminus pour gagner la place
necessaire ä la construction du buffet.

Vallorbe. Nouvelle gare. Sur 528 500 m3 de deblais,
157000 m3 ont deja ete enleves. Les murs de soutenement,
les passages infärieurs et les corrections de chemins sont
en grande partie termines. Le bätiment de service pour la
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traction C. F. F. est pret; la remise ä locomotives C. F.F. est
pres de l'etre et la plaque tournante necessaire est installee.
Le bätiment aux voyageurs est sous t'oit. Le bätiment de
service P. L. M. et le bätiment des douanes suisses ont ete
commences. Les voies sont en partie posees.

Payeme. Travaux d'extension. Les deux ailes du
bätiment aux voyageurs ont ete exhaussees et' les nouveaux
bureaux du service des marchandises acheves. Les terrasse-
ments et ouvrages d'art necessites par l'extension des
installations de la gare sont avancees, et les voies sont posees
du cote d'Yverdon.

Brigue. Travaux d'extension. Les modifications au
passage inferieur de la route de la Furka, en vue de l'entree des
lignes du Loetschberg et de la Furka, et le relargissement
de la plate-forme de la gare sont prets; le prolongement du
passage inferieur ä voyageurs est pres d'etre acheve et le
bätiment de service est' sous toit. On a continue les travaux
d'extension des voies. La compagnie du chemin de fer des
Alpes bernoises a edifie sa remise ä locomotives et commence
ä installer les conduites electriques le long de ses voies.

De la deviation du Rhone, il reste encore ä executor les
ouvrages de protection des rives de la partie centrale, les
deux raccordements ä l'ancien lit et le deplacement du pont.

Double vote St, Blaise-Neuveville. Les travaux d'infra-
structure du tronqon allant de St. Blaise jusque pres de la
limite du territoire de la commune du Landeron ont ete
adjuges et sont en voie d'execution.

Double voie Martigny-Riddes. Les travaux d'infrastruc-
ture de la pleine voie sont termines, la premiere couche de
ballast a ete repartie et la deuxieme voie posee de Charrat=
Fully ä Saxon. Les projets d'extension des stations de
Charrat=Fully, Saxon et Riddes n'etaient pas encore ap-
prouves.

Double voie Siviriez-Romont et extension de la station
de Romont. Le projet a ete soumis ä l'approbation du
Departement federal des chemins de fer.

Les travaux ci-apres sont en outre en voie d'execution:
Extension des stations de Versoix et de Gland; passe-

relle de Malley pres de Lausanne; passage inferieur de Cla-
rens, en remplacement du passage ä niveau de la rue du
Torrent; assainissement du coteau du Day; assainissement
et consolidation des terrains ebouleux au-dessus de la st'a-
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tion de La Conversion; consolidation des rives de la
Singine, pres de Thcerishans; nouveau batiment aux voyageurs
de Gieresse; plaque tournante pour locomotives, de 18 metres
de diametre, et transfert des installations pour le service des
raarchandises au Bouveret. Installation d'un abri pour les
voyageurs ä cinq haltes de la ligne Lausanne-Geneve.

Nous avous adjuge les travaux d'extension de la station
de Chiet'res et du passage inferieur de Tivoli, ä Fribourg.

lle arrondissement.
Travaux acheves:
La nouvelle gare de triage et des gros materiaux de

Weyermannshaus, ä Berne, a ete livree ä l'exploitation le
1er mai. Tous les travaux ont ete acheves, ä l'exception de
ceux du hätiment de service, qui touchaient ä leur fin. La
double voie sur le parcours ^Esch-Münchenstein a ete mise
en service ä la meine date, et celle de Wilerfeld ä Giimligen
le 20. La halte de Rüti pres Büren a ete ouverte ä l'exploi-
tation le 1er septembre et la nouvelle station de Boncourt le
1er octobre.

Les travaux ci-apres out encore ete acheves au cours
de l'exercice. Les stations de Schüpfen et de Derendingen;
l'extension des voies de la gare aux marchandises de Bäle,
de eelles de la gare de Delemont et des stations de Hsegendorf,
Niederhipp, Roggwil et d'Emmenbrücke; la suppression d'un
passage ä niveau entre Courtemaiche et Grandgourt et d'un
dit entre Littau et Lucerne; la construction d'un quai pour
les expeditions de viande ä Bäle-St. Jean et d'un quai pour
le betail t'ransitant ä Porrentruy; la construction d'une fosse
a piquer et d'une station de ravitaillement en charbons, le
remplacement d'une plaque tournante de 16 metres de
diametre par une plaque tournante electrique de 20 metres au
depot des locomotives situe ä l'est de la gare aux voyageurs de
Bale; l'extension des voies de debord a Granges; des corps de
garde pour le personnel de service a Malleray, Cortebert et
Renan; l'installation de la lumiere electrique ä Bienne, Nou-
veau=Soleure, Bützberg, Subingen, Grellingen et Soyliieres;
l'installation d'appareils de manoeuvre centrale des aiguilles
et des signaux ä Wangen S/Aar, de cloches electriques sur
les parcours Inkwil-Derendingen et Liisslingen-Dotzigen et
du telephone de ^Esch a Soyliieres, de Courgenay h Porren-
Iruy et de Sonvilier ä Delemont.
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Travanx en conrs:
Gare aux voyageurs de Bale. Construction d'un Mtiment

pour le service postal de transit: les fondations sont presque
terminees et on procede ä l'elevation du Mtiment.

Entree de la ligne du Jura dans la gare aux voyageurs :

l'infrastructure et la superstructure sont pretes et 011 installe
les appareils de securite.

Le prolongement des remises ä locomotives et l'instal-
lation pour l'evacuation centrale de la fumee du depot des
locomotives ä la Nauenstrasse; la transformation de l'ins-
tallation pour l'eclairage electrique.

Gare aux marchandises de Bale. Modification des voies
pres du pout tie Miinchenstein en vue de l'entree de la ligne
du Jura; proloiigement et couverture des quais aux
marchandises C et H et installation de voies, d'une plaque
tournante et de grues le long des dits quais; construction de

caves sous l'entrepot C.

Gare aux marchaudises de Bdle-St.Jeau. Transformation
des installations d'eclairage electrique.

Station de Signalement de Birsbriicke. Installation du
hloc-systeme entre cette station et la gare aux voyageurs et
eelle aux marchandises, de Bale.

Gare de Berne. La remise aux locomotives et le
Mtiment de service du depot de 1'iEbigut sont sous toit, les
cheminees sont pretes et les travaux d'interieur suivent leur
eours.

Pour la transformation du parcours Bülilstrassebriicke-
gare aux voyageurs-Schützenmatte 011 a soumis 1111 projet
complementaire au Departement federal des cliemin de fer.
Afin que le nouveau depot des locomotives puisse etre mis
en service pour l'ouverture de l'exposition nationale, le
Departement federal des cliemins de fer a donne son appro-
bation ä la partie du projet qui prevoit le displacement de

la Stadthachstrasse et le relargisseinent des voies de la
gare de la Villette. Les travaux ont ete adjuges.

Bienne. Deplacement de la gare aux voyageurs et de

celle des liiarehaiidises. Les travaux se rapportant ä la gare
aux liiarehaiidises et de triage 011t ete adjuges n un consortium

d'entrepreneurs hiennois.
Double voie Aarbourg-Lucerne.
a. Aarbourg-Sursee. La station de Sursee a ete agran-

die et celle de Zonfigue est pres d'etre achevee. Dans la
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premiere oil a supprime trois passages ä niveau et dans la
seconde deux.

b. Sursee-Rothenbourg. Le projet est approuve, et les
travaux d'infrastructure du tronqon Sursee-Nottwil out ete
adjuges.

Double vote Wilerfeld-Thoune. Le projet du pareours
Giimligen-Kiesen a ete termine.

Les travaux ci-apres sont encore en voie d'execution:
L'extension des stations de Pratteln et de Konolflngen; le
passage inferieur de la route d'acces du pont St. Karli ä
Lucerne et de la route de Niedercenz ä Herzogenbuclisee;
l'extension des voies aux marchandises et de garage ä
Lucerne; l'agrandissement de la place de chargement ä Moutier;
ragrandissement du bätiment aux voyageurs et le prolon-
gement de la marquise ä Reconvilier; deux nouvelles maisons
de garde sur le pareours Nouveau=Soleure—Busswil.

IIIC arrondissement.

Travaux acheves:

Parmi'les travaux acheves, nous notons : l'extension des
station d'Urdorf et de Wettingen et des voies ä Aarau,
Toess, Oberriiti et Mumpf; le prolongement du tunnel de la
Weisswand, entre Weesen et Miilileliorn; la transformation
du bätiment aux voyageurs de Baden; la construction d'un
nouveau bätiment aux voyageurs ä PfungemNeftenbacli et
d'un bätiment de service ä proximite du depot des locomotives

ä Brougg; alimentation d'eau des stations de Leibstadt et
de Sisseln, l'installation de l'eclairage electrique ä Eglisau,
Rapperswil, PfungemNeftenbach, Hendsehikon, Nieder- et
Oberurneu, de pouts ä bascule neufs ä Wollishofen, Biilach,
Tlmlwil, Glattbrugg et Niederweningen et d'appareils de
manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux ä Tcess,
Rothkreuz, Aathal et Scliwerzenback; la transformation du
bloc-systeme sur le pareours Zurich-Aarau, y compris le
complement des appareils d'endencbement de Wettingen,
Brougg, Wildegg et Rupperswil; l'ainelioration des installations

de signaux de Dielsdorf, Knonau, Steinbausen et Baar
et enfln des lignes teleplioniques sur les pareours Rupperswil-
Rothkreuz et Koblenz-pont du Rhin.

Les travaux en cours les plus iinportants sont les sui-
vants:

Le passage inferieur de la route cantonale entre Zurzacb
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et Koblenz; un passage inferieur pres d'Urdorf; un passage
superieur entre Ebikon et Lucerne; le remplacement de cinq
ponts rnetalliques entre Oberrüti et Rothkreuz; le renforce-
ment du pont du Rhin pres de Koblenz; le prolongernent
de la voie de depassement de Killwangen-Spreitenbaeli; l'ex-
tension des voies de Mühlehorn; un agrandissement provi-
soire de la place de chargement de Schaffhouse; le
prolongernent du quai aux marchandises et l'agrandissement des
bureaux dans la halle aux marchandises de la gare de Thalwil;
le nouveau bätiment aux voyageurs et de service et la
marquise ä (Erlikon; le nouveau bätiment aux voyageurs d'Un-
terterzen et l'agrandissement de celui de Bassersdorf; une
nouvelle maison de garde entre Suhr et Zofingue; l'appareil
de manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux de Naeni-,
kon=Greifensee; l'atelier de depot avec emplacements pour
locomotives ä la gare de Brougg et enfln l'exteusion des
installations d'eclairage electrique ä la gare principale de
Zurich.

IVe arrondissement.
Travaux acheves:

Le tunnel ä double voie entre St. Gall et St. Fiden a ete
mis en service le 1er avril. Les parcours St. Gall—Brüggen
et WibSirnacli—Eschlikon sont exploites ä double voie de-
puis le 1er mai, et celui d'Eschlikon ä Aadorf depuis le
28 aoüt.

Un passage ä niveau dans la gare de Romanshorn a ete
remplace par une passereile, et le passage inferieur de la
Zürcherstrasse ä la gare de Winterthour a ete termine.

Les travaux ci-apres out encore ete acheves : Le passage
inferieur d'Emmisliofen; l'extension des voies d'EbnabKap-
pel pour le raccordement de la ligne Ebnat-Nesslau; le
prolongernent' des voies de croisement ä Sevelen et ä Trub-
bach; l'amelioration des voies sur les places de ravitaille-
ment en cliarbons ä Sargans et ä Romanshorn; la
construction des voies en cul-de-sac ä Landquart et ä Seuzach;
le remplacement d'une plaque tournante de 12 metres par
une de 16 metres de diametre, ä Frauenfeld; la construction
d'un quai ä hestiaux avec bureau et magasin ä Buchs et
d'une halle pour les douanes ä Romanshorn; l'agrandissement
des bätiments aux voyageurs de Coire et de Weinfelden,
ainsi que de la halle aux marchandises d'EmmishofemKreuz-
lingen; la construction de cinq maisons de garde; l'extension

de l'eclairage electrique de Ste. Marguerite, Sargans,
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Landquart, Buchs, Coire, ßomanshorn, Emmishofen, Erma-
tingen et Mannenhach; les appareils de manoeuvre centrale
des aiguilles et des signaux ä St. Fiden, Bheineek, Sevelen,
Trubhach et Uttwil et enfin l'installation du telephone sur
le parcours Emmishofen-Stein s/ßhin.

Travaux en cours:
Deplacement de la station de Gossau et des lignes d'acces.

Les terrassements, murs, ponts et aqueducs sont presque ter-
mines. Le pont sur la Herisauerstrasse a ete mis en service
le 30 aoüt et celui de la Niederwilerstrasse a ete entierement
betonne. Les projets de bätiments ont ete approuves et les
travaux du bätiment aux voyageurs adjuges. II reste encore
le ballastage, les empierrements et la pose des voies.

Gare de St. Gall. Le bätiment aux voyageurs et d'admi-
nistration est sous toit. Les locaux destines au public seront
mis en service vers la fin de 1913 et le reste en 1914. Le
passage sous voie pour les voyageurs, du cote ouest, et
le passage communiquant avec la Bosenbergstrasse ont ete
livres ä la circulation le printemps passe. Le tunnel pour
la poste est presque termine; il ne reste plus qu'ä installer
les ascenseurs. Les appareils d'enclenchement ont en partie
ete livres ä l'exploitation.

Station de St. Fiden. L'infrastructure est presque prete;
il ne reste que quelques travaux d'aclievement ä exeeuter.

Gare de Romanshorn. Les travaux prevus pour la
premiere etape sont presque acheves. II reste encore ä
terminer l'interieur du bätiment aux voyageui's et ä poser les
marquises devant ce bätiment. Le remblayage du cöte du
lac, pour l'extension des places d'entrepot, est termine. On
procede ä l'amelioration des voies, de meme qu'ä la
construction de la nouvelle voie de tiroir, du cote sud, et du
dos d'äne. L'appareil d'enclenchement a ete mis en partie
en service.

Gare de TVil. Les travaux sont presque termines; il ne-
reste plus que le passage inferieur pour pietons ä l'est de
la gare et les enclencliements, qui seront prets en 1913.

Double voie Winterthour-St.Gall-Ste.Marguerite. Winter-
thour-Wil. Le parcours Wil-Aadorf a ete livre ä l'exploitation

et les travaux touchent ä leur fin; il ne reste plus
Que deux passages superieurs entre Eschlikon et Aadorf
et quelques travaux de parachevement ä exeeuter. Sur le
tronqon Aadorf-Elgg, la voie de droite, sur remblai rehausse^
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•a ete mise en service et on a commence d'exliausser le rein-
Mai de la voie de gauclie. Les travaux de la correction de
l'Eulacli out avance tres rapidement.

Sur le troncon Efeterschen-Winterthour, les travaux n'ont
pas encore pu etre entrepris, faute d'entente sur la construction

de la station de Griize du cliemin de fer du Tcesstal.

Winkeln-Gossmi. Les travaux d'infrastrueture out ete
adjuges.

Les travaux suivants etaient encore en voie d'execution
L'extension des voies et l'agrandissement de la halle aux
marchandises d'Altstsetten; l'assainissement et la consolidation

du remhlai de la station de Mcerseliwil; l'extension des
voies de la station d'Arbon et l'agrandissement des locaux
des douanes autrichiennes ä Buchs.

yc arrondissemenl.

Travaux acheves.

La double voie Mendrisio-Cliiasso a ete mise en
service le 1er mai. Elle a fait disparaitre cinq passages ä
niveau. Trois passages de ce genre out en outre ete remplaces
par des passages inferieurs ou par des passages superieurs
entre Erstfeld et Amsteg (Evihacli), Amsteg et Gurtnellen
et AmbrbPiotta et RodbFiesso. Out encore ete termines: des

passerelles si Bodio et Balerna; le passage sous voie du tramway

Lugano-Ponte Tresa pres de Lugano; les travaux d'ex-
lension de la station de Sisikon; des murs de revetement
entre Lucerne et Meggen et entre Zoug et Walcliwil; la
reconstruction de deux ponts nietalliques entre Fluelen et
Altdorf et du pont du Val Geisa entre Giuhiasco et
Lugano. On a proeede ä des reboisements et construit des murs
de soutenement dans le hassin de reception du Tieftal (Rone-
boden) entre Erstfeld et Amsteg; des travaux de protection
ont etc executes le long des rives du Yedeggio, entre
Rivera et Tarverne. A Chiasso et a Fliielen les voies ont
ete agraudies; ä Meggen, Kiissnacht et Walchwil les trot-
toirs entre les voies principales ont ete exliausses. De uou-
velles marquises ont ete construites ä Lavorgo et ä
Giuhiasco; eelle de Lugano a ete agrandie. Un quai ä
marchandises a ete construit ä Castione. Des corps de garde
pour le personnel de service out etc edifies si Walchwil,
Immensee, Gohlau, Airolo et Biasca. La luiniere electrique
a etc installee ä Steinen, Amsteg, Lavorgo, Osogna, Claro
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et Gondola V. V.; le courant continu qui servait ä l'eclairage
de la gare et des ateliers de Bellinzone a ete transforme
en courant alternatif. Un appareil d'eneleuchement a ete
installe ä Lavorgo, de meme que le telephone daus le tunnel
de la ville de Lucerne et entre Locarno et Reazzino.

Travaux cn cours:
Double voie de Lugano ü Mendrisio,
Lugano-Maroggia: Le plan d'expropriation a ete depose

dans les communes. Le projet est termine. On travaille deja
a l'extension de la station de Melide.

Maroggia-Mendrisio: Avaient ete executes jusqu'au 31 de-
cemhre tous les perres, 59 % des terrassements, 70 % des ma-
tonneries des ponts et aqueducs et 50 % du ballastage.

Nous mentionnerons encore les travaux ci-apres :

L'extension de la station d'Altdorf et des voies de Celles
de Schwyz et d'Ambri=Piotta; la pose de voies provisoires sur
le domaine de l'ancien cimetiere de Cliiasso; le passage su-
perieur de la route cantonale pres du tunnel d'Inschi, entre
Amsteg et Gurtnellen; le passage pour route sur le portail
sud du tunnel de Kirchberg, en dessous de Wassen; la
construction d'une passerelle du cöte nord du batiment aux voya-
geurs de Bellinzone; le remplacement de la partie metallique
de cinq ponceaux entre Airolo et Biasca; la construction d'un
mur de protection contra la chute des pierres entre Lavorgo
et Giornico; ragrandissement de l'atelier du depot de Biasca;
transformations ä l'interieur du batiment postal de Lugano;
l'installation d'un appareil de manoeuvre centrale des
aiguilles et des signaux ä Fliielen, et enfln une nouvelle maison
de garde au portail sud du tunnel de la ville de Zoug.

c. Entretien de la voie.

Nous donnons ci-apres un apercu des travaux les plus
importants :

Ier arrondissement. Exhaussement et renouvellement de
la partie metallique du passage superieur de Montfleuri pres
de Versoix; travaux d'enrochement le long de la rive du lac
entre Cully et Kivaz et entre Veytaux et Villeneuve;
remplacement du pont de bois de la Venoge, au Bois de Vaux
Pres Cossonay, par une passerelle metallique; parapluies en
eternit dans le tunnel du Simplon pour proteger la voie
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contre le suintement de l'eau; travaux d'assalnissement dans
la tranchee de Chambesy et' aux Grand'Cornes entre Croy
ei Vallorbe; renouvellement des voütes du viaduc de Ro-
chette pres de La Conversion; construction d'un contrefort au
pied du reniblai (km. 7,135) entre La Conversion et Grandvaux;
renouvellement des sommiers d'appui de sept ouvrages des
lignes Bussigny-Jougne et Daillens-Vaumarcus; refection de

parements de voütes au viaduc de Couvet et des piliers du
viaduc de l'Huguenaz entre Boveresse et les Bayards;
reconstruction de l'aqueduc de Vaüban pres de Granges»
Marnand, par suite de la correction de la riviere, et as-
sainissement du grand talus de Belfaux, necessite par de

nouveaux eboulements.

11° arrondissement. Keconstruction en sous-oeuvre du

mur de soutenement de gauclie, en aval du barrage de la
Grande Emme, et d'un perre pres du pont d'Emmenmatt;
refection des perres le long de la rive gauche de la Petite
Emme entre Wolhusen et Entlebuch; construction d'une pas-
serelle en hois pres de la station de Sommerau et amelioration

de ralimentation d'eau de la station de Lyss.

Ill0 arrondissement. Consolidation des terrains instables
entre Oberrüti et Eotlikreuz; refection des maqonneries des

tunnels du Boetzberg, de l'Albis et du Dettenberg; travaux
de protection des rives du Rhin, entre Schwaderloch et
Etzgen; refection des maqonneries du pont de l'Obertor ä Scliaff-
liouse; remplacement du tablier metallique du pont' amont
de la Limmat, a Wettingen; agrandissement des installations
pour le service des hagages et de l'expedition des trains
dans la halle de la gare principale de Zurich; demolition
de la maison de garde du parcours Hornussen-Frick et trans-
fert de celle-ci a la station d'Effingen.

IVC arrondissement. Travaux de protection de rives entre
Dachsen et Neuhausen; refection du perre sous le pont de

la Glatt, entre Gossau et Flawil; refection de la digue du

Rhin dite Grauensteiner-Rheinwuhr, ä partir et" en amont
du pont d'Untervaz; refection des culees du passage supe-
rieur en amont d'Uzwil et des maqonneries de trois pon-
ceaux entre Flawil et Etzwilen; remplacement des sommiers
d'appui de la culee n° I du pont de la Thour, pres de

Schwerzenbach; reconstruction des maqonneries du pont de

la Luxburgerach, pres d'Egnach; transfert' de 1'ancien bä-

timent aux voyageurs de Riiti pres de la remise aux
machines de la station de Sargans, pour en faire un batiment
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de Service; transfert ä Wil de l'aucienne halle aux mar-
chandises d'Aadorf et amenagement de celle-ci en magasiu
pour le clief de district.

Vc arrondissement. Reconstruction de talus eboules eutre
Lucerne et Kiissnacht; drainages ä l'extremite sud de la
Station de Meggen et entre Zoug et Walchwil; reconstruction
d'un mur de soutenement de route sur le meme parcours;
refection d'une partie de la culee sud du passage superieur
de la route de Baar, ä Zoug, et remplacement des sominiers
d'appui par des paliers de galets; revetement en maconnerie
des roches au portail sud du tunnel de la Rindelfluh, entre
Imniensee et Goldau; assainissement de la plate-forme de
la gare de Steinen; exhaussement du mur de protection du
Biale di Ladro pres de Faido; parachevement des travaux
de protection en aval d'Anzonico, entre Lavorgo et Giornico;
retablissement du passage du lit de la Savoglia, detruit paries

hautes eaux; reconstruction des travaux de protection le
long de la rive droite du Riale Boggera pres d'Osogna et
des culees du pont de cette riviere au meme endroit; pro-
longement d'un aqueduc pres de Rivera; bet'onnage du fosse
dans la tranchee ä gauche de la voie ä San Nazzaro;
reconstruction du pavilion d'enclenchements sud, et de la fosse
a piquer exterieure de la station d'Erstfeld; reconstruction
de l'ancien magasin sur les deblais du tunnel ;i Goeschenen;
reparation des dommages causes au hätiment aux voyageurs
de Lavorgo par l'incendie des 2 et 3 juillet; extension de
l'eclairage electrique ä Chiasso.

Refection de voie.

Ont ete refectionnes :

en materiel nouveau type C. F. F. pour lignes prin- metres de voie

cipales 109 726
en materiel nouveau type C. F. F. pour lignes se-

condaires 14144
en materiel type G. B 1936
en materiel ancien type S. E. II, mi-valeur 19 894

renouvellement des rails seulement, type G.B. 2 328

renouvellement des traverses seulement 10 755
renforcement des voies par l'augmentation du nom-

bre des traverses 35 307

remplacement de branchements par des brauche- pi«ra

ments nouveaux types 151
La longueur totale des voies ä entretenir, tronqon metres

Vevey-Chexbres compris (7850 m.), se chiffrait ä
fin 1912 ä • 4 973 339
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dont 35 966 m. sur territoire francais, appartenant Öftres

au P. L. M.; il reste done pour noire reseau,
deduction faite des 8790 m. de voie loues au E.L.B.
entre Bale et la froutiex-e 4 929 523

Les rails d'aciei-, brancliements et croisements nou
compris, out uue longueur totale de 4 516 617

Les l-ails de fei-, brancliements et croisements nou
compris, out uue longueur totale de 238 323

Longueur totale des brancliements et des croisements

sur le reseau C. F. P 174 583

Les rails d'aeier des nouveaux profils C. F. F. sont
poses sxxr une longueur de 1581 065

Les rails d'aeier des profils G. B. sont poses sur une
longueur de 448 787

Longueur des voies avec traverses metalliques 3 212 495

Longueur des voies avec traverses de bois 1689 760

Longueur des voies avec selles speciales (dont 489

sur traverses en beton arme) 27 268

Nombi'e de rails casses 198

dont: rails de fer 2

rails d'aeier 196

rails de moins de 36 kg 79

» » 36 ä 42 kg 89

» »42 kg. et plus 30

d. Travaux pröliminaires pour la traction eleutrique.

1. La Commission snisse d'etudes pour la traction elec-

trique des chemins de fer a liquide le progi-amme qui lui a

ete trace lors de sa constitution. II ne lui reste plus qu'ä
publier un i-apport final englobant l'ensemble des travaux.
Axx cours de l'exercice, eile a elabore un projet d'electri-
fication de la ligne Lucerne-Olten-Bäle et une comparaisou
avec la traction ä vapeur. Cette derniere aboutit a un re-
sultat' plus favorable que celle qui englobait le II® arron-
dissement tout entier et dont il est question dans notre
rapport annuel de 1911, page 193. En mai 1912, la Commission

nous a remis son rapport special sur l'electrificatiou
des chemins de fer suisses, qui tient particulierement compte
de la ligne du Gotliard. Ce rapport contient les result'ats

generaux des travaux de la Commission, ainsi que ceux cou-

cei-nant specialement la ligne du Gothard, dont il a ete fait
mention aux pages 192 ä 194 de not're rapport de 1911.

2. Dans le rapport- de 1911, nous vous disions au sujet



191

de l'introduction de la traction electrique snr la ligne du
Gothard qu'oii elaborait un projet pour le tronqon Erstfeld-
Airolo, et qu'il serait procliainement presente au Conseil
d'administratiou. Nous avons decide, pour des raisous d'or-
dre technique et economique, d'etendre notre etude au tron-
con Erstfeld-Belliuzoue et de prevoir tout ce parcours dans
le projet que nous soumettrons audit Conseil. Les travaux
ne seront pas executes simultauement; on commencera par
le tronqon Erstfeld-Airolo, pour continuer ensuite par le
parcours Airolo-Bellinzone. Outre l'usine d'Amsteg, on de-
vra construire Celle du lac de Ritom. Le projet de cette der-
liiere est en voie d'elaboration.

3. Le Departement federal de l'interieur nous a trans-
mis, pour preavis, uue lettre du Conseil d'Etat du canton du
Tessin, suivant laquelle cette autorite se propose de conceder
les forces motrices de la Maggia ä la S.A. Motor, k Baden,
et au Credit tessinois, ä Locarno, une partie de l'energie
electrique produite, soit 10 000 HP, etant destiuee k etre ex-
portee eu Italie.

Nous avons repondu que l'autorisation d'exporter de
l'energie electrique du canton du Tessin en Italie ne serait
pas prejudiciable aux chemins de fer federaux. Nous avons
toutefois prie le Departement de l'interieur de subordonner
cette autorisation ä la condition que Part. 13 du contrat passe
les 2 et 6 mars 1909 entre le Conseil d'Etat du canton du
Tessin et la Direction de la compagnie du Gothard, au sujet
de la concession des forces motrices de la Leventine supe-
rieure, soit niodifie de faqon ä autoriser les chemins de fer
federaux, non pas seulement ä titre exceptionnel mais en
tout temps, k transporter, n'importe quelle quantite d'energie
electrique au delä du Gothard, pour leur propre usage.

•4. Pour accelerer dans la mesure du possible VInstallation
de la traction electrique sur les chemins de fer federaux,

nous avons institue une commission composee des
chefs des departements des travaux et de l'exploitation et
de l'ingenieur-electricien chef du service de l'inst'allation de
la traction electrique; cette commission est chargee de prea-
viser sur tous les travaux importauts ayant trait ä ce mode
de traction.

5. En prevision de l'installation de la traction electrique
sur la ligne du Brunig, nous avons ete rendus attentifs a
one demande de concession des forces hydrauliques du lac
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de Lungern et de la Melchaa, presentee par MM. Perrot,
de Rotz, etc. Nous avons repondu que uous ne comptions
pas faire usage des forces hydrauliques du cantou d'Ob-
walden, pour les raisons ci-apres :

Nous pensons installer la traction electrique en commen-
cant par la ligne du Gothard, et en construisant tout d'abord
les usines des bassins de la Reuss et de la Levantine supe-
rieure; la ligne du Brunig pourra etre alimentee par ces
usines.

La construction d'une usine speciale pour cette ligue ne
se justifierait pas, attendu qu'elle ne pourrait pas etre ex-
ploitee rationnellement.

Les forces liydrauliques d'Obwaldeu seraieut iusufflsan-
ies pour servir a l'electrification generale des C. F. F.

6. La commune de Naters nous a demande de renoucer
ä la concession des forces de la Massa, qui nous avait ete
oetroyee, par la convention du 15 juin 1898, en vue de la
construction du tunnel du Simplon. Nous avons accede ä cette
demande, parce que nous n'avons pas l'emploi de ces forces
pour la construction du IIe tunnel.

7. Les jaugeages qui ont ete entrepris au lac de Ritom,
dans le courant d'octobre, ont demontre que les eaux super-
ficielles qui affluent dans le lac ont un volume de 25 % infe-
rieur ä celui de l'eau qui s'en ecliappe .Ce resultat' permet
de conclure que ce lac doit avoir des affluents souterrains
et que sa cuvette ne livre en tous cas passage qu'ä des fuites
tres minimes.

e. Administration du materiel de la voie.

1. II a ete vendu, en fait de materiel de rebut:
a. par voie de soumission fr. 672133.05
b. de gre ä gre, par postes de plus de

fr. 2000 - » 528 916.30

c. par petits postes » 279873.09

soit au total fr. 1480 922.44

2. Notre marclie des 15 et 17 septembre 1909 avec l'Union
des acieries allemandes, ä Dusseldorf, pour la fourniture de

rails et de traverses est expire a fin 1912. Cette union ayant
ete renouvelee le Ier juin dernier pour une periode de cinq
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ans, nous nous soinmes mis en rapport avec eile au sujet
<le la fouruiture des rails et des traverses dont nous aurous
besoin en 1913 et 1914. Nos demarches out abouti a la
conclusion d'uu marehe supplementaire qui reporto ä fin 1914
la date d'expiration du contrat de 1909. La fourniture des
25000 tonnes de rails et 14000 tonnes de traverses dont nous
aurons besoin en 1913 et 1914, d'une valeur de fx-. 5 700 000,
se trouve ainsi assui-ee.

Nous avons en outre passe avec eette meine union un
complement' au contrat du 11 novembre 1910 pour la
fourniture de 1000 tonnes de i-ails pour lames d'aiguilles en 1913
et 1914, d'une valeur de fr. 180000.

3. Nous avons passe des inarches avec 50 fournisseurs
pour les traverses dont nous aurons besoin en 1913, soit 147 500

traverses ordinaires et 952 m3 de traverses de branehements
et de ponts d'une valeur totale de fr. 952000. L'injection
de ees traverses a ete adjugee pour fr. 293 000, a six mai-
sons speciales.

4. La fourniture du materiel d'attache necessaire pour
1913, d'une valeur totale de fr. 1478 670, a ete adjugee a 16

maisons, et celle des pieces detachees pour la construction
(l'aiguilles et de croisements, qui s'eleve ä fr. 165 608, ä 12

maisons.

5. Materiel acliet'e pendant l'exerciee :

Rails d'acier.
Pohls (Mir metre

Type C. F. F. I 45,9
» V 36,„
» G. B. IV a 50,j
» P. L. M.-L.P. 48,0

Traverses de fer.

Traverses ordinaires C. F. F. de 2,;o m.
pour lignes principales

Traverses ordinaires C. F. F. de 2,45 m.
pour lignes secondaires

Traverses pour branehements C. F. F. pour
lignes principales

Total
13

Tonnes

r Thomas 14 868
» 31(4
» 436
» 3

Total 18 411

Pieces Tonnes

139 776 10 134

8 025 529

17 585 1 519

165 386 12 182
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Traverses en beton arme, brevet suisse N° 40418 100 pieces
Accessoires de rails 4 220 tonnes

Branchements et croisements.

Branchements simples.
» pour aiguilles anglaises

Croisements simples
» doubles
» anormaux

Coeurs en fonte en coquille
» d'acier reversibles

Rails pleins pour lames d'aiguilles
Pointes de coeur en acier Martin
Cornidres pour contre-rails
Contre-rails en corniferes, normaux

» » anormaux
Plaques de support en töle

372
304

pieces
»

Total 676 piöces

792
218
139

pieces

Total 1 149 pieces

91
30

pifeces

Total 121 pieces

489
113
168

1 226
42

557

tonnes

pieces
»

tonnes

Traverses de bois.

a. Traverses ordinaires:
chene

de provenance suisse 47 866 pieces
» framjaise 6 743 »

hßtre, toutes de provenance suisse
melöze, » » »

pin, » » »

b. Traverses pour branchements et ponts:
chene

54 609 piöces

44 227 »
4 908 »

15 773 »

Total 119 517 piöces

1 625 in3

de provenance suisse 1031 m3

» » framjaise. 541 »
» » allemande 53 »
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Ont ete injectees:

A. Traverses ordinaires:
1. Au chlorure de zinc:

a. d'aprös le procede Burnett:
traverses de chene 2671 piecesl

» pin. 883 » I 3554 Plöces

b. d'apres. le procede Straschun:
chene 603 pieces)
pin 2475 » J

2. A la creosote:
traverses de chene 47 928 piecesi

» » hetre 42 577 » I

» » melfeze 4 379 » I

» » pin 11 537 » '

3 078

106 421

Total 113 053 pieces

B. Traverses pour branchements et ponts:
Au chlorure de zinc, procede Burnett 183,sa m'
A la creosote • 1451,47 »

Total 1634„0 ma
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Y. Departement du coutentieux.

a. G6neralit6s.

1. Nous avons ä fournir les renseignements suivants
sur les principaux proces soutenus pendant l'annee par la
Direction generale.

a. Les proces avec l'entreprise de construction du tunnel
du Simplon, Brandt, Brandati <ß C'e (v. rapport de gestion
de 1911, p. 199) et avec Yentreprise de construction du tunnel
du Ricken (v. rapport de gestion de 1908, p. 214) ont ete
liquides par des transactions peu apres la cloture de l'exer-
ciee, les 11 fevrier et 20 janvier 1913. Des renseignements de-
tailles sur ces transactions seront fournis dans notre pro-
cliain rapport annuel.

b. Dans le proces que nous avons engage contre le che-
min de fer Berne-Neuchätel au sujet du mode de calcul des
indemnites de cojouissance des gares de Berne et de Neu-
chätel et de la station de Cliietres (v. rapport de gestion
de 1911, p. 25, lettre e, ch. 1), 1'eehange des pieces de
procedure est termine, et une expertise a ete ordonnee.

c. L'action que la commune de Brigue nous avait intentee
devant le Tribunal federal (v. rapport de gestion de 1911,

p. 201, ch. 3) a ete liquidee par transaction, ä la premiere
audience, sur la proposition du juge instructeur. Cette
transaction repose sur les bases suivantes :

Les chemins de fer federaux paient ä la commune muni-
cipale de Brigue une somme de fr. 20,000 et lui cedent gra-
tuitement, sur le terrain oecupe par rancienne gare, une
parcelle d'euviron 4500 m2, sur laquelle la commune s'engage
ä coustruire un lazaret, ainsi qu'une route ouverte aussi aux
chemins de fer federaux.

La commune sc desiste de ses conclusions tendant an
paiement d'une somme de fr. 40,000 et ä la retrocession de

remplaceinent de l'ancienne gare, d'une superlicie d'euviron
25,000 m2. D'autre part, elle concede ä perpetuite aux cliemius
de fer federaux, pour leur personnel, deux lits dans l'liopital
d'arrondissement des communes du Haut-Valais, ä Brigue,
avec le prix de pension accorde aux communes subveution-
nantcs.
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d. Notre proces avec le chemin de fer regional du Val-de-
Travers (at. rapport de gestion de 1911, p. 201, ch. 2) a ete
liquide par desistement de la compagnie, ä la suite de la
resiliation anticipee du contrat d'exploitation (v. p. 21 ci-
devant).

2. Vu les experiences faites avec les «prescriptions pro-
visoires sur le reglement, par les stations, des demandes
d'indemnite pour perte totale ou partielle ou pour avarie
d'objets soumis au transport», en vigueur depuis le Ier jan-
vier 1911 (v. rapport de gestion de 1910, p. 178, ch. 3), et
vu les assurances donnees au commerce genevois, lors du
rachat de la gare de Cornavin, dans le message du Conseil
federal du 3 juin 1912, nous avons juge ä propos d'adopter
definitivement ces prescriptions et d'augmenter les competences

des gares et stations.
Conformement a la proposition que nous lui avons sou-

mise, d'accord avec notre Conseil d'administration, le Conseil

federal nous a confere dans ce but l'autorisation neces-
saire, par arrete du 13 aoüt 1912 modifiant et completant le
reglement d'execution de la loi sur le rachat.

Nous avons alors elabore un reglement conferant aux
stations la competence de liquider certaines demandes
d'indemnite pour perte totale ou partielle ou pour avarie d'objets
remis au transport. Ce reglement a ete adopte par notre Conseil

d'administration le 18 janvier 1913, et il est entre en
vigueur le Ier fevrier dernier.

Pour le moment, la competence des gares continue ä etre
limitee aux reclamations resultant du contrat de transport,
ä l'exeeption des reclamations pour retards. Dans la plupart
des cas de retards, en eft'et, les gares ne possedent pas les
elements necessaires pour fixer le chiffre des indemnites.

En ce qui concerne, en revanche, le moiitant des indemnites,

les competences des gares out ete considerablement
augmentees. Tandis qu'aux termes des prescriptions pro-
visoires les fonctionnaires des gares et stations pouvaient
allouer jusqu'ä 50 ou 20 francs, suivant leur rang, le chiffre
maximum de la competence est actuellement fixe, suivant
l'importance des stations, de la maniere suivante :

a. pour les gares avec inspecteur fr. 250
b. pour les gares de Ire classe et les administrations

des entrepots » 200

c. pour les autres gares » 150
d. pour les stations de Ire et de IIe classe » 50
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Les competences sont exercees par le fonctionnaire qui
a sous ses ordres le trafie donnant lieu ä la demande d'in-
demnite. Pour le trafic des bagages et des colis express, c'est
l'inspecteur ou le chef de gare ou de station; pour le trafic
des marchandises, c'est l'administrateur du service des mar-
chandises, le chef aux marchandises ou Tadministrateur des
entrepots, ou bien, ä ce defaut, le chef de gare ou de station.

L'attrihution de competences si etendues aux gares et
stations a necessairement entraine l'elevation du chiffre des
competences des chefs des bureaux du contentieux. Ce chiffre
a ete porte de 100 ä 500 francs pour le chef du service du
contentieux de la Direction generale, et de 50 ä 400 francs
pour les chefs des bureaux du contentieux des arrondisse-
ments.

3. Par avis n° 390, annee 1909, de la Feuille officielle,
nous avions autorise les stations et les bureaux d'expedition
des marchandises ä permettre en tout temps aux interesses
de consulter les proces-verbaux de constatation dresses ä l'oc-
casion de perte totale ou partielle ou d'avarie de marchandises,

et meme d'en prendre copie. Pour completer cet avis,
nous avons prescrit aux stations et bureaux d'expedition de

delivrer, sur demande, des copies certifiees conformes des

proces-verbaux en question, contre perception d'une taxe de
50 cts. par exemplaire.

4. Au vu d'un rapport adresse par le departement mili-
taire au Conseil federal sur la question de savoir a qui in-
combe la charge des depenses pour les travaux d'extension
demandes par le Conseil federal, dans Vinteret de la defense
nationale, sur le reseau des chemins de fer federaux (quais
militaires, etc.), nous avons prie le Departement' des chemins
de fer de proposer au Conseil federal de decider:

1° que les dispositions de l'art. 14, al. 3 et 4, de la loi sur
les chemins de fer s'appliquent aux chemins de fer federaux
aussi bien qu'aux autres entreprises ferroviaires;

2° que les litiges surgissant entre l'administration mili-
taire et la notre, quant ä l'application de ces dispositions
legales, doivent etre tranches par le Conseil federal, les deux
administrations entendues.

Le Conseil federal ne s'etait pas encore prononce sur
cette question a la fin de l'annee.

5. Au vu d'une circulaire adressee le 6 aofit par le Con-
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seil federal aux gouvernemenls cantonaux au sujet des tra-
vaux qui doivent etre executes aux installations de chemin
de fer le dimanche et les jours de fetes, nous avons publie
dans la Feuille offlcielle une instruction aux termes de la-
quelle les travaux de ce genre ne peuvent etre executes, sauf
dans les cas urgents imprevus, qu'avec l'approbation ou par
ordre formel de la Direction d'arrondissement.

6. A la suite des pourparlers engages avec la Societe
des usines eleetriques de Beznau-Lcentsch, une entente est
intervenue au sujet d'une nouvelle formule de contrat pour
l'etablissement de lignes eleetriques ä fort courant sur le
domaine du chemin de fer (voir chiffre 6 de notre rapport de
gestion de 1911, p. 202).

7. Aux termes du contrat d'adjudication des travaux, la
societe d'entreprises Jules Berger, ä Berlin, etait tenue d'ins-
tituer une caisse-maladie pour les ouvriers occupes ä la
construction du tunnel du Hauenstein.

Nous en avons approuve les Statuts, en apportant quelques

changements au projet.

8. Le Conseil federal a pris un arrete accordant la franchise

de port ä la division des travaux du tunnel II du Sim-
Vlon, nouvellement creee, dans la meme mesure qu'aux aut'res
services de la Direction generale et des arrondissements des
chemins de fer federaux mentionnes ä l'art. 148 de l'ordon-
nance d'execution de la loi sur les postes. Nous avons edicte
a ce sujet une instruction.

9. Madame Bertha Roth-Appert, ä Bale, nous a de-
mande une indemnite en raison de la diminution de valeur
qu'aurait subie une propriete qu'elle possedait ä Laufon, par
suite de la transformation de la gare de cette localite; nous
n'avons pas pu, toutefois, lui donner satisfaction, cette affaire
ayant ete trancliee par les tribunaux. Le Conseil d'admi-
nistration, auquel elle s'adressa encore par la suite, confirma
notre decision.

10. A la demande du Departement federal des cliemins
de fer, nous lui avons adresse un preavis detaille sur le pro-
jet d'arrete federal concernant le droit d'eligibilite du
personnel (v. rapport de gestion de 1911, p. 19, eh. 2), apres
que le Conseil national l'eut discute.

Une fois cet arrete accepte par les Chambres (v. p. 14,
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lettre f), nous avous elabore le reglement prevu ä l'art. 5. Le
Conseil d'administration l'a adopte le 18 novembre, et le
Conseil federal l'a approuve le 26 du meme mois.

11. Daus une petition adressee en mars au Conseil
federal, l'Union ouvriere et la Federation du personnel des
entreprises suisses de transport ont demande Vabrogation
partielle du nouveau reglement n° 25 sur les salaires des
ouvriers a la journee, mais dans sa seance du 10 septembre
le Conseil federal a refuse, pour cause d'ineompetence, d'en-
trer en matiere sur cette demande, ainsi que le lui avait
propose le Conseil d'administration.

12. Le secretariat general de la Federation du personnel
des entreprises suisses de transport ayaut demande au Conseil

federal de rapporter une instruction que nous avions
donnee aux Directions d'arrondissement et qui interdisait
de notnmer des commis de lrc classe dans les bureaux des
Ingenieurs de section, le Departement des cliemius de fer
nous a communique ce recours, pour preavis. Se ralliant ä
notre proposition, le Conseil federal a decide de ne pas eu-
trer en matiere sur la demande, faute de competence. II a
releve encore une fois que ni la loi sur le racliat ni celle
sur les traitements du personnel des chemins de fer federaux
ne reconnaissent un droit de recours ä 1'Assemblee federale
ou au Conseil federal contre les ordonnances ou les regle-
ments edictes par les chemins de fer federaux.

13. Les Directions d'arrondissement avaient ete invitees,
par un ordre general datant d'avril 1909, ä ne pas accorder
les augmentations periodiques de traitement aux fonction-
naires et employes sur le point de quitter le service des
chemins de fer federaux. Un ouvrier de la traction, qui
s'etait vu refuser, en vertu de cet ordre, l'augmentation pe-
riodique qui lui serait revenue le Ier avril 1912, s'en plaignit
au Departement des chemins de fer. En examinant la question

ä nouveau, nous avons constate que cet ordre etait effee-
tivement en contradiction avec les dispositions de la loi sur
les traitements, aussi l'avons-nous rapporte, en ayant soin
d'en aviser les Directions d'arrondissement.

14. Un mode de proceder uniforme a ete ordonne aux
Directions d'arrondissement quant aux retenues ä faire sur les
traitements et salaires dans les cas d'accidents entrainant
la responsabilite du che min de fer et donnant lieu ä hospi-
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talisatlon. A moiiis de eirconstances speciales, cette retenue
doit etre de fr. 1 par jour pour les employes et ouvriers
eelibataires, et de 50 cts. pour les agents maries; eile est
censee compenser l'ecouomie realisee par l'agent du fait
de sou traitement ä l'höpital.

15. Une greve generale de 24 heures a eelate ä Zurich le
12 juillet. Bien que le personnel de nos ateliers se füt pro-
nonce contre la greve, le travail y a ete suspendu toute la
journee. Les ouvriers se sont presentes, le matin, ä l'heure
reglementaire, mais ils sont repartis, parce que des grevis-
tes d'autres entreprises gardaient les entrees. L'enquete que
nous avons fait faire par la Direction du III® arrondisse-
ment a deniontre que quatre ouvriers avaient cherche ä
detourner leurs camarades de la reprise du travail, aussi
ont-ils ete congedies pour le plus prochain terme.

16. Nous avons demande par eirculaire aux Directions
d'arrondissement si les actes delictueux commis par les fonc-
tionnaires et employes envers I'administration des chemins
de fer federaux, en particulier les malversations de tout
ijenre, sont toujours signales au Ministere public de la
Confederation, conformement aux arretes du Conseil federal du
28 mai 1903 et du 12 novembre 1909. Toutes nous ont repondu
affirmativement.

17. Nous avons adhere aux «prescriptions uniformes
eoncernant la marehe ä suivre en cas d'expedition d'un envoi

accompagne d'un bulletin d'affranchissement ou greve
de remboursement», adoptees par le Comite international
des transports dans les seances qu'il a tenues ä Rome les 10
et 11 mai 1911.

Nous avons egalement accepte, avec une seule reserve,
les quelques cliangements non essentiels apportes dans la
meme conference ä la convention relative ä la transmission
des marchandises et au partage des indemnites pour les
transports internationaux par chemins de fer.

Nous nous sommes fait representer aux seances du Co-
mite international des transports qui ont eu lieu k Copen-
hague les 3, 4 et 5 juin.

b. Assurances.

1. La revision annuelle des valeurs comprises dans notre
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contrat general d'assurance contre I'incendie, operee
pendant le IIe trimestre, a donne les resultats suivants :

a. Approvisionnements fr. 24,000,000
b. Materiel roulant ...» 184,300,000

c. Mobilier et ustensiles » 20,000,000
d. Marcliandises et bagages » 50,600,000

e. Bätiments » 20,400,000

Total fr. 299,300,000

Par rapport aux chiffres de 1'annee derniere, ces resultats

representent une augmentation de la somme assuree
de fr. 5,100,000 qui provient principalement de l'accroissement
des approvisionnements et du materiel roulant.

2. II a ete paye au consortium des societes d'assurauee
fr. 147,857.75 en primes, pour l'assurance du reseau des C. P. F.
du 30 juin 1912 au 30 juin 1913, dont fr. 23,757.20 pour le Ve
arrondissement.

3. Les indemnites suivantes nous ont ete payees :

a) par le consortium d'assurance fr. 40,601.35 pour 79

sinistres;
b) par les etablissements d'assurance obligatoire des

cantons fr. 4642 pour 10 sinistres;
c) par des etablissements prives d'assurance (IVe

arrondissement) fr. 97.— pour 1 sinistre.

4. Le contrat general avec notre consortium d'assurance
expire le 30 juin 1913. Depuis qu'il existe (30 juin 1903) jus-
<ju'au 31 decembre 1912, nous avons paye pour fr. 1,126,244.75
de primes et touche du consortium fr. 248,957.35 d'indemnites,,
pour 639 sinistres.

Nous sommes aetuellement occupes ä etudier la question

de savoir s'il y a lieu, dans ces conditions, de contracter
une nouvelle assurance, ou si le moment n'est pas venu d'a-
dopter le Systeme de l'assurance directe.

c. Cautionnements.

1. La revision generale des cautionnements fournis en

garantie de credits pour frais de transport a ete terminee
en 1912.
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2. Au 31 decembre 1912, 1'etat des cautionnements etait
le suivant:

Cautionnements fournis en especes:
Direction generale 323 cautionnements pour fr. 309,670. —

Ier arrondissement 223 » » » 158,106.66
II" » 367 » » » 103,397.45

III8 » 90 » » » 24,860. —
IV* » 142 » » » 37,075.—
V8 » 203 » » » 71,788.20

Cautionnements fournis en titres:
Direction generale 635 cautionnements pr fr. 6,342,681. 68

Ier arrondissement 49 » » » 212,543.95
II6 » 86 » » » 705,068.33

III* » 111 » » » 203,882.—
IV8 » 91 » » » 335,140.10
V8 » 33 » » » 225,401.65

Cautionnements par signatures:
Direction generale 806 cautionnements pr fr. 6,863,617. —

Ier arrondissement 44 » » » 192,190. —
II* » 89 » » » 467,940. —
III8 » 130 » » » 207,310. —
IV8 » 84 » » » 211,680.—
V8 » 14 » » » 70,000. —

Au total 3520 cautionnements pour fr. 16,742,352. 02

Dans cette somme sont compris 20 cautionnements gene-
raux s'elevant ä fr. 1,762,500.

d. Impöts.

Nous n'avons rien d'important ä signaler.

e. Accidents.

Nous nous referons, quant au nombre des accidents
donnant lieu ä responsabilite civile et aux indemnites payees
en 1912, aux tableaux statistiques et aux comptes annexes
au present rapport.

II a ete regle pendant l'exerciee les cas de responsabilite
suivants :
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par la Direction du Ier arrondissement
» » » » IIe »
» » » » IIIC »
» » » » IVe »
» » » » Ve »

Tota

82

30
52

20
5

139

Trois des arrangements conclus par les Directions d'ar-
rondissement out du etre soumis ä notre ratification.

Deux des cinq cas regies par la Direction du Ve
arrondissement concernent l'ancien chemin de fer du St. Gothard.

f. Achats et ventes de terrain.

Les tableaux statistiques reuseignent d'une inaniere de-

taillee sur les achats et les ventes qui out ete effectues. Nous
leur empruntons les donnees suivantes :

Ier arrondissement
II«

IIP
IVe
ye

Total

Achats de terrain.
Parcelles

538
547

53
238
208

Superficie
m1

277,443,7
637,974

73,609,g
231,604,,
545,383

Prix d'achat
fr.

1,552,828.—
3,375,601.55

712,775.85
985,278.35
999,026.79

1584 1,766,014,, 7,625,510.54

Ier arron
IIe

IIP
IV«
ye

issement

Total

Ventes de terrain.
Parcelles

58
21
18
26

4

Superficie
m»

17,205
11,367,7
11,487,7
49,044

6,975

Prix de vente
fr.

15,771.99
41,174.50

7,684.25
14,909.70

919.-
127 96,079,4 80,459.44

Parmi les achats les plus importants, nous citerons:
45 parcelles d'une superficie totale de 35,490 ms, acquises

au prix de fr. 185,947.55 pour la construction de la gare
internationale de Vallorbe;
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60 parcelles d'une superficie totale de 43,143 m2, acquises
au prix de fr, 214,130.20 en prevision de l'extension de la gare
de Payerne;

49 parcelles d'une superficie totale de 78,219 m2, acquises
au prix de fr. 881,370.60, en prevision de la construction
d'une gare ä marehandises «en Sebeillon», ä Lausanne;

317 parcelles d'une superficie totale de 68,456 m2, acquises
au prix de fr. 134,972.85 sur le territoire des communes de
Cressier, Cornaux et Landeron pour la pose de la double voie
St. Blaise-Neuveville;

3 parcelles d'une superficie totale de 7573 m2, avec bati-
ments, acquises au prix de fr. 458,582.50 pour la construction

d'un bätiment postal de transit ä la gare aux voya-
geurs de Bale;

3 parcelles d'une superficie totale de 10,068.s m2, avec bä-
timents, acquises au prix de fr. 457,822.50 en prevision de
l'agrandissement de la gare aux voyageurs de Bale;

29 parcelles d'une superficie totale de 19,741 m2, acquises
au prix de fr. 102,431.95 pour l'agrandissement de la station
de Pratteln;

31 parcelles d'une superficie totale de 71,779 m2, sur le
territoire de la commune de Gelterkinden, acquises au prix
de fr. 138,980.70, bätiments compris, pour la nouvelle ligne
du Hauenstein;

3 parcelles d'une supex-ficie totale de 2978 m2, avec
bätiments, acquises au prix de fr. 390,000 pour la transformation

de la gare de Berne;
100 parcelles d'une superficie totale de 127,050 m2, avec

bätiments, acquises au prix de fr. 623,189.80 sur le territoire
de la commune de Madretsch pour la transformation de la
gare de Bienne;

8 parcelles d'une superficie totale de 51,587 m2, avec
bätiments, acquises au prix de fr. 475,047. 50 sur le territoire
de la commune de Bienne pour la transformation de la gare;

95 parcelles d'une superficie totale de 105,035 m2, acquises
au prix de fr. 164,628 sur le territoire de la commune d'Ober-
ried pour la construction de la ligne du Lac de Brienz;

5 parcelles d'une superficie totale de 18,535 m2, acquises
au prix de fr. 553,404.40 en prevision de l'agrandissement de
la gare de Zurich;

1 parcelle de 1344 m2, avec bätiment, acquise au prix de
fr. 77,218.75 pour l'agrandissement de la gare de Wmdensvil;
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14 parcelles d'une superficie totale de 16,557 m2, acquises
gratuitement pour l'etablissement de la nouvelle station de

Schübelbach;
3 parcelles d'une superficie totale de 8730 m2, acquises au

prix de fr. 18,575 en prevision de l'agrandissement de la gare
de Zoug;

8 parcelles d'une superficie totale de 2800 m2, acquises au
prix de fr. 18,104.95 pour l'agrandissement de la station de

Laufenbourg;
19 parcelles d'une superficie totale de 27,484 m2, acquises

au prix de fr. 82,319.95 pour le deplacement de la ligne de

Sulgen, ä Gossau (St.Gall);
8 parcelles d'une superficie totale de 9809 m2, acquises

au prix de fr. 32,817.55 pour l'agrandissement de la station
d'Altstetten (St. Gall);

8 parcelles d'une superficie totale de 51,004 m2, acquises
au prix de fr. 552,102.20 en prevision de l'agrandissement de

la gare de Coire;
136 parcelles d'une superficie totale de 61,024 m2, acquises

au prix de fr. 133,589.80 pour la construction de la double
voie Winterthour-Wil;

26 parcelles en nature de foret sur le territoire des
communes de Kussnacbt (Schwyz) et Arth, d'une superficie
totale de 421,095 m2, acquises au prix de fr. 127,407.85 pour
assurer la securite de l'exploitation;

5 parcelles d'une superficie totale de 1700 m2, avec bäti-
ments, acquises au prix de fr. 16,800 en prevision de l'agran-
dissement de la gare de Biasca;

6 parcelles d'une superficie totale de 2616 m2; avec bä-

timents, acquises au prix de fr. 149,000 en prevision de
l'agrandissement de la gare de Lugano;

I parcelle de 2461 m2 (eimetiere), acquise au prix de

fr. 120,000 pour l'agrandissement de la gare Internationale
de Chiasso;

48 parcelles d'une superficie totale de 68,235 m2, acquises

au prix de fr. 421,319.33 pour l'agrandissement de la gare
internationale de Chiasso.

II n'a ete opere, au cours de l'exerciee, aucune vente de

terrain de quelque importance.
Conformement ä la loi sur le rachat, la Direction generale

a ete appelee ä ratifier 56 contrats d'achat, 50 contrats
de vente et 10 contrats d'echange de terrain.
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g. Reclamations.
Reclamations et irregularites.

A. Trafic international.

1158
5850

543
1532

7008 2075

1708
2338

1381
579

1002
Fr.

454,727.69

161,454.53
32,197.89

47,508.88

1008

565

£02
Fr.

102,344.60j

29,342.8l!
— I

9,322,87

A. Reclamations formuiees auprds
des chemins de fer feddraux.
10 Nombre des reclamations.

Reclamations non liquidees provenant
de 1911

Reclamations regues en 1912
Total des reclamations pendantes pen

dant l'exercice 1912
De ce nombre ont ete:

liquidees par le paiement d'indemnites
par le service du contentieux
par les stations

repoussdes comme non fonddes :

par le service du contentieux
par les stations

restent ä, liquider il la fin de 1912.
2° Montant des indemnites.

Total dessommes reclamdes en 1912
Total des indemnites payees en 1912

par le service du contentieux
par les stations

Part de ces indemnites il la charge
des chemins de fer federaux

B. Reclamations formuiees aupr&s
d'autres administrations pour des
transports empruntant le reseau des

chemins de fer fdddraux.
1" Nombre des reclamations.

Reclamations annoncees par d'autres
administrations pendant 1912

Reclamations liquidees par le paiement
d'indemnites auxquelles participent
les chemins de fer federaux

2° Montant des indemnites.
Total des indemnites auxquelles les

chemins de fer federaux participent
Part de ces indemnites ä la charge

des chemins de fer federaux
C. Irregularites.

Rapports d'irregularites pour avaries ou pertes partielles
» > pour empechements hlalivraison

Poor perte
totale on
partielle et ponr

avarie

2575

1801

Fr.
196,025.63

60,223.98

Ponr retard TOTAL

1701
7382

9083

2716
2338

1946
579

1504
Fr.

£57,072.29

190,797.34
32,197.89

56,831.75

1813

562

Fr.

4388

2363

Fr.

12,173.45;

41,107.01 237,132.64

72,397.43

1374
1131

Total des rapports 2505
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B. Trafic interne.
(Affaires traitöes par les Directions d'arrondissement.)

Reclamations:
Le Ier janvier 1912, il restait encore ä liquider:

Bdclamatioss Beelaaatiocs
pour porte, etc- pear retard

Nombre Sommes Nombre Sommes

Ier arrondissement 106 11,888.37 30 5,336. 55
II« » 92 5,607. 05 10 402. 80

IIIe » 51 4,057. 05 23 1,609.10
IV« » 12 861.98 7 1,450.10
Ve » 17 872.41 2 268. 20

Total
En 1911:

278 23,286. 86 72 9,066. 75

592 31,920.11 113 6,735. 40

II a ete re?u pendant 1'annee:

Beclamatiocs
perte, etc-

Nombre Sommcs
ii la charge
des C. F. F.

pcur retard
Nombre Sommcs

ii la charge
des C. F. F.

Ier arrondissement 2147 50,250. 85 245 7,505. 70

II« » 2403 62,557. 27 284 12,248. 56

III® » 2666 77,065. 56 414 15,391.40
IV« » 1430 49,053. 93 228 11,483.68
V® » 854 38,758. 64 68 2,186. 05

Total 9500 277,686. 25 1239 48,815. 39

En 1911: 7040 255,508. 42 1155 60,759.19

Ue ce nombre ont ete:
a. aclmises:

Reclamations pour partes, etc.
par lo bureau du

contentisux par los stations TOTAL
Nombre Sommes Nombre Sommes Nombre

Fart
ä la charge des

C. F. F.
Fr.

Ier arrondissement
II« >

III« >

IV« >

V« »

Total

En 1911

Sommes
Part

a la charge d"
C. F. F.

Fr.
26,575.91
37,536 Of

42,222.35
21,889.78
10,618.82

2769 101,008.11 4348 37,829.79 7117 138,837.90

~ ' '
5187 116,890.06

510
698
844
489
228

Part
a la charge dee

C. F. F.

Fr.
17,666.12
27,950.32
30,530.57
16,871.84
7,989.26

949
1088
1397
616
298

8,909.79
9,585.72

11,691.78
5,017.94
2,624.56

1459
1786
2241
1105

526
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Reclamations pour retard:
Nombre Sommes

Cart
a la charge dis 0. F. F.

Fr.
Ier arrondissement in 2,793. 67
11° » 220 2,258. 55

Ill8 » 304 5,402. 50
IV8 » 150 2,913.21
V« » 23 517. 42

Total 808 13,885. 35

En 1911: 641 9,572. 56

b. ecartees :
Reclamations pour perte, etc. Reclamations

pour retard
pit le bureau par
la contention! 1m station]

Nombre Nombre TOTAL Nombre
Ier arrondissement 279 425 704 131

II8 » 579 49 628 59
III8 » 258 179 437 111
IV8 » 170 146 316 76
V8 » 235 98 333 47

Total

En 1911

152L 897 2418 424

2194 538

c. Reclamations non liquidees ä la fin de l'annee.
Biclamaticns pour Be'clamations

pert), at;. ponr rotari
Nombre Sommes Nombre Sommes

Ier arrondissement 90 8,312.70 33 2,053. 55
II8 » 81 5,911.40 15 307.85

III8 » 39 3,737.12 22 3,675. 20
IV8 » 21 1,661.61 9 784.—
V8 » 12 1,217.40 —. —

Total

En 1911:

243 20,840. 23 79 6,820. 60

278 23,286. 86 72 9,066. 75

Irregularites.

Le nombre des rapports pour irregularites regus en 1912
s'elfcve ä 3,541 (3,718 en 1911), se repartissant comme suit:

14



Ier arrondissement
II" »
III8 »
IV8 »
Ve »

537
693

1,333
875
103

Total 8,541
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h. Administration des caisses de pensions, de secours
et de malades.

1. Par lettre du 5 octobre, le Departement des cliemins
de fer nous a fait savoir qu'il avait soumis au Conseil federal,

le 27 septembre, apres les avoir verifies conformement
ä la loi, les comptes annuels et les bilans des caisses de

secours pour l'exercice de 1911, ainsi que les releves des cau-
tionnements du personnel, avec justification de leur placement.

Le Departement des chemins de fer ajoutait que ces
documents ne donnaient lieu ä aucune observation ou
disposition speciale.

2. Partant de l'idee que la nouvelle loi föderale sur l'as-
surance en cas de maladie et d'accidents necessite une revision

des Statuts de la caisse de pensions et de secours et de

celle des malades (reglements nos 29 et 30), M. l'avocat Al-
bisser, president de l'Union föderative des societes du
personnel des chemins de fer, Lucerne, nous a pries, par lettre
du 13 decembre 1912, de lui connnuniquer nos projets, afin
que les societes du personnel puissent se prononcer des le
debut sur les divers points sur lesquels doit porter la
revision.

Nous lui avons repondu le 20 decembre qu'il ne s'agirait,
pour le moment, de reviser lesdits Statuts que dans la mesure
neeessaire pour les faire concorder avec la nouvelle loi, tout
en tenant compte des assurances donnees au personnel, et
qu'on profiterait de l'occasion pour redresser quelques de-
fauts reveles par la pratique, mais qu'il ne pouvait etre
question de proceder, dans le moment actuel, a une revision
generale plus complete des reglements nos 29 et 30.

Nous avons ajoute que nous estimions aussi l'organisa-
tion actuelle de la caisse de pensions susceptible de develop-
pement, de meine que celle de la caisse des malades pour les
ouvriers, mais qu'une l-eforme complete exigeait plus de

temps que nous n'en avions a disposition jusqu'ä l'entree en
vigueur de la nouvelle loi. Nous avons, en partieulier, insiste
sur le fait qu'il ne pourrait etre question d'augmenter les

prestations de l'administration qu'au moment ou nous serions
ä meme de nous rendre exactement compte de leur portee
financiere, par des calculs bases sur des donnees entierement
sfires. Or, ces calculs ne peuvent reposer que sur des
observations portant sur les conditions d'invalidite et de mortalite
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de tonte une serie d'annees; mais comme liotre caisse des
malades ne fonctionne que depuis le 1er juillet 1910, les
observations que nous avons pu faire jusqu'ici ne nous suf-
fisent pas pour determiner avec certitude les consequences
economiques de prestations plus grandes de la caisse. II faut,
en outre, attendre de voir quels seront les effets de la nou-
velle loi federale sur les points qui nous interessent.

Fn revanche, nous nous sommes declares prets ä com-
muniquer aux societes requerantes le premier projet de revision

des Statuts des deux caisses, afln que le personnel puisse
se convaincre en temps voulu qu'il a ete donne suite aux
assurances qu'il a reques.

3. En date du 9 fevrier, la Direction du' Ve arrondisse-
ment nous a transmis une petition de 39 fonctionnaires de
cet arrondissement, qui demandaient ä etre autorises ä passer
dela caisse de secours de l'ancienne compagnie du St.Gothard
ii la caisse de pensions et de secours des chemins de fer fede-
raux. Nous avons repondu aux petitionnaires qu'il ne pou-
vait etre fait droit a leur demande que par la fusion des
deux caisses.

Par lettre du 17 fevrier, la commission dite «Commission
d'Altdorf» du personnel de l'ancienne compagnie du St. Go-
thard a toutefois proteste contre la fusion eventuelle de la
caisse de pensions et de secours de la compagnie du St. Go-
thard avec celle des chemins de fer federaux.

Comme cette fusion est cependant desirable en principe,
nous sommes en train d'etudier le moyen de l'operer tout en
sauvegardant tous les interets legitimes.

4. En date du 26 mars 1912, le Departement federal des
chemins de fer nous a transmis, en nous invitant a lui
presenter un rapport et des propositions, une petition du
personnel suisse du P. L. M. qui devait passer au service des
chemins de fer federaux apres le rachat de la ligne Geneve-
La Plaine. Cette petition avait trait: 1° a 1'admission de ces
agents dans la caisse de pensions et de secours des chemins
de fer federaux, et 2° ä la fixation de leur salaire lors de
leur passage au service des chemins de fer federaux. Vu les
dispositions des 2e et 3e alineas de l'art. 3 de notre convention

des 4 avril/23 mai 1912 avec le P. L. M., qui garantissent
aux agents en question de nationality suisse leurs droits
acquis a l'assuranee d'apres les reglements du P. L. M., nous
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nous sommes engages a les admettre dans notre caisse de

pensions et de secours, pourvu qu'ils renoncent aus droits
qu'ils possedent en vertu des reglements du P. L. M. et qu'ils
satisfassent aus conditions fixees ä l'art. 1er des Statuts.

5. Une societS d'agents pensionnes des chemins de fer
fediraux nous a demande dans trois petitions, datees des
28 mars, 30 aofit.et 18 decembre, d'allouer ä ees agents un
supplement de pension pour cause de rencMrissement de la
vie. Nous avons du repousser ces demandes, vu l'absence de

base juridique permettant d'allouer de semblables supplements,

et ä cause de leur portee financiere.
Les requerants ayaut sollicite, par la suite, une decision

du Conseil d'administration, nous avons saisi ce dernier de

l'affaire par rapport du 11 fevrier 1913. La solution definitive

de la question rentre dans l'exercice de 1913.

6. L'allocation extraordinaire de fr. 150 aus ouvriers n'e-
tant pas comprise dans 1b salaire servant de base aus
prestations de la caisse des malades, les ouvriers tombes malades
avant le 1er avril 1912 touchaient, ä part l'indemnite corres-
pondant ä leur salaire, le montant total de l'allocation
extraordinaire. Les ouvriers tombes malades apres le 1er avril
1912 ne recevaient plus, en revanche; que l'indemnite propor-
tionnelle ä leur salaire de base, augmente de l'allocation
extraordinaire.

L'indemnite etant calculee d'apres le salaire payable au
moment de la maladie, les ouvriers tombes malades avant
le 1er avril 1912 et non gueris apres cette date se trouvaient
ainsi dans une situation plus defavorable qu'avant le 1er avril
1912. Nous avons par consequent decide, pour des raisons
d'equite, de continuer ä accorder ä ces ouvriers, pour la
Periode de maladie ulterieure au Ier avril, un supplement cor-
respondant ä la part de l'allocation pour rencherissement
dont ils ne beneficient plus.

7. Par lettre du 24 novembre, le comite de l'Union iitde-
pendante des ouvriei-s des ateliers d'Olten nous a demande
d'augmenter les prestations de la caisse des malades et de

secours en faveur des ouvriers permanents et de leurs ayants
droit. Nous avons repondu, le 7 decembre, que nous ne pou-
vions pas prendi'e cette demande en consideration pour le

moment.
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8. Par lettre du 21 mai 1912 au Departement federal des
chemins de fer, nous nous sommes prononces contre une
requete du comite central de la Societe suisse des agents des
trains, du 25 mars 1912, relative ä Yevaluation, pour la caisse
de secours du Gothard, des allocations supplementales du
personnel des trains et des locomotives.

9. Nous avons proeede ä une etude comparative des Statuts

de la caisse des malades et de secours mutuels pour les
ouvriers, etc., de l'ancienne compagnie des chemins de fer
Jura-Simplon, et de ceus de notre propre caisse des malades,
du 7 mars 1910. Cette etude nous a conduits ä reviser, dans
les «regies interpretatives » du 9 mai 1911, la disposition se
rapportant a 1'art. 9 des Statuts, et ä decider que les anciens
membres de la caisse des malades et de secours mutuels du
Jura-Simplon qui ont passe le 1er juillet 1910 ä la caisse des
malades et de secours des cbemins de fer federaux ont droit,
lorsqu'ils sont nommes fonctionnaires et deviennent par
consequent membres de la caisse de pensions et de secours des
fonctionnaires, au remboursement du 60 % des versements
qu'ils ont effectues ä la caisse des malades du Jura-Simplon.

Ainsi se trouve liquidee la petition de l'Union ouvriere
des entreprises suisses 'de transport, du 5 aoüt 1911, concer-
nant Yinterpretation de l'art. 42 des Statuts de la caisse des
malades et de secours pour les ouvriers permanents.

10. Comme la maniere de comptabiliser les frais de
transport d'ouvriers malades differait d'un arrondissement
ä l'autre, nous avons ordonne, dans une instruction generale,
de delivrer des permis de libre parcours aux ouvriers
malades, pour les voyages que le traitement qu'ils suivent les
oblige ä faire sur le reseau des chemins de fer federaux.
Ces permis ne sont pas portes au compte de ceux auxquels
les interesses ont reglementairement droit.

11. Par lettre du 24 juillet, le Comite central de la Societe
suisse des employes de chemins de fer et de bateaux ä vapeur
nous a demande de publier dans la Feuille offizielle des
chemins de fer federaux les proces-verbaux de reelection
des commissions de la caisse de pensions des fonctionnaires
et de la caisse des malades pour ouvriers. Nous n'avons pas
pu faire droit ä cette demande, mais en revanche nous avons
donne l'ordre de communiquer aux assemblies des delegues
de ces commissions, sur demande, le nombre des suffrages
exprimes et de ceux obtenus par chacun des candidats elus.



21,6

12. L'assemblee des delegues des commissions de la caisse
de pensions a tenu sa seance ordinaire k Lucerne le 28 sep-
tembre, et celle de la caisse des malades s'est reunie ä Berne
le 23 novembre. Elles ont surtout discute des questions d'or-
dre interne.

13. Nous nous somines fait representer au congres
international des actuaires, qui s'est reuni ä Amsterdam, du 2 au
7 septembre.

14. Au cours de l'exercice, l'administration de la caisse
de pensions et de secours a eu ä regier les cas ci-apres con-
formement aux Statuts.
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fl <D Arrondissements
Mises en invalidity et ddcfes. 'S

o
Q M I II III IV V EH

Invalides: 7 81 62 64 31 1 246
invalides ayant moins de

5 ans de service 2 5 2 1 1 11
invalides ayant 5 ans de

service ou plus 7 79 57 62 30 — 235 |

Assures actifs d£cgd£s: 1 23 33 34 15 106
indemnitds ä forfait al-

louöes ä. des veuves — 1 1 2
1

indemnity k forfait al-
loudes ä, des orphelins — 2 7 9

indemnitee ä forfait al-
loudes ä des orphelins
de pöre et de mfere — — — —

veuves pensionnöes — 15 29 29 13 — 86
orphelins pensionnös — 33 64 38 30 — 165
orphelins de pöre et de

möre pensionnös — 3 — — — — 3

Invalides d£c£d£s: 1 21 26 34 21 — 103

veuves pensionnöes 1 15 19 17 10 62 1

orphelins pensionnös — 7 14 11 — — 32
orphelins de pfere et de

möre pensionnös — — — — — — —

Veuves däc£d£es: 1 14 26 25 13 79
orphelins de pfere et de

möre pensionn^s — 2 — - — 2

Veuves remari£es: — 3 5 1 2 11

orphelins] de p6re et de
möre pensionnös — 4 9 1 2 — 16

Dans cette recapitulation ue sout pas comprises les mises
ä la pension d'agents du Ve arrondissement assures ä la
caisse de secours de l'ancienne compagnie du St. Gothard.

L'administration a re<ju en outre 161 demandes de secours
basees sur l'article 36, lesquelles ont ete accueillies favorable-
nient par les commissions competentes de la caisse de secours.
La somme allouee s'eleve ä fr. 26,086.26.

II a ete porte ä la connaissauce de l'administration de la
caisse de secours 9 cas d'invalidite et 13 deces resultant d'ac-
ddents engageant la responsabilite civile des C.F.F.



218

D. Directions d'arrondissement.
1. En date du 2 avril, le Conseil federal a, conformement

a la proposition du Conseil d'administration, nomme M. Louis
Murset, alors secretaire general des chemins de fer federaux,
au poste de membre de la Direction du Ve arrondissement
devenu vacant par la nomination de M. Zingg comme membre

de la Direction generale, et il l'a charge dn departement
des finances et du contentieux. M. Murset est entre en fonc-
tions le Ier mai. '

Par le meme arrete, M. Siegfried a ete designe comme
president et M. Murset comme vice-president de cette Direction.

2. Les Directions d'arrondissement ont adresse chaque
trimestre de«i rapports detailles ä leurs Conseils sur les
affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le rachat et
du reglement d'execution. Un certain nombre de ces affaires
•ont dfi etre transmises a la Direction generale pour etre
definitivement reglees, et les plus importantes d'entre elles
sont mentionnees dans le present rapport.

La Direction du Ier arrondissement a discute 2608 affaires
en 102 seances, celle du IIe 2561 en 95 seances, celle du III8
1662 en 101 seances, celle du IYe 1564 en 105 seances et celle
du V® 1900 en 104 seances. Les rapports trimestriels adresses
aux Conseils d'arrondissement fournissent des renseigne-
ments detailles sur la gestion.

* **

Parvenus ä la fin de notre rapport, nous faisons remar-
<iuer ce qui suit quant' ä l'excedent de compte:

Le solde actif du compte de profits et pertes de 1912 est
de fr. 13,780,807.07

le report du solde actif au Ier janvier 1912

etait de » 4,554,212.32

L'excedent de l'exercice 1912, non com-
pris le solde de l'annee precedente, est ainsi
de fr. 9,226,594.75

Ce resultat favorable est du en premiere ligne au deve-

loppement de trafic de l'annee 1912. De plus, nous nous som-
mes efforces de limiter dans la mesure du possible les de-
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penses de toutes les branches de l'administration et de l'ex-
ploitation, sans toutefois perdre de vue le principe d'une
administration rationnelle.

Nous proposons d'affecter le solde aetif de fin 1912,
fr. 13,780,807.07, aux buts suivants :

1. Versement complementaire ä la caisse de pensions et
de secours ä titre d'i'nteret et d'amor-
tissement du deficit fr. 185,000.—

Ensuite d'accroissement de ce
deficit, le budget de 1913 prevoit une
quote d'amortissement de fr. 1400,000,
celui de 1912 fr. 915,000 seulement; nous
proposons de verser ä la caisse de
pensions et de secours la difference
de fr. 185,000 deja pour l'annee 1912.

2. Bonification au compte des «depenses
ä amortir» pour installations impor-
tantes mises bors service en 1912 et
devant etre demolies en 1913, puis de-
falquees du compte de construction:

Ancien pont de la Limmat
pres de Wettingen fr. 170,000

Bätiment des anciens
ateliers de Zurich » 700,000 » 870,000. —

3. Amortissement du solde de l'agio de
fr. 6,000,000 pour reprise de l'emprunt
3 Vi % du Gothard » 4,800,000. —

4. Amortissement partiel de frais d'e-
mission et de pertes de cours, au mon-
tant de fr. 2,987,977, de l'emprunt 3 % %

des cbemins de fer federaux 1899/1902 » 1,500,000.—

Total fr. 7,355,000.—
fiesterait comme report' ä compte nouveau » 6,425,807.07

Total du solde act'if ä fin 1912, comme ci-
dessus fr. 13,780,807.07

En consequence nous avons propose a notre Conseil
^administration de vous prier de soumettre ä 1'Assemblee
föderale les resolutions suivantes :

1° Le compte de 1912 et le bilan au 31 decembre 1912 de
l'administration des cliemins de fer federaux sont ap-
prouves.
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2° Le compte de profits et pertes de 1912 bouclant par
un solde actif de fr. 13,780,807.07
est approuve.

Une partie de ce solde est affectee
a divers amortissements selon detail
d'autre part, soit » 7,355,000.—

et l'excedent de fr. 6,425,807.07

est reporte ä compte nouveau.
3. La gestion de l'administration des cliemins de fer fe¬

deraux en 1912 est approuvee.
Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation

et Messieurs les conseillers federaux, rassurance de

notre haute consideration.
Berne, le 4 avril 1913.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,
Dinkelmann.

Annexes:
1. Compte de l'annde 1912.
2. Tableaux statistiques.:
3. Rapport sur l'exercice de 1912 de la caisse de pensions et de se

cours des fonctionnaires et employes ä poste fixe.
4. Rapport sur l'exercice de 1912 de la caisse des malades et de se-

cours pour les ouvriers permanents.
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